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PREFACE 
 
 
Madagascar fait face actuellement aux double défis d’asseoir un développement inclusif et 

durable et de surmonter les effets de la crise. 

Pour ce faire, la Loi de Finances 2015 ambitionne d’apporter les outils indispensables afin de 

réaliser la vision « Madagascar : Nation moderne et prospère » définie dans la Politique Générale de 

l’Etat (PGE) en cohérence avec le Plan National de Développement.  

La Bonne Gouvernance, dont l’un des principes clés est l’optimisation des ressources et des 

dépenses publiques, demeure une condition sine qua non dans l’atteinte des objectifs cités supra. 

D’ailleurs, les efforts déployés par l’Administration Publique dans la perception des recettes intérieures 

conjugués avec la reprise des financements des Partenaires Techniques et Financiers contribueront à 

redresser la situation socio-économique du Pays. 

Dans le même ordre d’idée, les acteurs budgétaires jouent un rôle déterminant dans la gestion 

optimale des finances publiques. C’est la raison pour laquelle le Ministère des Finances et du Budget 

élabore et met à la disposition de ces derniers un manuel dénommé « Circulaire d’Exécution 

Budgétaire ».  

 

Les dispositions des Circulaires d’Exécution Budgétaire antérieures non contraires et non 

expressément abrogées par la présente sont et demeurent valables. 
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1.1 Rôles des acteurs budgétaires 
Pour la continuité de l’Administration, en cas de changement des acteurs, la passation de service 

doit être effectuée entre l’acteur entrant et l’acteur sortant. En outre, un acte administratif ou 

réglementaire afférent à ce changement doit être notifié au Comptable assignataire, au Contrôle Financier, 

ainsi qu’à la Direction de l’Exécution Budgétaire ou les Représentants Régionaux du Budget.  

Les acteurs budgétaires désignés par le texte réglementaire fixant la nomenclature des pièces 

justificatives de dépenses publiques pour signer, viser et/ou certifier les diverses pièces de dépenses, sont 

seuls habilités à effectuer ces formalités à l’exclusion de toute autre personne.  

NB: A chaque changement des codifications budgétaires, la nomination des acteurs 

budgétaires concernés est obligatoire. 

1.2 Le Coordonnateur de Programmes (CdP) 
Le CdP est le responsable de l’ensemble des programmes du Ministère auquel il appartient. Il a 

pour charge de coordonner les programmes, d’assurer leur suivi et leur évaluation en collaboration avec 

les Responsables de Programmes. Il se charge de l’élaboration du budget de l’Institution ou du Ministère. 

Après un dialogue de gestion interne, il établit la répartition des crédits entre les programmes suivant la 

priorisation de son Département et en fonction du taux de régulation fixé et en assure le suivi. Il consolide 

les documents de suivi trimestriel, les réalisations physiques et le Rapport Annuel de Performance (RAP) 

et les transmet à la Direction Générale du Budget (DGB). Il signe également les notes de présentation y 

afférentes. 

Il est nommé par arrêté de l’Ordonnateur délégué. 

1.3 Le Responsable de Programme (RdP) 
Nommé par arrêté de l’Ordonnateur délégué, le RdP est celui qui s’engage sur les objectifs d’un 

programme. Il concourt à l'élaboration des choix stratégiques, sous l'autorité du CdP et il est responsable 

de leur mise en œuvre opérationnelle. De façon plus précise, il est responsable du pilotage stratégique du 

programme. Après notification du CdP de la priorisation suivant la régulation, il appartient au RdP de 

repartir les crédits à engager pour les Services Opérationnels d’Activités (SOA) concourant à la 

réalisation de son programme. 

Il établit les documents de suivi trimestriel et le RAP. Le CdP est destinataire de ces rapports. 

1.4 L’Ordonnateur Secondaire (ORDSEC) 
Les Ordonnateurs Délégués, les ORDSEC et les Ordonnateurs Suppléants sont chargés :  

- de la gestion budgétaire et financière des crédits qui leur sont alloués et du respect des règles 

d’engagement, de liquidation et d’ordonnancement (ou de mandatement) des dépenses publiques ;  

- du respect de la législation et de la réglementation relative à la gestion du personnel ; 

- de la saisie et de la mise à jour du plan d’engagement dans le Système Intégré Informatisé de Gestion 

des Finances Publiques (SIIGFP); 

- des ordres de réquisition dont ils ont fait usage en matière de paiement des dépenses ; 
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- du respect des règles relatives à la constatation, à la liquidation et à l’ordonnancement des créances 

publiques ; 

- du recouvrement des créances publiques dont ils ont éventuellement la charge en vertu des lois et 

règlements ; 

- de la présentation du rapport périodique de performance, présentant l’évolution des crédits au RdP ; 

- de l’archivage des dossiers d’ordonnancement.  

Par ailleurs, ils sont personnellement responsables en cas de faute lourde et intentionnelle.  

L’acte de nomination des « Ordonnateurs Secondaires » (titulaires et suppléants) est nominatif. 

Les Ordonnateurs de recettes et de dépenses sont nommés séparément par arrêté de l’Ordonnateur 

délégué, conformément au modèle ci-après : 

 

Modèles de nomination de l’OrdSec 
Titulaire Suppléant CODES 

Intitulé SOA 
Nom Prénom(s) IM Nom Prénom(s) IM ORDSEC TG CF GAC SOA 

                      
  

  

                      
  

  

                      
  

  

NB : Tout acte de nomination des acteurs budgétaires doit être soumis au visa préalable de 

la Direction de la Programmation et du Cadrage Budgétaire(DPCB) et validé au niveau du SIIGFP. 

En cas de changement de personne, l’Ordonnateur sortant doit faire une passation de service à son 

successeur avec le BCSE arrêté à la date de l’arrêté d’abrogation de sa nomination. 

 

1.5 La Personne Responsable des Marchés Publics (PRMP) 
Nommé par arrêté de l’Ordonnateur délégué, la PRMP est à la fois l’Autorité Contractante,  

d’Approbation et de Contrôle en matière de commande publique.  

Conformément à la Circulaire N° 001-ARMP /DG/CRR/06 du 03 Novembre 2006 sur la 

nomination des PRMP, la création de l’Unité de Gestion de Passation des Marchés (UGPM) et la mise en 

place de la Commission d’Appel d’Offre (CAO), la PRMP est chargée de suivre le processus de passation 

des marchés publics depuis le choix de la procédure jusqu'à la désignation du titulaire du marché et 

approuver les marchés. Elle est ainsi la personne habilitée à signer le marché au nom de l'Autorité 

contractante.  
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1.6 Le Gestionnaire d’Activités (GAC) 
Nommé par arrêté de l’Ordonnateur délégué, le GAC est, d’une manière générale, le responsable 

des services placés auprès de l’OrdSec et qui a qualité à présenter à ce dernier des propositions de 

dépenses pour assurer la réalisation du programme auquel il contribue.  

De ce fait, une définition des besoins avec les spécifications techniques ainsi que le Plan de 

Travail Annuel doit émaner du GAC au préalable. Ceci doit faire partie des dossiers à communiquer à 

l’OrdSec. 

Le GAC est responsable de l’exécution des activités. Il est notamment responsable de la 

certification des services faits. 

Le GAC a l’obligation de transmettre périodiquement, au RdP et à l’OrdSec, la réalisation ou non 

de ses activités et les motifs des écarts. 

Dans le souci d'un meilleur contrôle interne, les fonctions de GAC et d'ORDSEC devraient être, 

autant que possible, assurées par deux personnes différentes. 

A titre de rappel, seuls les responsables ci-après nommés par acte règlementaire au sein de chaque 

Institution et Département Ministériel, tant au niveau central qu'excentrique, peuvent être nommés GAC: 

Secrétaire Général, Directeur Général, Directeur et Chef de Service (Circulaire n° 001-

MFB/SG/DGB/DESB/SAIDM du 14 juillet 2011). 

Les codes à utiliser dans la nomination des GAC sont « fonctionnels »  et reprennent les codes 

budgétaires correspondants à chaque entité administrative, prévus et autorisés par l'organigramme de 

chaque Institution et Ministère, délivrés par la DPCB. 

Exemple: 

00-23-2-211-20101 désigne à la fois le code SOA du Service Régional de l'Exécution Budgétaire 

(SREB) DIANA comme « entité administrative » et le code GAC du Chef SREB DIANA en tant que 

« fonction ». 

 

Modèles de nomination du GAC 

Fonction 
Référence Acte 

de Nomination 

CODES 
Intitulé SOA 

GAC ORDSEC SOA 

   

  

  

   

  

   

      
   

  

  

   

   

  

      
 

   

  

   

  

   

      
 

 

1.7 Les Responsables de Droits et Taxes à l’Importation (RDTI) 
Chaque Institution et Ministère désigne un responsable de Crédits DTI (RDTI) par voie de 

décision. Selon la Circulaire n°004 – MFB/SG/DGB du 13 Avril 2010  sur la désignation des RDTI, 

il assure la comptabilisation et le suivi de toutes les opérations y afférentes.  
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A cet effet, en collaboration avec les différents Départements du Ministère des Finances et du 

Budget (MFB), il procède : 

- à la préparation des dossiers de dédouanement des marchandises ; 

- au traitement des dossiers se rapportant aux importations destinés aux Ministères, autres 

associations, Organisation Non Gouvernementale (ONG) ou Organisme International ; 

- à l’activation de toutes les procédures y afférentes (formalité douanière, paiement DTI, régularisation 

des arriérés). 

A ce titre, il doit assurer le suivi des « Etats Bleus ». Le délai de régularisation des « Etat Bleus » 

ne doit pas dépasser deux mois après l’enlèvement des marchandises correspondantes. 

1.8 Les Responsables de Taxe sur les Valeurs Ajoutées (RTVA) 
Chaque Institution et Ministère désigne un responsable de crédits « TVA » (RTVA) par voie de 

décision. Le RTVA doit assurer la comptabilisation de toutes les opérations y afférentes. 

Suivant la Circulaire d’exécution N°01-MFB/SG/DGB/DESB du 27 décembre 2007,  les crédits 

TVA sont évaluatifs au niveau des projets et limitatifs au niveau de l’Institution ou du Ministère. 

Le RTVA établit la demande de déverrouillage au Chef du Service d’Administration de 

l’Informatique du Budget(SAIB) du MFB avec copie à la Direction de l’Exécution Budgétaire (DEB).  

Il se chargera principalement de la vérification et de la comptabilisation des crédits TVA au 

niveau de chaque Institution et Ministère et veille à ce que le montant total des crédits TVA engagés ne 

dépasse pas le montant total des crédits de paiement ouverts. 

Ainsi, toute Demande d’Engagement Financier de TVA doit faire l’objet de visa pour crédits 

auprès de ce responsable. La Direction Générale du Contrôle Financier (DGCF) ou son Délégué ne 

traitera aucune DEF dépourvue de visa du RTVA. 

Par ailleurs,  le RTVA de l’Institution ou du Ministère en collaboration avec les ORDSEC 

doit prendre les dispositions nécessaires pour procéder à un aménagement ou virement de crédits 

pour renflouer les crédits concernés à la fin du trimestre en cours ou, au plus tard, avant la clôture 

budgétaire. 

 

1.9 Dispositions préalables 
Compte tenu des dispositions de l’Art. 4 du Code des Marchés Publics (CMP) explicitées par la 

note de Conseil n° 218/2006-PM/SGG/CM du 31 octobre 2006 qui interdit formellement le recours aux 

marchés de régularisation, il est rappelé à tous les acteurs budgétaires et à tous les prestataires de services 

de respecter et appliquer scrupuleusement les procédures et règlementations en vigueur sur l’exécution du 

budget (cf. Circulaire n° 05-MFB/SG/DGB/DESB/SAIDM du 19/12/2012). 

Il est aussi recommandé aux divers responsables des Institutions/Ministères de ne pas accumuler 

des arriérés de paiement, par exemple les arriérés de TVA liés aux travaux sur financement extérieur 

réalisés. 
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1.9.1 SOA non reconduits 
Aucune opération d’engagement de crédit ne doit plus être effectuée au niveau des SOA non 

reconduits par rapport au dernier organigramme. Par contre, les opérations de « régularisation », de 

dégagement et/ou de « mouvements de crédits » sont autorisées et préconisées. 

Par ailleurs, les lignes budgétaires, dont le total du Crédit de Paiement (CP) de la Section – 

Convention (Projet PIP) est nul, ne doivent pas faire l’objet d’une opération d’engagement ni de dotation 

de nouveaux crédits. 

. 

1.9.2 Nomination des acteurs 
La nomination et/ou la renomination des acteurs budgétaires (GAC, ORDSEC, Opérateurs de 

Saisie) est obligatoire au début de l’exercice budgétaire. 

Le dernier délai de nomination/renomination de ces acteurs budgétaires, pour un exercice donné, 

est fixé à un mois avant la date de clôture de l’engagement. 

1.9.3 Modification de codes budgétaires 
Toute modification de codes budgétaires de rattachement (ORDSEC-GAC-TG-CF-Régisseur) par 

rapport  au Budget d’exécution doit se faire par voie d’Arrêté lequel  doit être soumis au visa préalable de 

la DPCB. 

Pour les dépenses, dans le cas où des opérations ont déjà été effectuées, le Bordereau de Crédit 

Sans Emploi (BCSE) dûment signé par l’OrdSec et le Comptable Assignataire, la Fiche de Centralisation 

Comptable (FCC) signée  par le Contrôleur Financier (CF), responsable desdites opérations, doivent 

accompagner le projet d’Arrêté en question. 

De même, l’Ordonnateur de recettes doit établir l’état d’exécution des recettes suivant modèle en 

annexe 01. 

1.9.4 Modification d’organigramme 
Dès la sortie du Décret portant modification de leur organigramme, les Institutions/Ministères 

sont tenus d’adresser à la DPCB une demande de codification des entités prévues au plus tard un (01) 

mois après la date dudit Décret. 

Par la suite, ils doivent procéder aux opérations de mouvement de crédits et de nomination des 

acteurs budgétaires. 

 

1.9.5 Document de performance 
Lors du suivi de la performance, toute activité de travaux d’infrastructures (construction, 

réhabilitation, équipement, entretien, …) doit être assortie des Régions concernées. Ainsi, les rapports de 

suivi doivent en tenir compte. 

La modification des documents de performance peut se faire en cours d’exercice par voie 

d’Arrêté pris par l’Institution/Ministère concerné après visa préalable de la DPCB.
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Les Institutions, Ministères et organismes publics initiateurs de projets de textes ayant des 

incidences financières sont invités à saisir au préalable le MFB (Direction Générale du Budget, Direction 

Générale du Trésor), aux fins d’observations éventuelles sur les projets de textes en cause. 

Dans le cadre du contrôle de l’application des lois et règlements, le MFB peut être amené à 

surseoir à l’application d’un texte nouvellement pris lequel pourrait comporter dans ses dispositions des 

contradictions et/ou des dérogations aux textes existant régissant les finances publiques et la comptabilité 

publique. 

 

La Direction Générale du Budget (DGB), la Direction Générale du Contrôle Financier (DGCF), la 

Direction Générale du Trésor (DGT) sont obligatoirement destinataires d’une copie de tout acte ayant 

trait à une modification des codes budgétaires, des acteurs budgétaires ou d’organigramme de 

l’Institution/Ministère. 

 

2.1 Modifications de crédits 
En cours d’exécution budgétaire, il est possible que des ajustements de crédits s’avèrent 

nécessaires. Dans ce cas, le responsable doit recourir à une modification des inscriptions initiales. 

Néanmoins, aucune modification de crédits  ne peut être opérée avant le mois de Mai 2015. 

Le montant des mouvements et aménagements des crédits doit être arrondi en millier d’Ariary 

(XXX.000,00).  

Aucun mouvement de crédit ne peut être effectué : 

- entre les 7 catégories de dépenses (Cf : Instruction Générale n° 001-MEFB/SG/DGDP/DB du 16 

Mars 2005 sur l’exécution du Budget des Organismes Publics) ; 

- sur les dépenses obligatoires si ce n’est que pour les renflouer. 

Pour les dépenses de fonctionnement, quelle que soit la nature de la modification, le montant de 

chaque grande rubrique (indemnités, biens et services et transferts) doit être respecté. Les crédits de la 

classe 2 (Compte des Immobilisations) ne peuvent renflouer ceux de la classe 6 (Compte des Charges) et 

ce, malgré le fait que les crédits de ces deux classes relèvent de la même catégorie de dépenses. 

Les crédits d’investissement sur financement interne, contrepartie de financement extérieur, ne 

doivent pas faire l’objet d’aménagement s’il n’y a pas de décaissement effectif de la contrepartie par le 

bailleur concerné. 

 

Le Projet de modification doit être saisi par l’OrdSec dans le SIIGFP (cf. modèle en Annexes 02 

et 03) 

NB : La validation sur SIIGFP des textes réglementaires relatifs aux mouvements et 

aménagements de crédits relève de la responsabilité de la DGB / DEB. 
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2.1.1 Mouvements de crédits 

2.1.1.1 Virement de crédits entre programmes à l’intérieur d’un même 
Ministère 

Seul le Chef d’Institution ou le Ministre Ordonnateur Délégué, peut décider du recours aux 

mouvements de crédits. 

L’ORDSEC auprès duquel les crédits sont prélevés, établit un projet de Décret en quatre (04) 

exemplaires appuyé d’une note de présentation signée conjointement par le CdP et le Ministre concerné. 

Le projet de décret édité sur SIIGFP doit être soumis au MFB/DEB pour vérification préalable sur le 

respect du contenu des textes régissant les finances publiques, notamment sur les mouvements de crédits. 

En cas de conformité aux règles et aux normes en vigueur, cette dernière émettra un avis  « sans 

objection ». 

Il appartient au MFB, d’une part, de préparer la note de présentation et le Bordereau d’Envoi 

(BE) de tous les dossiers y afférents à soumettre au Conseil du Gouvernement et d’autre part, d’informer 

préalablement les Commissions chargées des Finances issues du Pouvoir Législatif. 

Suivant l’article 19 de la Loi Organique sur les Lois des Finances (LOLF), le taux cumulé des 

virements de crédits entre programmes d’un même ministère, au cours d’une même année, ne peut 

excéder 10% des crédits initiaux du programme de prélèvement. 

 

2.1.1.2 Transferts de crédits entre programmes de Ministères distincts. 
Mêmes dispositions que «Virement de crédits entre programmes à l’intérieur d’un même 

Ministère ». 

L’utilisation des crédits transférés donne lieu à l’établissement d’un compte rendu spécial inséré 

au rapport de performance par le RdP. 

2.1.2 Aménagements de crédits à l’intérieur d’un même programme 
(Article 4.4.2 de l’Instruction Générale n °001 MEFB/SG/DGDP/DB du 16 Mars 2005 sur 

l’exécution du budget des organismes publics). 

Il est rappelé aux Ordonnateurs et aux RdP/CdP que les pièces à fournir pour tout aménagement 

de crédits sont détaillés dans le tableau qui suit : 

Conditions Pièces à fournir Signataires 

Aménagement 
concernant les crédits 

d’un seul OrdSec 

Une note de présentation expliquant les motifs 
circonstanciés de l’aménagement avec le montant total 
des mouvements 

RdP et OrdSec 

Une fiche de suivi de performance RdP 
Un projet d’Arrêté d’aménagement saisi sur SIIGFP, 
édité par l’OrdSec, en cinq (05) exemplaires 

RdP et OrdSec 

Aménagement 
concernant les crédits 

de 2 ou plusieurs 
OrdSec 

Une note de présentation expliquant les motifs 
circonstanciés de l’aménagement avec le montant total 
des mouvements 

CdP et Ordonnateur 
délégué 

Une fiche de suivi de performance CdP 
Un projet d’Arrêté d’aménagement saisi sur SIIGFP, 
édité par la DAF/DAAF, en cinq (05) exemplaires 

CdP et Ordonnateur 
délégué 

9 



Le projet d’aménagement de crédits à envoyer pour visa à la DEB ou à la Direction Régionale du 

Budget (DRB) ou le SREB est préalablement signé par les responsables cités dans le tableau ci-dessus et 

visé par le CF. 

 
Aucun aménagement de crédits ne peut se faire sur les dépenses incompressibles si ce n’est 

que pour les renflouer. Sont considérées entre autres comme dépenses incompressibles : 

- les salaires des agents ECD ; 

- les locations de bureau et/ou logement ; 

- les règlements des factures de téléphone, d’eau et d’électricité ; 

- les contributions internationales ; 

- les dépenses obligatoires notifiées à chaque Ministère. 

 

Remarques :  

Notification des actes sur les mouvements et aménagement de crédits: 

- deux exemplaires « original » de l’Arrêté 1/2 et 2/2 (dûment visés par le CF et par la DEB ou la DRB 

ou le SREB, CIRFIN Nosy Be) seront enregistrés au Secrétariat Général du Gouvernement (SGG) 

après signature du Chef d’Institution / Ministre ; 

- le deuxième exemplaire « original » 2/2 et 10 photocopies seront transmis « pour certification » à la 

DEB, afin d’assurer leur validation dans le SIIGFP. De ce fait, aucun engagement ne peut être 

effectué avant cette certification ; 

- la DEB garde l’original 2/2. L’OrdSec, le CF, le Comptable assignataire et le RdP sont 

obligatoirement destinataires de tout acte ayant trait à un mouvement ou aménagement de crédits 

avant tout engagement sur les crédits modifiés ; 

- au niveau excentrique, les Arrêtés présentés pour validation et certification au niveau de la DEB 

doivent être accompagnés de la Note de Présentation expliquant les motifs de l’aménagement ; 

- les crédits des comptes concernés par les mouvements et aménagements ne doivent plus faire l’objet 

d’un engagement dès la saisie provisoire jusqu’à la validation du Décret ou Arrêté y afférent. 

2.1.3 Spécificité du compte 2317 : « Frais de pré-exploitation » 
Il est rappelé que le compte 2317 est éclaté, selon le tableau ci-après : 

2317  Frais de Pré-Exploitation 
    23171        Frais de Personnel  
    23172         Eau, Electricité, Téléphone et Loyers  
    23173         Fournitures et Services  
    23174         Transports et Missions  
    23175         Entretien et Réparation  

 
Les engagements se font au niveau des sous-comptes pour le compte 2317. L'utilisation de ces 

sous-comptes doit répondre strictement aux objets et présenter des liens explicites aux objectifs du projet 

concerné.  
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En cas d’interprétation différente sur le compte d’imputation d’une dépense, il convient de 

faire appel à la DGB ; et si besoin est, une réunion tripartite du CF, de la Direction de la 

Comptabilité Publique (DCP) et de la DGB s’avère nécessaire. 

Tout aménagement de crédits entre les sous-comptes du compte 2317 s’effectuera, par voie 
d’Arrêté. 

 
NB : 
- Suivant la Circulaire n° 97-MFB/SG/DGB/DPCB du 08/10/14 relative à la préparation de la Loi de 

Finances (LF) 2015, les dépenses relatives au compte 2317 ne doivent pas dépasser 25% des crédits 

de paiement (RPI) alloués au Projet. Aucune dérogation de relèvement de taux ne sera accordée en 

cours d’exécution ; 

- pour le sous-compte 23174 « Transports et Missions », les dépenses en Carburants et Lubrifiants ne 

doivent pas dépasser les 25% des crédits inscrits à ce sous-compte ; 

- en cas de renflouement de ce sous-compte, un programme d’emploi détaillé visé par le CF doit 

accompagner le projet d’aménagement de crédits. 

 

2.2 La régulation des dépenses 
La régulation budgétaire est un instrument permettant de maintenir l’équilibre initial lors de 

l’élaboration de la Loi de Finances. Elle vise pendant l’exécution budgétaire à suivre l’évolution et 

maintenir la cadence des engagements de dépenses en fonction du recouvrement des recettes. 

2.2.1 Modalité de régulation 
Il appartient au CdP de faire la répartition des crédits par programme suivant le taux de régulation 

autorisé. Le RdP, à son tour, procède à la ventilation par SOA suivant la priorisation des activités. Ladite 

ventilation doit être notifiée au CF et au Comptable assignataire. A compter de l’exercice 2015, un plan 

d’engagement (Annexe 04) par SOA établi par l’ ORDSEC doit être saisi et édité dans le SIIGFP. 

A noter que le taux de régulation est global pour chaque Institution/Ministère et ne doit pas être 

considéré comme étant linéaire tant au niveau des programmes qu’au niveau des comptes. En d’autres 

termes, le taux peut varier d’un programme/SOA/compte à un autre suivant la priorisation sans, toutefois, 

dépasser  le taux global autorisé. 

2.2.2 Cas de révision du taux de régulation 
La révision est une mesure exceptionnelle ayant des impacts sur le maintien de l’équilibre 

budgétaire. Les Institutions et Départements Ministériels ne sont autorisés à formuler une demande de 

révision du taux de régulation qu’en cas de nécessité ou pour des motifs exceptionnels et que si le taux 

global fixé par la circulaire y afférente soit atteint.  

 

Ladite demande doit être signée uniquement, soit par le Ministre ou le Chef d’Institution, soit par 

le CdP avec mentions explicites des motifs de la demande, du montant global demandé, des lignes 

budgétaires bénéficiaires et d’un projet de plan d’engagement correspondant à la demande. 

11 



Pour le plan d’engagement révisé, il appartient aux responsables de suivre les modalités énoncées 

au point 2.5.1 ci-dessus. 

2.3 Mobilisation des Aides et Fonds de Contre-Valeur (FCV) 
Les dépenses d'investissements financées sur aide extérieure et sur FCV en monnaie locale d'un 

financement externe, doivent être prévues dans le Programme d'Investissement Public (PIP). Elles doivent 

être conformes aux engagements financiers (protocole ou devis programme) signés par le bailleur de 

fonds. Ces devis programmes peuvent être révisés et être approuvés par l'Autorité signataire du devis 

initial. 

 

Les procédures de décaissement de ces dépenses se présentent sous trois formes : 

- dépenses payées directement par le bailleur de fonds sur présentation de facture dûment approuvée 

par les Autorités locales concernées ; 

- dépenses payées par les comptables publics ; 

- TVA et autres taxes liées à ces dépenses, ordonnancées par le Ministère de Tutelle sur justification 

du règlement du montant hors taxe de la facture. 

 

Les contrats, autres engagements secondaires, ou paiements relatifs à l'exécution des 

engagements financiers ne requièrent plus le visa du CF. Ce dernier se charge uniquement de la prise en 

compte en comptabilité d’Autorisation d’Engagement (AE) et d’Engagement Financier et ce, sur la base 

du visa préalable d’un Devis d’Engagement du projet. 

 

L'état récapitulatif des dépenses effectuées par le projet doit être communiqué par le Responsable 

de chaque Projet à l’ORDSEC qui se charge de procéder aux régularisations budgétaires 

(DEF/TEF/Mandatement). Cet état sera appuyé des pièces principales justifiant le décaissement du 

bailleur de fonds ou sur le compte FCV. 

 

Ces régularisations budgétaires doivent être opérées à la clôture du projet ou à la clôture de 

l'année budgétaire. Les ORDSEC disposent de 30 jours pour procéder aux mandatements de 

régularisation tout en respectant le calendrier de clôture des dépenses à régulariser. Le nom du projet 

ayant effectué la régularisation doit être précisée dans l'avis de crédits. 

 

Pour les Contrats pluriannuels, l’ORDSEC n'engage plus que les crédits mandatés et payés au 

titre de l'exercice en cours. 
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Modèle d’état à présenter : 

Rubrique Devis 

Programme 

Engagement Paiement Observations 

23 Immobilisation… 2.000.000.000 1.945.000.000 1.245.000.000 Paiement sur : 

2313 Assistance technique 1.800.000.000 1.800.000.000 1.100.000.000 Marché n° 02 

Marché n° 08 

2315 Etudes et recherches 200.000.000 145.000.000 145.000.000 Marché n° 05 

 

La régularisation des dépenses sur financements extérieurs est rattachée à l’année budgétaire 

durant laquelle le décaissement/paiement a été réellement effectué. Les pièces exigées sont les suivantes : 

- le double de la facture du prestataire revêtue de la certification du service fait ; 

- le PV de réception provisoire ou définitive selon le cas ; 

- le double du contrat/marché établi en bonne et due forme ou de la facture pro forma ; 

- l’attachement contradictoire des travaux achevés conformément aux modalités de règlement prévu 

dans le marché ; 

- le décompte provisoire ou définitif selon le cas ; 

- la justification du paiement du montant hors TVA : avis de crédits, ordre de virement, bordereau de 

règlement… 

 

Dorénavant, la DEF correspondante à la TVA doit être présentée simultanément avec la DEF de 

régularisation du montant hors TVA. Pour ce faire, les pièces exigées sont celles énumérées ci-dessus et 

complétées par l’attestation de non-paiement de la TVA signée par l’ORDSEC. 

2.4 Régularisation des arriérés TVA 
Pour le PIP, les lignes TVA inscrites dans le Budget 2015, ayant des contreparties des 

financements extérieurs dont le montant est nul, sont destinées à payer les arriérés TVA correspondant 

aux montants hors taxes des dépenses prises en charge par les bailleurs déjà régularisés. 

L'engagement des dépenses sur ressource TVA énumérées ci-dessus doit faire l'objet d'une 

demande d'autorisation préalable auprès du MFB.  

A noter que seuls les montants hors taxe décaissés ou payés par les bailleurs font l'objet de 

régularisation budgétaire.  

2.5 Recrutement des Agents Employé de Courte Durée (ECD) 

2.5.1 Modalité de recrutement 
Le recrutement des Agents ECD pris en charge par le budget de fonctionnement nécessite un 

accord préalable du MFB. 
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Pour tenir à jour la base de données des agents ECD et Employés constituant la Main d’Œuvre 

(EMO), un logiciel de gestion des ECD est conçu par le MFB pour faciliter la gestion des agents ECD à 

partir de l’année 2015. 

Chaque Institution et Ministère doit formuler une demande d’autorisation de recrutement d’agents 

ECD signée par le Chef d’Institution ou le Ministre concerné et adressée au MFB. Ladite autorisation doit 

être unique par Institution/Ministère pour un exercice budgétaire donné et englobe le nouveau 

recrutement, le renouvellement et le remplacement numérique. 

La demande d’autorisation de recrutement comportera : 

- une note de présentation précisant la mission, le programme, la catégorie d’opération, l’imputation 

administrative, la section convention, le financement, le compte concerné; 

- le nombre des postes à pourvoir, la liste des fonctions, les qualités des agents à recruter ; 

- les SOA employeurs ainsi que l’imputation budgétaire concernée ; 

- une situation des effectifs et un tableau de situation des crédits en Ariary dûment remplis suivant les 

modèles en annexe 05  et signés par le Ministre, Ordonnateur délégué. 

La référence de l’autorisation doit figurer dans la décision portant engagement laquelle sera visée 

par le CF (cf. modèle de décision en annexe06).Pour le suivi des dossiers des ECD, la DEB est 

ampliataire de la décision portant engagement des agents, au plus tard un (01) mois à compter de la 

date de prise de service. 

Il est recommandé aux Institutions et Ministères de prioriser, le renouvellement de contrat des 

agents ECD disposant d’une ancienneté au sein de ses Départements, au lieu de procéder à un nouveau 

recrutement. 

Pour la mise en œuvre de cette nouvelle disposition, les mesures transitoires ci-après sont à 

souligner : 

- pendant le premier trimestre, les Institutions et Ministères sont tenus de procéder à la mise à  jour de 

la situation de leurs agents inscrite dans la demande d’autorisation de recrutement unique. Ainsi, afin 

d’éviter tout rejet de dossiers d’engagement, les décisions de renouvellement de contrats demeurent 

encore valides jusqu’au mois de Mars 2015 ; 

- une fois que l’autorisation de recrutement unique est signée au niveau du MFB, aucune demande de 

révision de l’effectif ni d’octroi de crédits complémentaires pour le paiement des salaires des agents 

ECD ne sera accordée. 

 

2.5.2 Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNaPS) des agents ECD 
Le « Tableau de situations de crédits » doit être détaillé par SOA devant supporter les 

rémunérations et les charges sociales des ECD  à recruter. La cotisation patronale imputable sur le compte 

6061 est de 13%. 

Le Département recruteur doit obligatoirement prévoir les cotisations nécessaires pour la CNAPS 

et tenir compte des crédits alloués dans le Budget d’exécution avant tout recrutement afin d’éviter 

l’insuffisance de crédits en cours d’année. 
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Il est aussi à souligner que le basculement des agents ECD pris en charge par des projets 

d’investissement dans le fonctionnement des Institutions et Ministères n’est pas autorisé quand les projets 

sont terminés. Ces ECD ont été recrutés seulement dans le cadre de la réalisation du projet concerné. De 

plus, en cas de blocage de crédits, il faut prioriser le compte 23171, dans le tableau de répartition des 

crédits restant à engager. 
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3 CONTROLE FINANCIER

16 



3.1 Visa 
Avant le visa du CF lorsqu’il est requis, l’acte administratif est au stade de projet et, à ce titre, ne 

doit pas être daté, signé et/ou approuvé par l’autorité compétente. Il y a lieu d’en tenir compte lors de sa 

présentation pour visa au CF. 

3.2 Contrôle Hiérarchisé des Engagements des Dépenses (CHED) 
Le CHED est une application de la réforme du CF basée sur une approche par les risques. Il est 

institué par le Décret n°2008 – 1247 du 19 décembre 2008. 

3.2.1 Critères de modulation 
Le CHED est un contrôle sélectif, fondé sur l’analyse des risques et des enjeux financiers 

inhérents à la dépense publique. Ce contrôle hiérarchisé s’appuie sur trois critères :  

- le montant de la dépense ; 

- la nature de la dépense ; 

- la capacité de gestion des ordonnateurs. 

A cet effet et en application du système du CHED, ne sont pas soumis au visa préalable du CF : 

a. Tout engagement égal ou inférieur à SEPT CENT MILLE ARIARY (Ar 700 000) et ce, quelles que 

soient la nature de la dépense et la procédure y afférente ; 

b. Toute dépense, quel que soit son montant, et qui se rapporte aux: 

- loyers dus en application des baux et actes de location ayant déjà reçu le visa du CF, 

- redevances d’eau et électricité ; 

- redevances téléphoniques ; 

- frais de carburant et lubrifiant ; 

- contributions Internationales ; 

- frais de transport faisant l’objet de facture pro forma délivrée par les compagnies aériennes ; 

- soldes du personnel permanent pris en charge sur les crédits de la catégorie II du Budget Général et 

dont les actes s’y rapportant ont reçu les visas du CF. 

c. Tout autre acte d’engagement de dépense, non énuméré dans le 1° et 2° ci-dessus, et expressément 

visé par un Arrêté du MFB, établi individuellement par Institution et/ou par Ministère, en 

distinguant le cas échéant entre le niveau central et le niveau déconcentré. Cet arrêté tient 

essentiellement compte de la capacité de gestion des ORDSEC relevant de l’Institution et/ou du 

Ministère. 

Pour l’application de ce dernier volet du CHED, des propositions seront progressivement faites 

par la DGCF sur la base de l’évaluation de la capacité de gestion des ordonnateurs qui sera appréciée à 

travers la qualité et la fiabilité des instruments de gestion, de suivi de l’exécution de la dépense et  de 

mise en œuvre du système de contrôle interne mis en place par l’ordonnateur secondaire. Une 

méthodologie et  un référentiel seront, à cet effet, élaborés par la DGCF et mis à la disposition de tous les 

ORDSEC. Ils constitueront le cadre objectif d’évaluation de leur capacité de gestion dans le contexte d’un 

processus progressif et maîtrisé d’hiérarchisation du CF. 
17 



 

En conséquence et en application de ce dispositif, il incombe à l’ORDSEC, et à lui seul, de signer 

les TEF correspondants aux dépenses énumérées au 1° et 2° ci-dessus ainsi que celles qui viendraient à 

être prévues ultérieurement par arrêté et de viser les  pièces justificatives y afférentes. 

3.2.2 Engagement des dépenses dispensées du visa du CF 
Les actes d’engagement éligibles au CHED visés ci-dessus doivent faire impérativement l’objet 

d’un contrôle de l’ORDSEC sur les points suivants : 

- existence de la disponibilité des crédits ; 

- exactitude de l’imputation budgétaire ; 

- respect de la  procédure d’achats publics ; 

- respect de la moralité des prix ; 

- respect de la régulation ; 

- interdiction de procéder au fractionnement de la dépense. On entend par fractionnement de dépense, 

l’établissement de deux ou plusieurs DEF/TEF pour un même GAC et pour un même type de 

dépense. 

Lorsque les actes d’engagement correspondant aux dépenses inférieures ou égales à Ar 700.000 et 

les actes relatifs à la nature de dépenses visés par le décret sus - cité ainsi que ceux prévus par arrêté du 

MFB en raison de la capacité de gestion des ORDSEC ont satisfait à ces contrôles, l’ORDSEC peut 

procéder à leur engagement en signant le TEF. 

 

3.2.3 Modalités pratiques d’établissement des TEF 
La signature du TEF par l’ORDSEC est portée dans la partie gauche de l’imprimé actuellement 

en vigueur en matière d’établissement du TEF. 

Sur la partie droite du TEF réservée au Contrôle Financier, l’ORDSEC porte la mention 

« Dispensé de visa du CF en vertu du décret n°2008 – 1247 du 19 décembre 2008. 

L’ORDSEC est également tenu de viser les pièces justificatives afférentes aux dépenses visées 

ci-dessus au lieu et place du CF. 

 

3.2.4 Contrôle du comptable public  
Le contrôle réglementaire en vigueur exercé actuellement par le comptable public ne subit aucun 

changement à l’exclusion du visa préalable du CF qui n’est plus exigé pour la catégorie des dépenses 

visées ci -dessus. 

 

3.2.5 Contrôle exercé par le Contrôle Financier  
Dans le cadre du suivi de la généralisation du CHED, le CF est habilité à procéder à tout contrôle 

inopiné, a posteriori, effectué par sondage en vue de s’assurer de la régularité et du respect des procédures 

ainsi que de la matérialité de la dépense.  
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Ce droit de contrôle est d’ailleurs conforme au principe énoncé en premier lieu par l’article 470 

du décret n° 2005-003 portant règlement général sur la comptabilité de l’exécution budgétaire des 

organismes publics qui dispose « Le CF peut vérifier la réalité du service fait ».  

A cet effet, deux cas sont à considérer : 

1er cas – Pour les dépenses visées par l’ORDSEC dans le cadre du CHED, le CF vérifie à la fois le 

respect des procédures et la matérialité de la dépense ; 

2ème cas - Pour les dépenses soumises au visa préalable du CF, son contrôle s’exerce uniquement 

sur  la matérialité de la dépense. 

 En ce qui concerne les suites réservées au contrôle, les irrégularités graves relevées au cours de 

la mission doivent faire l’objet d’un rapport après que les faits incriminés aient été portés à la 

connaissance de leurs auteurs en vue de recueillir les explications y afférentes.  

Au terme de cette procédure, les faits sont immédiatement portés à la connaissance du DGCF qui 

les apprécie à la lumière des explications et justifications éventuelles présentées par les personnes 

concernées et se charge, lorsque les constats sont irréfutables, de saisir le Conseil de Discipline 

Budgétaire et Financier. 

Dans les autres cas, quand il s’agit d’observations de forme ou tendant à améliorer les modalités 

d’exécution des dépenses, le contrôleur financier est tenu de dresser une simple fiche de contrôle faisant 

ressortir les résultats de sa mission. Cette fiche est impérativement adressée: 

- à l’ORDSEC concerné, aux fins de mise en œuvre des recommandations dans les meilleurs délais ; 

- au DGCF, à titre de compte-rendu. 

3.3 Le rôle de conseiller dévolu au contrôle financier et sa mise en œuvre. 
Le CF assiste les ORDSEC dans l’application du CHED et joue le rôle de conseiller financier, en 

application de l’article 445 du décret n° 2005-003 du 04 Janvier 2005 portant règlement général sur la 

comptabilité de l’exécution budgétaire des organismes publics. 

- Il reste acquis que les dispositions des Circulaires d’Exécution antérieures non contraires et non 

expressément abrogées sont toujours valables. C’est ainsi que compte tenu des contraintes de 

régulation budgétaire, l’avant dernier paragraphe de la page 20 de la Circulaire d’Exécution 

Budgétaire 2014 « Par ailleurs, pour éviter des prix différents pour un même article, l’appel à 

concurrence se fait une fois dans l’année en tenant compte des besoins annuels en cet article de tous 

les GAC et/ou SOA relevant d’un même ORDSEC. Cette disposition ne concerne pas les pièces 

détachées des véhicules ou des matériels » est abrogé. 

- Pour assurer l’efficacité du contrôle exercé par le CF, il est rappelé aux Institutions et Départements 

Ministériels que «  La comptabilité des matériels en service est tenue au niveau des SOA », (cf. 

Circulaire n°01-MFB/SG/DGB/DPE/SM du 14 juillet 2010 relative à l’amélioration de la gestion et 

renforcement du contrôle des matières, objet et deniers. 
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4 OPERATIONS AU 
NIVEAU DU TRESOR 

PUBLIC
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4.1 Carte Carburant Lubrifiant 
Dans le cadre de la dématérialisation et de la sécurisation des deniers publics, un Système de 

Paiement Electronique Evolutif des Dépenses sera mis en place au cours du premier semestre 2015dont 

l’une des composantes est l’utilisation de carte à puce dénommée « Carte Carburant et Lubrifiant » pour 

l’achat de carburant et lubrifiant auprès des stations de distributions pétrolières pour les véhicules 

administratifs. 

Toutes les informations concernant l’exécution budgétaire des dépenses en carburant et lubrifiant 

sont immédiatement retracées dans ce nouveau système de paiement. 

Les dépositaires comptables auprès des Ministères, Institutions et Organismes publics, après 

paramétrage des cartes au niveau central, s’approvisionnent en cartes auprès des postes comptables, à 

charge pour eux d’assurer leur délivrance aux utilisateurs après chargement des crédits. L’identification 

des utilisateurs détenteurs de cartes, ainsi que les modalités d’allocations des crédits par utilisateur 

relèvent de l’appréciation de chaque service dépensier. 

4.2 Délégation de crédit 
Il est rappelé qu’en matière de délégation de crédits : 

- il est formellement interdit aux utilisateurs de crédits délégués d’effectuer des dépenses au-delà des 

montants inscrits dans le programme d’emploi ; 

- le comptable payeur peut procéder à la vérification du service fait sur le terrain avant de procéder au 

paiement ; 

- la réquisition de paiement est inopérante ; 

- l’opération d’engagement doit au préalable recevoir le visa pour provision du comptable ; 

- le paiement des dépenses de l’année N au cours de l’année N+1 est autorisé si les crédits ont été 

régulièrement engagés. 

4.3 Consignation administrative, financière ou judiciaire 
Au cas où le ou les bénéficiaire(s) des valeurs ou objets consignés ne dispose(nt) pas de la 

quittance originale, cette pièce peut être remplacée, à titre exceptionnel, par une attestation de versement 

délivrée par le comptable teneur du compte, mentionnant la référence de ladite quittance, et ce en vue de 

la déconsignation de la somme ou des valeurs en cause. Toutefois, la délivrance de ladite attestation par le 

comptable intéressé est subordonnée à une demande du (des) bénéficiaire(s) des sommes ou valeurs 

consignées. 

4.4 Opérations de trésorerie des organismes publics 
La Loi Organique n°2004-007 du 26 Juillet 2007 sur les Lois de Finances dispose en son article 5, 

qu’il est fait recette du montant intégral des produits sans contraction entre les recettes et les dépenses. 

L’ensemble des recettes assurant l’exécution de l’ensemble des dépenses, toutes les dépenses et toutes les 

recettes sont retracées sur un compte unique intitulé : « Budget Général de l’Etat ». 
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 En conséquence, le versement intégral ou partiel d’une recette dans un compte de tiers en vue de 

supporter certaines dépenses déroge aux règles édictées. Il appartient à chaque département concerné de 

prévoir les inscriptions budgétaires nécessaires pour supporter lesdites dépenses. 

4.5 Compte de dépôt 
Conformément aux dispositions de l’Ordonnance n°62-075 du 29 Septembre 1962 relative à la 

gestion de la trésorerie, les organismes publics ( Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD), 

établissements publics, entités jouissant de l’autonomie administrative et financière) sont tenus de déposer 

la totalité de leurs fonds au Trésor. 

Ainsi, ne peuvent ouvrir des comptes de dépôt au Trésor les Institutions, Ministères et autres 

départements non dotés de la personnalité morale, à l’exception de ceux autorisés par les lois.  

4.6 Restes à recouvrer 
En vertu des dispositions de l’article 6 de l’Ordonnance n°62-081 du 29 Septembre 1962 portant 

statut des comptables publics, les pièces justificatives des restes à recouvrer par contribuable et par nature 

d’impôt, annotées des diligences effectuées par les Receveurs principaux doivent être produites aux 

comptables principaux du Trésor. 

4.7 Nomenclature des Comptes-Etat 
Les acteurs budgétaires sont invités à se conformer aux dispositions de l’Arrêté en vigueur 

portant modification des comptes du Guide d’application du Plan Comptable des Opérations Publiques 

(PCOP 2006) lors de l’enregistrement comptable de leurs opérations. 

4.8 Renforcement de la sécurité des paiements au niveau des postes comptables   
Pour le renforcement de la sécurité des paiements au niveau des postes comptables, la durée de 

validité des Ordonnances sur requêtes relatives aux procurations est fixée à un (1) an. Passé ce délai, 

l’ordonnance devient caduque. Les comptables publics concernés ne devront plus procéder au paiement 

des dépenses entre les mains des mandataires en possession des ordonnances non valides.  

4.9 Moralité de prix 
Le comptable public a la faculté de rejeter les dossiers de mandatement même après visa du CF-

Servicefait – Accord de l'ARMP. 

En effet,aux termes de l'article 13 point b du Décret n°2005-003 du 05 Janvier 2005 portant 

règlement général sur la comptabilité de l'exécution budgétaire des organismes publics, il est chargé de 

l'application des lois et règlements. A cet effet, la PRMP doit donner des actes certifiant qu’elle a 

réellement appliqué le mode de calcul de l’évaluation des offres conformément à l’article 4 du décret 

n°2006-347 portant conditions de rejet des offres anormalement basses ou anormalement hautes, ou 

motivant les raisons de la non application de ladite appréciation.  

22 



L'offre anormalement basse ou haute prescrite par l'article 4 du Décret n °2006-347 du 30 Mai 

2006 portant conditions de rejet des offres anormalement basses ou hautes constitue un motif de rejet eu 

égard aux dispositions règlementaires susdites. 

 Afin d’identifier le caractère anormalement bas ou haut d’une offre, le processus suivant peut 

être mis en œuvre : 

- calcul d’une première moyenne des offres soumises sur la base de l’évaluation réalisée en termes 

monétaires conformément à l’article 12 du CMP ; 

- identification des offres se situant à un pourcentage supérieur à un chiffre déterminé par l’autorité 

contractante pour tous les marchés de même nature : toutes les offres dont l’évaluation excède la 

moyenne augmentée par ce pourcentage sont déclarées offres anormalement hautes ; 

- calcul d’une seconde moyenne après neutralisation des offres anormalement hautes ; 

- identification des offres se situant à un pourcentage inférieur à un chiffre déterminé par l’autorité 

contractante pour tous les marchés de même nature : toutes les offres dont l’évaluation est inférieure 

à cette seconde moyenne diminuée de ce pourcentage sont déclarées offres anormalement basses ». 
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5 AUTRES DISPOSITIONS 
CONCERNANT 

L’EXECUTION DU 
BUDGET
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5.1 Régies d’avances 
Suivant le Décret n° 2008-1153 du 11 Décembre 2008 modifiant certaines dispositions du Décret 

n°2004-319 du 09 mars 2004, modifié par le Décret n° 2006-844 du 14 Novembre 2006 instituant les 

régies d’avances et les régies de recettes des organismes publics, les régies d’avances ont intérêt à être 

effectuées sans mandatement préalable  en raison de leur caractère exceptionnel d’urgence ou de leur 

faible montant. 

La création de régie d’avances a pour but de permettre le paiement de la dépense au moment de 

l’accomplissement des prestations. Aussi, la régularisation des factures impayées ou des arriérés ne peut 

être en aucun cas payée sur caisse d’avances. 

En aucun cas, le régisseur ne peut être ni GAC ni ORDSEC (Art 1 alinéa 5 du Décret n°2006-844 

du 14 Novembre 2006). 

 La création d’une caisse d’avances exige la production d’un Certificat de non régisseur (cas de 

première nomination) ou d’un Quitus du régisseur (cas de changement d’exercice ou de régisseur sortant). 

Conformément aux dispositions du Décret n°2008-1153 du 11 décembre 2008, la notification de 

l’Arrêté portant création de la caisse d’avance et celui de nomination du Régisseur à la DEB (pour le 

niveau central) et aux DRB/SREB/CIRFIN (pour le niveau excentrique), doit être effectuée au plus tard, 

un mois après leur date de mise en vigueur. Dorénavant, cette notification devra être officielle, par 

bordereau d’envoi. La copie de cette transmission sera exigée par le CF, lors du premier engagement 

en vue de déblocage de fonds. 

L’avance consentie doit être régularisée un (1) mois après la mise à disposition du fonds sans 

toutefois dépasser le 31 Décembre 2015. La non justification au cours de ce délai engage la responsabilité 

pécuniaire du Régisseur se traduisant par la mise en débet de ce dernier conformément aux dispositions 

de l’article 17 du Décret n°2004-319 du 09 Mars 2004 instituant les régies d’avances et la régie de 

recettes des Organismes Publics. 

 

Cas des régies d’avances renouvelables : 

Les régies d’avances renouvelables relatives aux dépenses d’eau et d’électricité et de redevances 

téléphoniques sont créées par deux Arrêtés distincts (nomination et création) et signé uniquement par 

le Chef d’Institution ou le Ministre intéressé;  

Les autres régies d’avances renouvelables sont créées par Arrêté conjoint du Chef d’Institution 

ou du Ministre concerné et du MFB (Cf. Modèle en Annexes 07,08 et 09); 

Il est à noter que suivant la note n°18-DGCF/SP du 19 Février 2014, le visa préalable des projets 

d’arrêtés de régies d’avances renouvelables relatifs aux dépenses éligibles au CHED, ne relève plus du 

CF mais de l’ORDSEC concerné. A contrario, pour les dépenses non éligibles au CHED, le visa 

préalable du CF est toujours requis. 

Outre les dépenses à caractère répétitif, le recours à la procédure de régie d’avances renouvelable 

est autorisé pour le paiement des insertions de publicité d’Avis Général de Passation de Marchés (AGPM) 

et des avis d’appel d’offres dans les journaux quotidiens de grande diffusion. 
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En l’absence de modification majeure du contenu  de création (codifications budgétaires, montant 

de l’avance, nature des dépenses éligibles,….),il n’est pas essentiel de prendre à chaque début d’année 

budgétaire un nouvel arrêté. Néanmoins, le changement de régisseur nécessite la prise d’un nouvel Arrêté 

de nomination. (Circulaire N°13-12-G /DCP du 12 mars 2013). 

A titre de rappel, le Décret n°2008-1153 du 11décembre 2008 énonce en son article 3 le montant 

maximum des avances qui peuvent être faites au régisseur et le montant détaillé par rubrique dont le taux 

est fixé dans le tableau ci-après : 

Nature des dépenses-Montant crédits ouverts Taux maximum de l’avance 
- Eau et électricité, redevances téléphoniques : 
. inférieur ou égal à 5 000 000 Ariary 
. supérieur à 5 000 000 Ariary 
 

 
50% des crédits ouverts 
25% des crédits ouverts 
 

Autres rubriques : 
. inférieur ou égal à 5 000 000 Ariary 
. supérieur à 5 000 000 Ariary 
 

 
50% des crédits ouverts 
25% des crédits ouverts sans dépasser 15 000 000 
Ariary 

 
Cas des régies d’avances uniques et exceptionnelles : 

La création de la régie d’avance unique et exceptionnelle doit être  autorisée préalablement par le 

MFB. La création de ladite régie requiert les pièces suivantes : 

- une demande d’autorisation mentionnant le motif et le montant de l’avance ainsi que l’imputation 

budgétaire concernée ; 

- une note de présentation ; 

- un programme d’emploi détaillé des fonds d’avances visé par le CF ; 

- un certificat de non régisseur ou quitus. 

Après autorisation du MFB, les deux projets d’arrêtés originaux dûment visés par le CF et 

signés par  le Ministre intéressé sont à présenter pour signature auprès du MFB avec copie de la lettre 

d’autorisation. 
La régie d’avances uniques et exceptionnelles est créée par un seul arrêté (création et 

nomination) cosigné par le Ministre ordonnateur et le MFB. 

5.2 Régie de recettes 
Conformément à l’article 10 de l’Ordonnance n°62-081 du 29/09/1962 relative au Statut des 

Comptables Publics : « Tout comptable public qui poursuit le recouvrement d’une recette dont la 

perception n’est pas expressément autorisée par la loi est poursuivi comme concussionnaire ». 

De ce fait, les ordonnateurs de recettes doivent notifier les références des textes législatifs 

afférents aux recettes : 

- aux comptables publics assignataires aux fins de contrôle, auxquelles ils ordonnent les 

recouvrements ; 

- et à la DEB dans le cadre du suivi de l’exécution budgétaire. 
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L’Arrêté de création de la  régie de recettes (cf. Modèle en Annexe 10) fait mention de la 

périodicité de versement auprès du comptable de rattachement sans que ce délai ne dépasse le 31 

Décembre de l’exercice concerné. 

Le modèle de l’Arrêté de nomination du Régisseur des recettes est joint en annexe 11. 

Les recettes encaissées au niveau des régies doivent être versées au Trésor pour leur montant 

intégral, ainsi appartient- il aux services intéressés de prévoir des crédits budgétaires nécessaires au 

règlement des remises auxquelles ils ont droit. 

NB : Il est rappelé aux Ordonnateurs de respecter le principe de non compensation entre les 

recettes et les dépenses. 

Pour les recettes perçues avant ordonnancement, soit par les régisseurs, soit par les comptables, il 

y a lieu de mentionner la périodicité d’une demande d’émission d’ordre de recette de régularisation ainsi 

que la date limite pour l’émission de l’ordre de recette de régularisation par l’ordonnateur. 

5.3 Travaux d’impression administrative 
Selon l’Arrêté n°9268/ 2012-MFB/SG du 14 Mai 2012 portant organisation et fonctionnement de 

l’Imprimerie Nationale, tous les travaux d’impression administrative relèvent de la seule compétence de 

l’Imprimerie Nationale. Ces travaux sont imputés au compte  6112 : Imprimés, cachets et documents 

administratifs et leurs abonnements respectifs au compte 6223 intitulé : documentation et abonnement. 

Il est à rappeler que sont définies comme impressions administratives:  

- la production de toutes les publications officielles : journaux officiels, Bulletins Officiels 

d’Annonces Légales ; 

- l’impression de tous imprimés, manuels, livres, brochures, ouvrages nécessaires au fonctionnement 

des ministères, des institutions publiques, des collectivités publiques, services publics et organismes 

publics relevant de l’Etat ou de ses démembrements ; 

- la confection des cachets administratifs ; 

- l’exécution de tous les travaux rentrant dans le domaine des arts graphiques et commandés par 

l’Administration Publique ; 

- la réalisation des documents fiduciaires : passeports, cartes d’identité, chèques et tous autres papiers 

valeurs à l’exception des billets de banque, cartes de résident, etc. 

 

Toutes les demandes de dérogation formulées après émission des commandes auprès de 

prestataires autres que l’Imprimerie Nationale seront systématiquement rejetées.  

Les mesures suivantes seront entreprises à partir de l’année 2015 pour tous les Institutions et 

Ministères ayant des impayés à l’Imprimerie Nationale : 

- Pas de régulation de dépenses pour les comptes 6112 et 6223 mais blocage et engagement d’office 

de 25% du crédit ouvert au compte 6112 et 6223 afin d’apurer les arriérés pour le budget de 2015 ; 

- les dégagements pour les comptes 6112 et 6223 ne seront plus autorisés pour les Institutions et 

Ministères même n’ayant pas d’arriérés ; 

- suspension partielle des livraisons en cas de non paiement délibéré des arriérés après deux relances. 
27 



5.4 Loi de Règlement 2014 

5.4.1 Rapport Annuel de Performance (RAP) 
Dans le cadre de l’application du Budget de Programme, la Loi de Règlement doit être 

accompagnée d’une annexe englobant les commentaires et analyses liés aux résultats de la gestion 

budgétaire appelée RAP. Ce document détaille l’impact socio-économique des politiques adoptées, 

mesure la qualité des services fournis aux usagers et surtout compare les résultats obtenus par rapport aux 

objectifs prédéfinis. 

Pour l’année 2014, il est exigé à tout RdP des Institutions et Ministères de transmettre leurs RAP 

en version papier et électronique ; contenant les réalisations, les écarts et ses explications, dûment signés 

par ces derniers (Cf. Modèle en Annexe 12), à la DEB/Service de la Synthèse de l’Exécution Budgétaire 

(SSEB), au plus tard le 27 Mars 2015.  

Sont joints aux rapports annuels les actes modifiant toute ou partie des informations 

contenues dans le document de performance de l’Institution ou du Ministère concerné. 

Ces rapports doivent refléter la dernière situation diffusée lors de la quatrième revue trimestrielle 

de l’exécution budgétaire 2014 prévue se tenir à la fin du mois de Février 2015.  

5.4.2 Comptes définitifs 

5.4.2.1 Budget Général 
Les dispositions de la Circulaire n°01-MFB/SG/DGB/DESB/SSB du 25 juillet 2013 sur 

l’établissement des Bordereaux de Crédits Sans Emploi (BCSE) restent valables. Les BCSE doivent être 

édités sur SIIGFP et seules les versions originales dûment signées par l’ORDSEC et le Payeur/Trésorier 

Général ou Ministériel/ACCPDC sont acceptées.  

Toutes les lignes inscrites au budget devront faire l’objet d’établissement de BCSE arrêtés au 31 

décembre, par les ORDSEC concernés, même si aucune dépense n’a été effectuée. 

 Les cas suivants sont à considérer :  

- Si des crédits sont ouverts, mais aucune nomination d’ORDSEC n’a eu lieu, l’Ordonnateur Délégué 

(ou éventuellement le Directeur Administratif et Financier (DAF) ayant reçu règlementairement 

délégation de pouvoir à cet effet) est  autorisé à signer le BCSE. Il doit être accompagné d’une note 

de présentation justifiant cette carence. Cette disposition s’applique aussi dans le cas d’absence 

d’Ordonnateurs titulaire et son suppléant règlementairement  nommés. 

- Si la Direction Régionale d’un Ministère n’est pas implantée dans la Région, mais dans la Loi de 

Finances, un crédit est ouvert à cette Direction, le BCSE doit être quand même établi et signé par 

l’Ordonnateur Délégué ou par le DAF (après délégation de pouvoir et autorisation à signer le BCSE) 

et  visé par le comptable assignataire de rattachement.  

- Si l’ORDSEC est remplacé en cours d’année, mais le code n’ayant pas été changé, il devra ressortir 

la situation des crédits sans emploi, visée par le comptable assignataire jusqu’au moment de son 

remplacement, en guise de passation de service et afin de faciliter la délimitation des responsabilités. 

L’ORDSEC nouvellement nommé est tenu de produire le BCSE en fin d’année.   
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- Si le code de l’ORDSEC a été modifié par suite d’un changement d’organigramme, les BCSE de 

l’ancien et du nouveau code devront être établis. 

Par ailleurs, les dispositions de la Circulaire N°07-MFB/SG/DGB/DEB/SAIDM du 07 octobre 

2014 relative à la clôture de gestion 2014, qui stipule que l’engagement des crédits ouverts au titre du 

Budget d’Exécution2015 sera suspendu pour les SOA dont les ORDSEC n’ont pas produit leur 

BCSE 2011, 2012 et 2013 restent valables. De même, l’engagement des dépenses payées suivant le 

système CHED sera également bloqué  pour ces mêmes ORDSEC.   

Les copies des Décrets et Arrêtés portant mouvement ou aménagement de crédits pris au cours de 

l’année 2014 doivent être joints au BCSE transmis à la DEB. 

Au niveau central et de la Région Analamanga, les originaux des BCSE, dûment signés, devront 

être transmis à la DEB avant le 27 mars 2015. 

Au niveau des autres Régions, les BCSE sont envoyés à la DRB, au SREB ou à la CIRFIN, selon 

le cas, à charge pour eux de les faire parvenir à la DEB avant le 27 mars 2015. Les comptables 

assignataires transmettront un exemplaire de ces BCSE à l’ACCTDP.  

Pour les Départements ayant leur Trésorerie ministérielle, ils doivent prendre attache auprès de 

cette dernière aux fins de visa de concordance de leur BCSE et les transmettre après signature à la DEB 

au plus tard le 27 mars 2015. 

En cas de modification éventuelle d’un BCSE déjà remis à la DEB, il est demandé à l’ORDSEC 

de transmettre officiellement le BCSE définitif avec la mention « annule et remplace le BCSE transmis 

suivant …) appuyé  d’une note de présentation.  

En cas d’absence de l’ORDSEC titulaire, son suppléant peut signer le BCSE à sa place. 

 

5.4.2.2 Les recettes 
Dans le cadre de l’intégration des recettes fiscales et non fiscales dans le SIIGFP, chaque 

Ordonnateur au niveau des centres fiscaux, des bureaux de douanes et des services des domaines et des 

topographies doivent faire parvenir aussi leur situation de recettes éditées sur SIIGFP. En outre les 

ordonnateurs de recettes non fiscales sont aussi sollicités de transmettre leur état d’exécution des recettes, 

selon le canevas joint en annexe (Annexe 01). 

5.4.2.3 Budgets Annexes  
Les Comptes Administratifs sont revêtus du visa de conformité de la Paierie Générale 

d’Antananarivo, comptable principal, pour  le Budget Annexe de l’Imprimerie Nationale et celui des 

Postes et Télécommunications. Ils sont à centraliser à la DEB/SSEB à la fin du mois de mai 2015 au 

plus tard. Les bordereaux de transfert de dépenses ou de recettes des Trésoreries Générales/Principales 

(BTD et BTR) sont à centraliser à l’ACCTDP avant cette même date. 
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5.4.2.4 Comptes Particuliers du Trésor (CPT), FCV et Dettes 
Publiques 

Comme le Budget Général de l’Etat, les ORDSEC des CPT,  des FCV et Dettes Publiques sont 

tenus de faire parvenir leur BCSE en deux (02) exemplaires en matière de dépenses au niveau de la 

DEB/SSEB.  

 

Remarques : 

Afin d’améliorer l’exécution budgétaire, les principales observations et recommandations  de la 

Cour des Comptes émises dans les projets de Lois de Règlement (2008 et antérieurs) doivent être 

respectées.  

- En matière de dépassements de crédits : Etant une violation du principe de l’autorisation 

parlementaire, tout dépassement de crédits est formellement interdit. 

Cependant, selon les dispositions combinées des articles 2 et 13 de la LOLF, des éventuels 

dépassements de crédits sont autorisés pour les dépenses payées sur les crédits évaluatifs.  

Il appartient ainsi aux Institutions et Ministère concernés dès l’approche de la clôture de gestion 

d’isoler les lignes budgétaires en dépassement, de justifier leur origine et puis procéder à  leur 

renflouement. Ce qui faciliterait et accélèrerait énormément la production du Projet de Loi de Règlement. 

- Pour la certification des états de dépenses : suivant les dispositions de la LOLF ainsi que la Note de 

Conseil N°043/2014-PM/SGG/SC du 23 juin 2014, les Chefs d’Institutions et les Ministres 

concernés sont tenus de certifier annuellement la conformité entre leurs propres émissions et le 

développement des dépenses de son département qui lui est adressé par le MFB. 

5.5 Loi de Règlement 2015 
Tous les RAP, à partir de la gestion 2015, doivent être accompagnés d’un document retraçant le 

bilan cumulé de la performance réelle de l’Institution ou du Ministère durant une année, intitulé 

Document de Suivi des Réalisations Physiques détaillé par programme (Cf. Modèle en Annexe 13) et 

dûment signé par les CdP. Cette mesure a été prise afin de renforcer l’exhaustivité et la fiabilité des 

informations et de faciliter l’évaluation des performances physiques des organismes publics, suivant les 

recommandations de la Cour des Comptes dans son Rapport n° 02/14-RAP/ADM/APA du 12 juin 2014. 

5.6 SIIGFP - Dépenses 

5.6.1 Rappel Organisation du SIIGFP - Dépenses 
Dans le cadre de la déconcentration des responsabilités pour la gestion des données du SIIGFP, la 

mise à jour des données (tiers, utilisateurs, modification de code …) se fait au niveau du Service 

d’Administration de l’Informatique du Budget (SAIB porte 224) et des vingt-deux (22) autres Centres 

Informatiques Régionaux des Finances Publiques (CIRFP). Les pièces complètes nécessaires (Cf. Modèle 

en Annexe 14) sont à transmettre au SAIB ou CIRFP par les ORDSEC des Institutions et Ministères 

respectivement au niveau central ou régional.  
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L’intégration du Numéro Statistique (STAT) relève du responsable du SAIB et des CIRFP. La 

création d’un tiers prestataire ou fournisseur est conditionnée par l’enregistrement préalable sur 

NIFONLINE et la saisie du numéro STAT au niveau du SIIGFP. 

L’objet de la dépense doit être rédigé de manière à faire transparaître les informations exhaustives 

sur la dépense. Exemple : Pour le compte 6213 : Objet de la dépense : « Achat de 04 pneus neufs 165/14 

de marque ABCD pour la voiture immatriculée XXXX du Service YYYY» 

5.6.2 Processus rendus obligatoires pour le suivi de la performance au 

niveau des acteurs de la dépense 
- Un accusé de réception est produit systématiquement à la réception du DEF et des pièces 

justificatives par le CF avant le traitement du dossier ; 

- toutes les pièces justificatives doivent être comptabilisées et enregistrées dans le SIIGFP (CF et 

Ordonnateur) avant l’envoi du fichier d’échange électronique et son enregistrement au niveau du 

Trésor ; 

- une fois clôturés, les mandats ne peuvent plus être modifiés. Par ailleurs, l’Ordonnateur peut annuler 

le mandat erroné par le rejet au niveau de l’Ordonnateur tant que les dossiers (version papier) ne sont 

pas encore transmis au Trésor. Il doit ainsi indiquer la mention « Ordonnateur »dans le champ 

référence ainsi que le motif du rejet ; 

- les mandats  récupérés avec accusé de réception du Trésor ne peuvent plus être rejetés par 

l’Ordonnateur. Seul le Trésor peut établir la note de rejet. Aucun rejet à l’amiable n’est plus 

envisageable ; 

- un accusé de réception électronique est produit systématiquement à la réception du MANDAT et des 

pièces justificatives par le Trésor  vers l’ordonnateur avant le traitement du dossier ; 

- la note de rejet électronique du Trésor est produite systématiquement avec la version en papier, elle 

est transférée vers le SIIGFP (ordonnateur). 
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6 DISPOSITIONS 
CONCERNANT LES 
ETABLISSEMENTS 

PUBLICS NATIONAUX 
(EPN) ET  LES DEBETS
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6.1 Nomination des responsables des EPN 

6.1.1 Ordonnateur de l’EPN 
La mission de l’ordonnateur de l’établissement est de réaliser les objectifs de L’EPN en 

conformité avec les délibérations du Conseil d’Administration (CA). Il coordonne toutes les activités de 

l’EPN et exerce les attributions que les textes légaux et réglementaires en vigueur prévoient. Aussi, les 

ministères de rattachement doivent-ils régulariser les nominations des directeurs/directeurs 

généraux/secrétaires exécutifs d’établissement qui sont les ordonnateurs principaux conformément aux 

textes réglementaires notamment le statut de l’établissement public concerné. La nomination de ces 

responsables doit se faire par voie de décret pris en Conseil des Ministres (cf. article 05 du décret n°2005-

003 du 05 mai 1999 définissant le statut type des EPN). 

6.1.2 Conseil d’Administration (CA) 
Le CA est l’organe délibérant de l’EPN. Il fixe les orientations générales de la politique de 

l’établissement. Les ministères de la tutelle technique sont invités à procéder aux nominations dans les 

meilleurs délais des membres des CA des établissements publics qui n’en disposent pas actuellement, car 

tout acte pris par le CA dont le mandat est expiré est nul et de nul effet. 

6.1.3 Agent Comptable 
Tout établissement public qui ne dispose pas d’agent comptable doit s’adresser à la DGT pour 

que la séparation des fonctions d’ordonnateur/comptable public soit effective. 

 

6.2 Obligations des EPN 

6.2.1 Production des comptes annuels 
Tout établissement public national quelle que soit sa catégorie d’appartenance est dans 

l’obligation de produire un compte administratif arrêté par le conseil d’administration, pour être soumis 

au visa et approbation des autorités de contrôle et de tutelle (cf. article 58 et 367 du décret n°2005-003 du 

04 janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité de l’exécution budgétaire des organismes 

publics.) 

L’approbation du budget rectificatif « à titre de régularisation », c'est-à-dire au-delà de la clôture 

de l’exercice n’est plus admise à partir de l’exercice budgétaire 2014. 

6.2.2 Respect des délais réglementaires 
Les responsables des EPN sont tenus de suivre les dispositions sur les délais de présentation des 

documents budgétaires et comptables pour approbation, après leur adoption par leur CA : 

- budget de programmes de l’année N: à partir du 1er Novembre de l’année N-1 jusqu’à l’ouverture de 

la gestion de l’année N; 
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- budget rectificatif : à partir du 2ème trimestre jusqu’au 4ème trimestre de l’année en cours (N). 

Lorsque le budget rectificatif est approuvé au cours du dernier mois de l’année civile, les opérations 

de recettes et des dépenses qu’il prévoit peuvent être exécutées au cours de la période dite 

«complémentaire ». (cf. Articles 354, 390 et 397 du Décret n°2005-003 du 04 janvier 2005 portant 

règlement général sur la comptabilité de l’exécution budgétaire des organismes) ; 

- comptes annuels (Compte Administratif et Etats Financiers) : dans les quatre mois qui suivent la 

clôture de l’exercice (Cf. Article 368 et 410 du Décret 2005-003 précité). 

6.2.3 Identité nomenclature budgétaire/nomenclature comptable 
- Pour les EPN qui utilisent le PCOP, chaque compte est codifié à quatre chiffres avec des 

regroupements à chaque étape (à trois puis à deux chiffres). Pour ceux qui utilisent le PCG, les trois 

premières positions sont obligatoires avec le regroupement à deux chiffres. Ces regroupements sont 

obligatoires en vue de faciliter la consolidation des comptes. 

- Suivant leurs spécificités et leurs besoins d’informations, les EPN peuvent élaborer un plan de 

compte propre lequel devrait être soumis aux Conseil Supérieur de la Comptabilité et Cour des 

Comptes avant approbation de la Direction de la Comptabilité Publique (Article 363 du décret 

n°2005-003 du 04 janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité de l’exécution 

budgétaire des organismes publics.) 

6.2.4 Nomenclature des pièces justificatives 
Les EPN peuvent établir une nomenclature des pièces justificatives de recettes et de dépenses 

préparée par l’agent comptable et proposée par l’ordonnateur à l’agrément des MFB après avis du CF 

(article 404 du n°2005-003 du 04 janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité de 

l’exécution budgétaire des organismes publics). 

6.3 Tutelle technique 

6.3.1 Octroi des subventions aux EPN 
L’octroi de subventions inscrites dans le budget d’exécution du ministère de tutelle technique au 

profit des EPN s’effectuera dans les conditions suivantes :  

- déblocage de la première tranche au vu du budget de l’année en cours, dûment approuvé ; 

- déblocage de la deuxième tranche au vu du compte administratif et ou des états financiers de l’année 

N-1 et antérieures dûment approuvés ; 

Les recettes attribuées aux établissements publics avec une destination déterminée doivent 

conserver leur affectation. 

6.3.2 Documents de performances 
Le ministère de tutelle technique est chargé du suivi de performances de l’EPN qui lui est 

rattaché. Il doit s’assurer que les missions, les programmes ainsi que les indicateurs de chaque EPN sous 

tutelle cadrent avec la politique sectorielle du ministère.  
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6.4 Tutelle budgétaire 

6.4.1 Projets de textes régissant les EPN 
Tout projet de décret portant création d’un nouvel établissement public, modification de statut 

d’établissement public existant ou création d’une nouvelle catégorie d’établissements publics, doit être 

communiqué préalablement pour avis aux autorités de tutelle comptable et budgétaire (DGT et DGB). 

6.4.2 Tutelle budgétaire au niveau des régions 
A l’issue du premier trimestre de l’année n, tous les responsables excentriques de la tutelle 

budgétaire ont l’obligation de transmettre au niveau central (Direction de la Tutelle et du Contrôle des 

Etablissements Publics Nationaux) les canevas remplis par leurs soins lors de l’approbation du Compte 

Administratif de l’année n-1 de chaque EPN placé sous leur tutelle (Cf Annexe 15-16). 

6.5 Dispositions concernant les débets comptables 

Les conditions dans lesquelles est mise en jeu la responsabilité des comptables publics sont 

définies par les textes réglementaires en vigueur. Par conséquent, Il appartient à tous les responsables de 

surveillance hiérarchique auprès des organismes publics civils et militaires d’informer immédiatement le 

MFB dès lors qu’un déficit en deniers ou en valeurs a été constaté, qu’une dépense a été irrégulièrement 

payée ou que, par la faute d’un comptable ou régisseur, une recette n’a pas été encaissée ou une indemnité 

a dû être versée par l’organisme public à un tiers ou à un autre organisme public.  

Les Arrêts et Arrêtés de débet qui s’ensuivront ont forces exécutoires, produisent les mêmes 

effets et sont soumises aux mêmes règles d'exécution que les décisions juridictionnelles. Le recours 

devant la juridiction compétente n'est pas suspensif des actions de recouvrement. La procédure 

d’émission des ordres de paiement et/ou des ordres de recette y afférents, pièces comptables permettant la 

prise en charge en écritures des opérations de dépenses et de recettes, au profit de leur budget respectif 

demeure la compétence des ordonnateurs  nommément cités dans les arrêtés. Une copie de ces pièces est 

obligatoirement transmise au MFB ainsi qu’auprès de la DGIGE.  

Les opérations de recouvrement incombent à l’agent comptable de l'entité concernée. 

Par ailleurs, toute autre personne s’ingérant sans titre dans le recouvrement des deniers publics ou 

maniant irrégulièrement des fonds ou valeurs appartenant à des organismes publics, peut être déclarée 

comptable de fait. La déclaration de gestion de fait implique que le gestionnaire de fait encourt les mêmes 

obligations et assume les mêmes responsabilités qu’un comptable patent et ce, suivant l’article 2 de 

l’ordonnance n°62-081 du 29 septembre 1962 relative au statut des comptables publics stipulant que 

« toute personne qui s’ingère dans les opérations de recettes, de dépenses ou de maniement de valeurs 

sans avoir qualité pour le faire ou sans avoir le titre de comptable public, est réputée comptable de fait ; 

sans préjudice des sanctions pénales ou administratives qu’elle peut encourir, elle est soumise aux mêmes 

obligations et assume les mêmes responsabilités qu’un comptable public ».  
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Enfin, s’il en résulte preuve que le cas de non-recouvrement serait la conséquence directe d’une 

faute commise par les responsables de l’exécution des arrêtés de débets (ordonnateurs/comptables), le 

montant du débet non recouvré peut être mis à leur charge conformément à l’article 01 du décret 61-469 

du 14 Août 1961 relatif à la responsabilité et aux débets des comptables publics de la République 

Malgache et des agents intermédiaires chargés sous le contrôle de l’administration d’assurer le 

recouvrement de certains recettes ou d’effectuer le paiement de certaines dépenses. 
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7 GESTION DU 
PATRIMOINE
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7.1 Garage  Administratif 

7.1.1 Visa des bons de commande relatifs  à l’entretien et réparation des 

véhicules administratifs 
Avant son utilisation, le livret d’entretien du véhicule administratif doit être préalablement côté et 

paraphé, au niveau central, par le Service des Matériels, des Transports et des Indemnités de la Direction 

du Patrimoine de l’Etat (DPE) du MFB et par le Service Régional du Patrimoine de l’Etat ou son 

représentant, au niveau régional. 

L’arrêtage de ce livret à chaque fin d’exercice par le Service utilisateur sera visé et enregistré par 

le Service des Matériels, des Transports et des Indemnités ou son représentant. 

En ce qui concerne l’achat des pièces détachées, après le visa du TEF y afférent par le CF, 

l’ORDSEC établit le bon de commande et transmet avec livret d’entretien au Garage Administratif pour 

visa. Après service fait, les pièces détachées doivent être inscrites par le dépositaire comptable, et cette 

inscription sera vérifiée lors du prochain visa du bon de commande.  

Aucun mandat de paiement se rapportant aux dépenses relatives à l’achat des pièces détachées et  

les travaux de réparation des véhicules administratifs ne devrait être payé par le Trésor Public si le bon de 

commande y afférent n’a pas reçu le visa du Garage Administratif. En cas de visa AVEC RESERVE 

notamment pour les grands travaux de réparation, un procès verbal de réception technique doit être joint 

au dossier de mandatement. Cette réception technique doit être effectuée dans l’enceinte du Garage 

Administratif. 

7.1.2 Autorisation de délivrance des CCAL 
Une autorisation de délivrance de CCAL délivrée par le Garage Administratif doit être jointe au 

dossier de mandatement. 

Il est rappelé que conformément aux dispositions de l’Arrêté 2048/88 du 18 Avril 1988, le 

dépositaire comptable en CCAL est nommé annuellement par décision du Ministre Ordonnateur. 

7.1.3 Test de recrutement des chauffeurs et /ou chauffeur mécanicien 
Le candidat au poste de chauffeur  de véhicule administratif doit subir un test théorique et 

pratique auprès du Garage Administratif. L’attestation de ce test doit être jointe au dossier de recrutement. 

7.1.4 Réception  technique des véhicules neufs 
Tout véhicule neuf doit  être présenté au Garage Administratif pour vérification de la conformité 

du marché ou de la convention. Si le résultat de cette vérification est positif, un rapport de constatation 

technique est établi. A partir de ce rapport, le procès verbal de réception est à signer par l’expert et /ou le 

responsable du Garage Administratif, le Service concerné, la PRMP et le concessionnaire. Ce procès 

verbal de réception doit être joint au dossier de mandatement de prix du véhicule. 
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7.1.5 Régularisation des papiers des véhicules administratifs 
En ce qui concerne les véhicules provenant de dons ou projets, après l’accomplissement des 

procédures de dédouanement, de mutation au profit de l’entité bénéficiaire, le  véhicule doit faire l’objet 

d’une réception technique par le Garage Administratif aux fins d’évaluation, de vérification technique et 

de réévaluation financière. Un procès-verbal de réception technique sera établi à cet effet. La prise en 

charge en comptabilité des matières immédiatement dans le livre comptable du dépositaire comptable de 

l’organisme bénéficiaire 

7.1.6 Accident des véhicules administratifs 
Un rapport d’expertise des véhicules administratifs accidentés ou contre-expertise pour les 

véhicules privés en collision avec les véhicules administratifs, établi par le Service des Garages 

Administratifs doit être joint au dossier  de contentieux. 

7.1.7 Condamnation pour vente des véhicules administratifs  
Le Garage Administratif donne  son avis dans le procès verbal de condamnation des véhicules 

reformés après expertise physique. Il établit la fiche technique et la mise à prix. En complément des autres 

pièces à fournir en la matière, la photocopie certifiée de la carte grise du véhicule à condamner doit être 

jointe au dossier. 

7.1.8 Location de voiture 
Avant tout recours à une  location de voiture  privée par l’Administration, le Département 

concerné doit au préalable adresser une demande d’autorisation de location auprès du Service des 

Matériels, des Transports et des Indemnités ou de ses représentants au niveau régional.  

Les voitures de location doivent être présentées obligatoirement au Garage Administratif pour 

contrôle d’aptitude et de conformité aux besoins de ses utilisateurs. Les lieux (itinéraires) et la durée 

(dates de début et de fin) de location doivent être précisés dans la demande y afférente.   

En cas de résultat positif, le Garage Administratif ou son représentant délivre une attestation 

d’aptitude et de conformité qui sera versée au dossier de demande d’autorisation de location de la voiture 

concernée au Service des Matériels, des Transports et des Indemnités ou son représentant. Cette 

autorisation est versée dans le dossier de mandatement des frais de location. 

Toute demande d’autorisation de location postérieure à la date du transport, objet de la location,  

est inopérante.  
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7.2 Logements et bâtiments administratifs 

7.2.1 Gestion des logements et bâtiments administratifs 
L’attribution de tout logement administratif relève de la compétence exclusive du MFB (DPE). 

En effet, pour être valable, tout acte d’attribution interne relevant des Institutions, des Ministères ou des 

Etablissements Publics doit être entériné par la délivrance d’une décision d’attribution émanant de la 

DPE. 

Ainsi, la décision d’attribution des logements et bâtiments administratifs ne requiert pas le visa du 

CF. 

En application des dispositions de la Circulaire n°813-MFB/SG/DGB/DPE/SLA du 20 Décembre 

2010, le recensement des logements et bâtiments administratifs se poursuit. Un quitus de recensement 

concernant l’année N-1 est délivré aux entités ayant déposé leur état de recensement. En effet,  aucun 

TEF se rapportant à l’exécution des travaux d’entretien de logements et bâtiments administratifs ne sera 

visé par le CF que s’il n’est accompagné dudit quitus délivré par la DPE, au niveau central, ou par le 

Service Régional du Patrimoine de l’Etat, au niveau régional. 

Par ailleurs, afin de collecter des informations plus détaillées et plus précises, un nouveau canevas 

de recensement est conçu (cf. annexe 17). Dorénavant, chaque département doit respecter ce nouveau 

canevas. Ce recensement sera suivi d’un inventaire physique effectué par l’équipe de la DPE (Service des 

Logements Administratifs). 

7.2.2 Bail à loyer 
Il est à rappeler que tout contrat de bail à loyer prend effet à compter de sa date d’approbation et 

n’a pas d’effet rétroactif. Ainsi, chaque Département est prié de préparer au préalable les dossiers de bail 

à loyer avant l’occupation des logements à louer. 

Tous les contrats de bail à loyer sont visés par le CF. Ils doivent être également visés par ce 

dernier en cas de résiliation afin d’éviter le double paiement en faveur d’un bénéficiaire de mauvaise foi. 

Les fonctionnaires ne doivent bénéficier qu’un seul avantage en matière de logement. Afin d’en 

assurer, il est demandé à tous Responsables des Institutions  et Ministères de joindre au dossier de projet 

de bail à loyer, la dernière fiche de paie de leurs Hauts fonctionnaires, attestant qu’ils ne bénéficient pas 

d’autres avantages en la matière. 

7.2.3 Travaux d’entretien 
Tous les devis relatifs aux travaux d’entretien des bâtiments et logements administratifs émanant 

des Institutions, des Ministères et des Etablissements Publics doivent être validés par le Service des 

Logements Administratifs. 

Tous travaux d’extension ou d’aménagement des logements et bâtiments administratifs, doivent 

faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable du MFB. Le Service des Logements Administratifs 

procèdera alors à l’étude de faisabilité des travaux à envisager avant d’entamer l’exécution desdits 

travaux.  
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7.3 Comptabilité des matières 
La Comptabilité des Matières est tenue au niveau de chaque  SOA. Constituant ainsi une unité 

comptable, chaque SOA doit avoir son propre Compte Matières. 

7.3.1 Quitus 
En application des dispositions de la Circulaire N° 498/MFB/SG/DGB/3/SMM du 21 juillet 1997, 

la possibilité d’acquisition des matériels et des mobiliers sur toutes les rubriques de fonctionnement et/ou 

d’investissement au titre de l’année N est conditionnée par l’approbation du Compte Matières de l’année 

N-2.  

Il est à rappeler qu’étant une pièce comptable, aucun duplicata du Quitus d’approbation du 

Compte Matières ne peut être délivré. 

Pour les SOA nouvellement institués en 2014 et 2015, ils doivent adresser à la DPE (au niveau 

central) ou à  la DRB (au niveau régional) une demande en vue de la délivrance d’une attestation 

justifiant que , du point de vue de la Comptabilité des matières, ils sont effectivement  des SOA 

nouvellement institués mais non issus d’un éclatement ou d’une fusion ou d’un changement de 

dénomination de Département . 

Sont jointes à la demande d’attestation, une Note de Présentation,  la copie du Décret de création 

du SOA et  la copie de la décision de nomination du dépositaire comptable en matières.  

 

Pour l’exercice 2015 donc, le CF exige soit le Quitus matières de l’année 2013 soit l’Attestation 

délivrée par la DPE (au niveau central) ou par la DRB (au niveau régional). 

7.3.2 Visa et Approbation 
Seuls la Reddition des comptes et les Procès Verbaux de Condamnation (vente, destruction, 

démolition, changement de valeur), de Perte, de Recensement  sont  soumis au visa du CF et à 

l’approbation  de la DPE au niveau central. 

Les Délégués Régionaux du CF et les Directeurs  Régionaux  du Budget jouent respectivement 

les rôles d’Autorité de visa et d’Autorité d’approbation à l’échelon régional.  

 

7.3.3 Inventaire, Procès Verbal de Recensement et l’Etat Appréciatif 
Dans le cadre de la numérisation des archives et afin de constituer une base des données sur la 

Comptabilité des Matières, il est demandé aux divers Départements de joindre à leur dossier de Reddition 

de comptes un CD-ROM contenant la version électronique (Format Excel) de l’Inventaire, du Procès 

Verbal de Recensement et de l’Etat Appréciatif. 

Chaque feuillet du support  papier  de l’Inventaire et de l’Etat Appréciatif  sera paginé et paraphé 

par le Dépositaire Comptable en matières tandis que celui du Procès Verbal de Recensement  par le 

recenseur.  
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7.3.4 Nomination du Dépositaire Comptable en matières 
Conformément à la Circulaire N°1-MFB/SG/DGB/DPE/SM du 14 juillet 2010, le Dépositaire 

Comptable en matières est nommé par décision de l’Ordonnateur en Matières. Le GAC remplit les 

fonctions de  l’Ordonnateur en Matières. Le visa du CF est requis pour la décision de nomination du 

Dépositaire Comptable en matières. 

Dans le but d’uniformiser l’acte de nomination du Dépositaire Comptable en matières, un modèle 

de décision de nomination de ce dernier est annexé à la présente Circulaire (Cf annexe 18). 

Ainsi, dorénavant, toute nouvelle décision de nomination d’un Dépositaire Comptable en matières 

doit se conformer à ce modèle.  

7.3.5 Etablissements Publics Nationaux et Collectivités Décentralisées 
Les Etablissements Publics Nationaux et les Collectivités Décentralisées doivent  respecter toutes 

les dispositions réglementaires relatives à la tenue et à la gestion de la Comptabilité des Matières.  

Ils doivent ainsi procéder à l’ouverture et à la tenue de leur Compte Matières. 

7.3.6 Fiche de détenteur effectif 
Les dépositaires comptables en matières sont tenus d’établir une fiche de détenteur effectif (en 

trois exemplaires) pour les matériels et mobiliers mis à la disposition d’un tiers.  

Avant la remise des matériels et mobiliers au détenteur, la fiche de détenteur effectif doit être 

visée par  l’Ordonnateur en matières.  

7.3.7 Spécifications techniques 
Les spécifications techniques des matériels et mobiliers portées sur  la facture, sur l’Ordre 

d’Entrée, sur l’Inventaire et sur le Procès Verbal de Recensement doivent être identiques. Elles doivent 

être complètes et précises.  

 

7.4 Transport administratif  
Pour le Ministère de la Défense Nationale (MDN), Ministère de la Sécurité Publique (MSP) et le 

Secrétariat d’Etat auprès du Ministère de la Défense Nationale chargé de la Gendarmerie (SEMDNG), en 

ce qui concerne les transports des agents affectés pour rejoindre leur nouveau poste, des agents retraités 

pour rejoindre leur lieu de repli et pour le transport de la dépouille mortelle, la présentation des véhicules 

au Garage Administratif pour contrôle ne sera pas obligatoire.  

7.5 Transit administratif 
Tout déplacement des fonctionnaires et agents employés par l’Etat, les Collectivités et 

Organismes Publics doit être justifié par un Ordre de Route.  

Cet Ordre de Route dûment bien rempli  doit être présenté pour visa tant au départ qu’à l’arrivée 

auprès du  Bureau du Transit Administratif ou le cas échéant à celui du Transport Civil. 

  

42 



Selon l’Article 32 du Décret N° 2008-668 du 21 Juillet 2008 portant régime de déplacement des 

fonctionnaires et agents employés par l’Etat, les Collectivités et Organismes Publics « Tout déplacement 

effectué sans respecter ces formalités de visa ne donne pas droit au paiement d’indemnité de 

déplacement ». 

De même, pour le cas du déplacement définitif (mutation, départ à la retraite …), l’Ordre de 

Route y afférent accompagné de la liste des bagages suit les formalités de visa au départ et à l’arrivée 

telles qu’elles sont mentionnées précédemment. 
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8 GESTION DE LA SOLDE 
DU BUDGET GENERAL 

(CATEGORIE 2)
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8.1 Effectifs 
Les crédits de soldes des effectifs au niveau régional sont regroupés au niveau de la Direction de 

la Gestion des Effectifs des Agents de l’Etat par mission et programme. Il en est ainsi pour la répartition 

des effectifs. 

Pour la transformation d’un poste budgétaire d’une catégorie à une autre, pour la nomination ou 

reclassement dans le cadre des agents payés sur les crédits de la solde du Budget Général, il est 

recommandé à chaque Département de regrouper au préalable les demandes avec les dossiers y afférents, 

assortis d’un tableau récapitulatif des aménagements proposés afin d’être pris en compte dans 

l’élaboration d’une Loi de Finances, étant entendu que le visa de l’Arrêté ou de la Décision concrétisant 

la mesure envisagée ne sera accordé qu’après l’adoption de la Loi de Finances en question. 

Le transfert de poste budgétaire d’un Ministère à un autre n’est pas autorisé afin de respecter la 

répartition des effectifs pour chaque Département, sauf en cas de fusion ou de scission de Ministère. 

Le remplacement numérique des départs à la retraite est autorisé. 

Il est recommandé à chaque Département de regrouper au préalable les demandes avec les 

dossiers y afférents avant le 31 Juillet de l’année en cours. 

8.2 Comptabilisation des dépenses de soldes et des caisses de pensions 
Dans le cadre de l’application du CHED et d’un suivi réaliste des dépenses de solde et des 

pensions, l’engagement, la liquidation et l’ordonnancement de ces dépenses se feront mensuellement. 

L’engagement des crédits de la solde et des pensions ne requiert plus le visa du CF (dépenses obligatoires 

répétitives). Toutefois, le visa du CF reste toujours valable pour les actes à incidences financières en 

général et des actes y correspondants pour la solde (recrutement, admission en retraite, avancement, …).  

Le mandatement des retenues sur solde au titre des cotisations individuelles (code 770 et 772) est 

à imputer sur le compte 6011 et celui au titre des cotisations patronales (code 801 et 802), sur les comptes 

6062 et 6063, et doit être effectué au plus tard dans le mois qui suit le paiement de la solde. 

8.3 Paiement des dépenses au niveau des représentations diplomatiques et 
consulaires de    Madagascar à l’extérieur 

La procédure de délégation de crédits s’applique pour le traitement de la rémunération du 

personnel extérieur. Le paiement des dépenses au niveau des représentations diplomatiques et consulaires 

de Madagascar à l’extérieur est obligatoirement subordonné à l’existence de crédits et à la réception de 

l’avis de délégation de crédits y afférent. 

Le paiement des soldes des agents extérieurs se fait à partir d’un état de décompte établi par la 

Direction Générale de la Gestion Financière du Personnel de l’Etat (DGGFPE). Un état récapitulatif des 

états de décompte à payer pour le trimestre est à joindre à l’Avis de Délégation de Crédits. Tout paiement 

non-conforme à l’état de décompte engage la responsabilité pécuniaire de l’Agent comptable payeur.    

Les frais de transports administratifs (départ et rapatriement) des représentants diplomatiques et 

consulaires de Madagascar sont pris en charge par la DGGFPE. Tous les arriérés antérieurs à l’année 

2014, en l’occurrence les remboursements, sont exclus de cette charge.
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9 MARCHES PUBLICS
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9.1 La détermination des besoins 
Chaque année et avant tout lancement de procédure d’achat, la PRMP est tenue de déterminer 

aussi exactement que possible la nature et l’étendue de l’ensemble des besoins à satisfaire durant l’année 

budgétaire à venir (n+1) que ce soit en matière de travaux, de fournitures, de service ou de prestations 

intellectuelles. A cet effet, elle procède : 

- au recensement des besoins de tous les services placés sous sa responsabilité et en établit avec 

précision les spécifications et la quantité, 

- au regroupement de ces besoins relevant de même opération pour les travaux et les besoins 

homogènes pour les fournitures et les services. 

- à une estimation sincère et raisonnable des besoins regroupés. L’estimation se fait hors toutes taxes, 

- au choix du mode de passation du marché en fonction de cette estimation et conformément aux 

dispositions sur la méthode de calcul ou de computation des seuils telle que définie à l’article 14 du 

Code des Marchés Publics (CMP) :  

i°) Pour le marché de travaux, est considéré comme formant une seule opération l’ensemble de 

travaux ou d’ouvrages répondant à un besoin unique, ou à une même destination, ou à une fonction 

indivisible ; et qui est du ressort d’une même PRMP, quelle qu’en soit la durée et le lieu d’exécution.  

Ainsi, l’opération est un ensemble cohérent de travaux qui répondent à un besoin ne pouvant pas 

être dissociés, s’inscrivant dans une même logique d’ensemble et portant, soit sur un seul ouvrage, soit 

sur plusieurs ouvrages destinés à remplir une même fonction.  

ii°) Pour les marchés de fournitures et de services, est considéré homogène : 

- l’ensemble cohérent, indivisible ou indissociable d’articles, de biens ou de services de même nature 

(caractéristiques propres communes identifiables par leur similarité intrinsèque), et /ou contribuant à 

la réalisation d’une même fonction ou participant à la même finalité, ou concourant à un même objet 

ou à un même but (destination commune), ou en tant qu’ensemble d’un même emploi déterminé par 

le PCOP,  

- et qui est de la compétence d’une même PRMP, 

iii°) Dans tous les cas, l’appréciation et l’estimation des besoins doivent être réalistes et 

objectives. Toute manœuvre illicite tendant à fractionner artificiellement et abusivement les 

prestations dans le but d’échapper à l’application des règles formelles de mise en 

concurrence est passible des sanctions prévues par le code des marchés publics et la loi 

n°2004-006 du 26 juillet 2004 portant réorganisation et fonctionnement du Conseil de 

Discipline Budgétaire et Financière (CDBF). 

9.2 Le plan de passation des marchés 
La PRMP établit un plan annuel de passation des marchés recensant toutes les achats, sans 

considération des seuils, qu’elle prévoit d’effectuer l’année suivante. Ce plan est dressé conformément 

au modèle-type annexé à la présente circulaire (annexe19).  
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Les plans annuels de passation des marchés sont soumis conjointement avec les avis généraux de 

passation des marchés au contrôle préalable de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP). Ils 

sont ensuite transmis au CF et au Trésor public aux fins de suivi et de vérification.  

La PRMP met à jour tous les trimestres le plan de passation de marchés. En cas de modification 

de l’AGPM, elle le soumet, en même temps que le plan de passation de marché, au contrôle de l’ARMP. 

Le défaut de production des plans de passation de marchés ainsi que l’exécution des dépenses en dehors 

desdits plans sont constitutifs de rejet systématique de la dépense au niveau du CF et/ou du comptable 

public.  

 

9.3 L’Avis Général de Passation des Marchés (AGPM) 
La PRMP est tenue de : 

- publier dans le Journal des Marchés Publics et dans au moins un des journaux prévus par la décision 

n°019/2008/MFB/ARMP du 20 novembre 2008, au plus tard le 30 octobre de chaque année n, l’avis 

général de passation des marchés contenant la liste de l’ensemble des marchés publics qu’elle prévoit 

de passer par appel d’offres pour l’exercice budgétaire à venir (n+1). 

- soumettre cet avis général au contrôle et suivi de l’ARMP au plus tard 15 jours après l’ouverture de 

l’exercice budgétaire ; 

- à chaque fois qu’il y ait changement ou modification dans l’acquisition, mettre à jour AGPM lequel 

sera soumis dans les mêmes formes au contrôle de l’ARMP. 

9.4 Les procédures  
Aux termes de l’article 17 de la loi n° 2004-009 du 26 juillet 2004 portant CMP, l’appel d’offres 

ouvert est le mode de dévolution des marchés publics auquel doivent recourir, par principe, toutes les 

autorités contractantes.  

Les modes et procédures qui dérogent à l’appel d’offres ouvert sont l’appel d’offres restreint 

(article 21 du CMP), la consultation restreinte d’entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires de 

service (article 24) et le marché de gré à gré (article 25). Les modalités d’application de ces procédures 

feront incessamment l’objet d’un texte réglementaire. 

Les marchés de prestations intellectuelles, sans exception et quel que soit le montant, sont 

exécutés conformément aux procédures spécifiques définies à l’article 26 du CMP. 
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9.5 La notion de « PRMP »  
En vue de la professionnalisation de la fonction achat, les PRMP énumérées à l’article 5 du code 

des marchés publics peuvent déléguer leurs pouvoirs à une ou plusieurs personnes de leur choix tel que 

présenté au tableau ci-après :  

 

Autorité contractante  
(Personne morale) 

Personne physique 
représentant l’Autorité 
Contractante, et PRMP 
délégante 

PRMP délégataires 

Niveau central Niveau déconcentré 

État  

Institutions Chefs d’Institutions 

-Une seule et unique PRMP est nommée par le Chef 
d’Institution 
-Possibilité de création de Groupement d’Achats Publics 
pour deux ou plusieurs Institutions et/ou Ministères 

Ministères 

Ministres 1-Modalités de nomination : 
i°)soit une seule et unique 
PRMP pour l’ensemble du 
département ministériel 
ii°)soit une PRMP pour chaque 
Direction Générale ou toute 
autre structure y tenant lieu 
iii°)soit une PRMP spécialisée 
par type de marchés (marché de 
fournitures, marché de 
prestations de service, marché 
de travaux et marché de 
prestations intellectuelles) 
 
2-Possibilité de création de 
Cellule d’Achats Publics au 
sein d’un même département 
ministériel 
3-Possibilité de création de 
Groupement d’Achats Publics 
pour deux ou plusieurs 
départements ministériels et/ou 
Institutions 

-Une seule PRMP 
pour l’ensemble des 
structures 
déconcentrées (au 
niveau d’une même 
circonscription 
administrative) 
placées sous la 
hiérarchie d’une 
même Autorité 
contractante 
-Possibilité de 
création de 
groupement d’achat 
public pour deux ou 
plusieurs PRMP 
issues de deux ou de 
plusieurs Autorités 
contractantes au 
niveau d’une 
circonscription 
administrative. (Par 
arrêté pris par le 
Ministre chargé du 
Budget) 
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Autorité contractante  
(Personne morale) 

Personne physique 
représentant l’Autorité 
Contractante, et PRMP 
délégante 

PRMP délégataires 

Niveau central Niveau déconcentré 

Collectivités 
Territoriales 

Décentralisées 

Provinces 
Chefs de Province (ou 

Chefs de l’Exécutif 
provincial) -Possibilité de nomination d’une seule et unique PRMP 

-Possibilité de création de Groupement d’Achats Publics 
pour deux ou plusieurs Collectivités 
 

Régions 
Chefs de Région(ou 
Chefs de l’Exécutif 

régional) 

Communes 
Maire (ou Chefs de 

l’Exécutif communal) 

Établissement 
Publics 

Établissements 
Publics à 
caractère 

Administratif Directeurs Généraux ou 
Directeurs (ou toutes 

autres personnes 
physiques y tenant lieu) 

- Possibilité de nomination d’une seule et unique PRMP 
-Possibilité de création de Groupement d’Achats Publics 
pour deux ou plusieurs Établissements Publics 

Établissements 
Publics à 
caractère 
Industriel et 
Commercial 

 
Une PRMP, qu’elle soit délégante ou déléguée, est désignée indistinctement et invariablement 

sous l’appellation générique de PRMP. 

La professionnalisation de l’achat public implique l’exclusivité et l’incompatibilité de la 

fonction de PRMP avec toutes autres fonctions administratives, sans exception. Le profil type de 

PRMP dressé par les circulaires d’exécution budgétaire antérieures demeure valable. 

De même, le cumul de fonctions de PRMP, la subdélégation de pouvoirs ainsi que la 

nomination d’une PRMP suppléant ou intérimaire sont formellement interdits. 

Afin d’activer la procédure de passation de marchés, préalable à l’engagement des dépenses, les 

Autorités contractantes ayant des démembrements régionaux sont invitées à mettre en place leurs 

PRMP à ces niveaux avant la fin du premier trimestre 2015, conformément au tableau ci-dessus. 

9.6 Mise en place effective des organes de l’achat public 
La mise en place et la nomination des PRMP, Unités de Gestion de la Passation des Marchés 

(UGPM) et CAO doivent être effectives au niveau de toutes autorités contractantes et communiquées à la 

DGCF, IGE, et ARMP (CNM ou CRM concernées). 

A cet effet, chaque PRMP nouvellement nommée est tenue de transmettre à l’ARMP dans un 

délai de trente (30) jours après notification : son acte de nomination, celui de son UGPM ainsi que celui 

de sa CAO. 

En application du décret n° 2006 - 343 du 30 mai 2006, tous les personnels et les membres des 

organes de l’achat public sont soumis au Code d'éthique des marchés publics. À cet effet, un engagement 

par écrit est rédigé par les intéressés avant toute prise de fonction, et dont copie est transmise sans délai à 

l’ARMP. 
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9.7 L’exclusion 
Dans le cadre de sa mission de régulation, l’ARMP est habilitée à prononcer une décision 

d’exclusion temporaire ou définitive de la participation aux marchés publics à l’encontre des personnes 

physiques ou morales qui ont commis une infraction au Code Pénal ou qui ont enfreint les dispositions du 

code des marchés publics et de ses textes d’application. À cet égard, toute autorité contractante est tenue 

de communiquer à l’ARMP la liste des personnes physiques ou morales concernées par cette disposition 

tout en fournissant les motifs et les pièces probatoires de la proposition d’exclusion.  

9.8 La notification et la publication des résultats d’attribution 
L’article 27 du CMP impose à la PRMP des obligations d’informations. A cet effet, dès qu’elle a 

fait son choix, la PRMP doit aviser les candidats non retenus du rejet de leur candidature ou de leurs 

offres par lettre recommandée avec accusé de réception, et, afficher le résultat de l’appel à concurrence au 

siège de l’autorité contractante. 

Par ailleurs, sur demande écrite d’un candidat écarté, la PRMP est tenu de lui communiquer, dans 

un délai de vingt (20) jours: 

- le motif du rejet de sa candidature ou de son offre, 

- les caractéristiques et les avantages relatifs à l’offre retenue, 

- le montant du marché. 

De même, afin de permettre un suivi et une évaluation efficace des achats publics, la liste de tous 

les marchés conclus au titre de l’année écoulée fait l’objet d’une publication au cours du premier trimestre 

de l’année suivante, sans considération de montant ni de procédure de passation. Cette 

publication s’effectue par voie d’affichage ou d’insertion dans le journal des marchés publics ou par le 

biais du site internet de l’ARMP et éventuellement celui de l’autorité contractante. Elle précise l’objet et 

le montant des marchés ainsi que le nom des attributaires. 

9.9 Interdiction absolue de la régularisation des procédures 
Il est rappelé que les dispositions de l’art. 4 du CMP explicitées par la note de Conseil n° 

218/2006- PM/SGG/CM du 31 octobre 2006 interdisent formellement le recours aux marchés de 

régularisation, dans la mesure où aucune disposition de la législation et des réglementations en vigueur ne 

prévoit une telle démarche.  

9.10 Les mesures concernant les Appels d’Offres Internationaux 
Madagascar étant membre de la Common Market for Eastern and Southern Africa (COMESA), 

en application de l’Article 5 du traité du marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique Australe 

signé en Novembre 2003, tous les documents et informations  tels que l’avis général de passation des 

marchés, l’avis spécifique d’appel public à concurrence, les Dossiers d’Appel d’Offres, l’avis 

d’Attribution, la notification du marché, les ordres de service, etc.… doivent être publiés dans le site web 

du COMESA. A cet effet, chaque Autorité Contractante est tenue de procéder, à chaque étape de la 

procédure, à la saisie de ces informations avec l’appui de l'équipe technique de la Direction du Système 

d’Information de l'ARMP. 
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9.11 Contrôles des achats publics 
Sans aucune exception, toute commande publique est sujette à contrôle. Ainsi, tous dossiers non 

soumis à contrôle a priori, quel que soit leur montant et les procédures de passation adoptées, feront 

systématiquement l’objet de contrôle a posteriori. 

9.12 Les intérêts moratoires 
Aux termes du décret n° 2006-348 du 30 mai 2006, l’Autorité contractante est tenue de respecter 

le délai de paiement de 75 jours à compter de la réception de la facture ou du mémoire ou de la demande 

d’avance formulée par le prestataire. Les intérêts moratoires dus par l'Etat, en cas de retard de règlement 

de ses dettes, sont imputables sur les crédits de l’Institution ou Ministère ayant contracté le marché - 

compte "6751" du PCOP 2006. 

9.13 Formulaire de soumission - Documents financiers 
La PRMP doit veiller à ce que les états financiers présentés par le candidat lors de la présentation 

de son offre soient, entre autres, vérifiés par un comptable agréé ou un Centre de Gestion Agréé. 

En outre, la CAO est tenue d’exploiter ces états financiers en vue d’apprécier objectivement les 

capacités financières du candidat. Une note faisant état de ces appréciations de la CAO sur lesdits états 

financiers est mentionnée dans le procès-verbal d’évaluation des offres et des candidatures. 

9.14 Date limite de dépôt des dossiers aux Commissions des marchés 
Les dates limites de dépôt des dossiers à soumettre à l'examen des Commissions des marchés sont 

fixées comme suit :  

- pour les Dossiers d'Appel d'Offre/Dossiers de consultation : quarante-cinq jours (45 j) avant la date 

de clôture de l'engagement financier fixé par la Circulaire de clôture de gestion ; 

- pour les marchés (y compris les conventions et autres actes contractuels similaires): quinze jours (15 

j) avant la date de clôture de l'engagement financier fixé par la Circulaire de clôture de gestion. 

Il est rappelé à chaque PRMP qu’un dossier corrigé témoin (DAO/DC, marché) devrait être 

remis, à chaque fois, à la Commission des Marchés à l’issue de son examen. 

9.15 Avenants 
Tel que prévu dans l’article 44 du CMP, l’avenant est un écrit constatant un accord de volonté des 

parties au marché et ayant pour objet d’en modifier une ou plusieurs des dispositions.  

Ceci étant, les modifications au marché donnent lieu à un avenant signé entre le titulaire ou son 

représentant habilité et l’Autorité contractante représentée par la PRMP, lorsqu’elles ne peuvent être 

effectuées en application de dispositions déjà prévues par le Marché ou portent sur un élément 

déterminant de l’accord des parties.  
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9.15.1 Cas où l’avenant est obligatoire 
- existence de prix nouveaux pratiqués, quelles que soient les variations induites ;  

- lorsqu’une augmentation ou une réduction dans la masse des prestations excède le pourcentage prévu 

dans le CCAG par rapport à la masse initiale des prestations ; 

- lorsque l’importance de certaines natures d’ouvrages est modifiée de telle sorte que les modifications 

des quantités exécutées excèdent les variations maximales prévues par le CCAP et, en tout état de 

cause lorsque ces variations excèdent trente (30) pour cent, en plus ou en moins, des quantités 

portées au détail estimatif du marché ; 

- lorsque les modifications du calendrier ou du délai d’exécution demandées par l’Autorité 

contractante ne sont pas prévues par le Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS) ; 

- lorsque le lieu d’exécution des Prestations ou de livraison des fournitures initialement fixé est 

modifié ; 

- lorsque les modifications demandées affectent la nature des prix (unitaires, forfaitaires, provisoires 

ou définitifs) prévue par le marché.  

- lorsque les modifications affectent le statut juridique de l’Entrepreneur entraînant le transfert de ses 

droits et obligations à une autre personne morale. Dans ce cas, le Marché ne peut continuer à être 

exécuté sur la base d’un avenant que si les conditions initiales relatives à la qualification de 

l’Entrepreneur et à la bonne exécution du Marché ne soient remplies.  

 

9.15.2 Cas où l’avenant n’est pas nécessaire 
- lorsque les augmentations ou diminutions de volumes / quantités / masses ou la modification du 

calendrier d’exécution ou d’achèvement se trouvent dans les limites et les conditions prévues par le 

CPS. 

- lorsque les prix sont modifiés du fait des clauses de révision des prix ou de l’application de remises 

prévues par le Marché.  

- lorsque le montant total du Marché toutes taxes comprises est modifié suite à des variations  des taux 

de la TVA. 

Le changement dans la masse/volume/quantité des prestations jusqu’à la limite prévue par le code 

peut être demandé par ordre de service. Le marché doit alors faire l’objet d’une réévaluation concrétisée 

par une décision de l’Autorité Contractante dûment visé par l’ORDSEC et le Délégué du CF, et en cas de 

financement extérieur l’obtention de l’avis de non objection du Bailleur de Fonds. 

Dans tous les cas, lorsque l’augmentation de la masse ou volume ou quantités des prestations 

objet du Marché entraîne une augmentation du prix initial du Marché de plus d’un tiers (1/3), le Marché 

ne peut plus être modifié par voie d’avenant et la PRMP doit lancer une nouvelle procédure de passation 

de marché.  
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9.16 Cas des marchés exécutés à l’extérieur du territoire de Madagascar 
En ce qui concerne le marché dont le montant est au-dessus du seuil de procédure et dont 

l’exécution est réalisée à l’étranger, « l’avis préalable de l’ARMP est requis pour l’application de la 

réglementation du pays ou de l’organisme d’accueil». Cette disposition est prise en vue de préserver les 

intérêts de l’Etat Malagasy. 

En outre, le respect et la stricte application des règles et principes des marchés publics sont à la 

charge de la plus haute autorité de chaque poste diplomatique et consulaire laquelle peut être nommée 

PRMP déléguée. 

9.17 Établissement d'un système d'archivage 
Pour le respect du principe de transparence et pour faciliter les contrôles a posteriori prévus par 

l'article 54 du CMP, chaque Autorité contractante est tenue de faire un archivage systématique de tous les 

documents afférents aux marchés passés (cf. guide de l’archivage sur site de l’ARMP). La non 

disponibilité de l’archive pourrait être considérée comme une manœuvre dilatoire ou même de refus au 

contrôle a posteriori prévu par l’article 2 de l’Arrêté N°16869/2008 /MFB du 02 septembre 2008 fixant 

les modalités de contrôle a posteriori exercé par les Commissions des Marchés. 

9.18 Centralisation des informations 
En application de l’article 54 du CMP, notamment sur la mission de l’ARMP de rassembler et 

d’analyser les données relatives aux aspects économiques de la commande publique, l’outil de 

centralisation des informations sur la passation des commandes publiques, appelé "Système Informatisé 

de Gestion des Marchés Publics" (SIGMP) est actuellement fonctionnel avec une liaison en temps réel au 

SIIGFP. Il constitue une étape obligatoire préalable à la chaine de la dépense publique. La saisie de toutes 

les informations relatives aux marchés (quel que soit la procédure ou le mode de passation adopté) est 

assurée par l’UGPM. 

Cette étape sera ensuite relayée par le processus d’engagement effectué par l’ORDSEC qui y 

enregistre la référence du marché pour que le système affiche les éléments requis. 

Le logiciel SIGMP fonctionne avec le navigateur Mozilla Firefox, utilisant la même infrastructure 

que le SIIGFP, en l’occurrence l’intranet de l’Etat, ou avec une connexion Internet. 

La saisie obligatoire de l’avis spécifique d’appel public à concurrence constitue une étape 

préalable à la suite des procédures afférentes au marché en cause. 

Enfin, les PRMP saisissent également dans le SIGMP le cycle de vie d’un marché, notamment la 

date de notification de l’ordre de service, le délai d’exécution, la date de réception provisoire et la date de 

réception définitive. Ces informations conditionneront les processus de paiement des marchés. 
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9.19 Recours non juridictionnels pour des litiges nés avant et pendant l’attribution 
du marché 

Il est rappelé que, en vertu de l’article 56 du CMP, en cas de contestation portant sur les 

procédures de passation et d’attribution de marchés, tout candidat qui s’estime irrégulièrement évincé ou 

lésé est en droit d’introduire un recours gracieux au niveau de la PRMP concernée. 

De même, dans le but de renforcer le partenariat avec le secteur privé et afin de préserver leurs 

droits et intérêts, la section de Recours de l’ARMP reprend ses activités concernant le règlement non 

juridictionnel de différends et litiges survenant pendant le processus de passation et d’attribution de 

marchés, conformément aux procédures prévues aux articles 38 à 41 du décret n°2005-215 du 03 mai 

2005 portant organisation et fonctionnement de l’ARMP. 

Néanmoins, l’existence de ces mécanismes administratifs de plainte et de réclamation ne saurait 

soustraire aux parties leur droit de saisir à tout moment la juridiction administrative.
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10 REVUES DE 
L’EXECUTION 
BUDGETAIRE

56 



10.1 Organisation de la revue : 
Les revues sont organisées tous les trimestres suivant le calendrier ci-dessous sous réserve de 

modification. 

 

1er Trimestre  2ème Trimestre 3ème Trimestre 4ème Trimestre 

DUREE Demi-journée Trois demi-
journées Demi-journée Trois demi-

journées 

REUNIONS 
PREPARATOIR

ES 

Vendredi 03 Avril 
2015 

Jeudi 03 Juillet 
2015 

Vendredi 02 Octobre 
2015 

Jeudi 25 Février 
2016 

REVUE Jeudi  30 Avril 2015 

Mercredi 05, 
Jeudi 06 et 

vendredi 07 Août 
2015  

Jeudi 29 Octobre 2015 

Mercredi 30, Jeudi 
31 et  vendredi 01 

Avril 2016 

10.2 Les Documents de Suivi 
Le dialogue de gestion entre les CdP et les RdP en collaboration avec la DAF et /ou la Direction 

de la Programmation ou la Direction du Suivi Evaluation des Institutions et Ministères est à renforcer en 

vue de l’élaboration des documents de suivi.  

De même, les Institutions et les Ministères auront à élaborer au début de l’année d’exécution 

budgétaire un plan de suivi trimestriel des indicateurs mentionnés dans le document de performance, 

conformément au modèle en annexe20. Ce plan de suivi doit être parvenu à la DEB avant la fin du mois 

de février de l’année en cours et servira de référence lors de l’élaboration des documents de revue de 

l’exécution budgétaire.  

Toute modification du document de performance entraîne la mise à jour de ce plan de suivi qu’il 

faut notifier à la DEB au plus tard un mois après la publication de l’acte règlementaire y afférent. 

Par rapport à la Circulaire d’Exécution Budgétaire 2013, une mise à jour du canevas du document 

de suivi à transmettre à la DEB est opérée notamment l’insertion d’une fiche de subvention au secteur 

privé. Dorénavant, le document est constitué de : 

- Une note de Présentation signée par le CdP ou le cas échéant par le RdP ; 

- une fiche de suivi de performance retraçant l’estimation trimestrielle de réalisation des objectifs et  

la réalisation effective des objectifs ainsi que l’évaluation de performance faite par l’Institution ou le 

Ministère concerné. Les indicateurs « non disponibles », « non atteints », et « autres » doivent être 

obligatoirement expliqués ; 

- un tableau de réalisations physiques par programme sont à mettre en exergue conformément au 

tableau en annexe 21 ; 

- une fiche de suivi budgétaire présentant la réalisation trimestrielle du programme et les écarts par 

rapport à la prévision trimestrielle lors de l’exécution budgétaire (année en cours) ; 

- une fiche de projet décrivant le projet en donnant son identité, en faisant ressortir son état 

d’avancement et en récapitulant les dispositions relatives à son financement ; 

- une fiche de subvention au secteur privé (Cf annexe 22). 
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11 PARTENARIAT 
PUBLIC PRIVE 
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11.1 Les orientations stratégiques de la Politique Générale de l’Etat en matière de 
gouvernance 

Dans le cadre de son apport dans l’amélioration de la gouvernance des finances publiques et de la 

gouvernance financière, le MFB a mis en place au mois de Juillet 2014  la Direction de la Promotion du 

Partenariat Public –Privé à son niveau. Les missions principales de la Direction portent sur la mise en 

place et l’opérationnalisation d’un nouveau dispositif juridique, technique et institutionnel en matière de 

PPP d’une part et la mise en place d’un dispositif de suivi et de coordination des subventions  de l’Etat au 

secteur privé d’autre part.  

 

Ces missions s’inscrivent dans  la formulation de la Politique Générale  de  l’Etat qui énonce dans 

ses axes prioritaires le renforcement de la gouvernance à travers la transparence dans la gestion des 

finances publiques.  Cet objectif de transparence vise à instaurer la culture de redevabilité à tous les 

niveaux des institutions publiques notamment dans l’optimisation des ressources et des dépenses 

publiques.   

 

A partir de l’exercice budgétaire 2015, les opérations de subvention au secteur privé feront l’objet 

de suivi particulier par le MFB à travers la Direction de la Promotion du Partenariat Public-Privé. 

L’objectif est d’appuyer l’harmonisation et la synergie des stratégies, de la politique et des actions  de 

l’Etat en matière de subvention au secteur privé. A cet effet, la Direction est amenée à constituer une base 

de données sur lesdites opérations.  

11.2 La gestion de la base de données sur les subventions au secteur privé 
 
Le  processus de constitution de cette base de données, de suivi et d’analyse se fera en parallèle 

avec le processus de revue trimestrielle d’exécution. Les  canevas  des  documents  de  suivi  à  

transmettre  à  la  DEB  comprendront à partir de 2015 une « fiche de subvention au secteur privé » en 

complément des canevas standards  prévus par les circulaires d’exécution budgétaire antérieures.  

 

Chaque département ministériel bénéficiaire de crédit budgétaire de subvention au secteur privé 

(compte 6565 « Subvention au secteur privé » du PCOP) sera tenu de remplir trimestriellement la  « fiche 

de subvention au secteur privé » dont les formes sont prescrites dans le cadre de la présente Circulaire. 

Les données du canevas portent sur des informations complémentaires à ceux  figurant sur la fiche de 

suivi de performance  et sur la fiche de suivi budgétaire.   
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12 DISPOSITIONS 
FISCALES
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12.1 Impôts sur les revenus et assimilés 
- Instauration d’un régime fiscal des sociétés mères-filiales par le biais de l’exonération d’Impôt sur 

les Revenus (IR) des dividendes nets perçus de sa filiale par la société mère et réintégration dans sa 

base imposable d’une quote-part de frais et charges fixée forfaitairement à 5% du montant des 

dividendes versés ;  

- obligation de retenue à la source et de versement d’Impôt sur les Revenus (IR) intermittent au taux 

de 5%, pour les personnes physiques ou morales immatriculées effectuant des transactions de biens 

et services, avec des personnes non immatriculées. La base imposable est constituée par le prix du 

bien ou du service. L’impôt liquidé et retenu doit être versé auprès du Receveur du Centre fiscal 

gestionnaire du dossier avant le 15 du mois suivant celui au cours duquel la retenue a été opérée ;  

- admission en charge déductible du résultat imposable à l’IR du client immatriculé, de la totalité des 

achats de biens et de services, effectués auprès des personnes non immatriculées, ayant fait l’objet de 

retenue et de versement de l’IR intermittent de 5% ;   

- non déductibilité de la base imposable de l’IR des déficits subis relatifs aux activités de marchés 

publics soumis au régime spécial de la TVA stipulé ci-dessous. 

- exonération à l’IR et du minimum de perception des entreprises nouvellement créées exerçant une  

activité industrielle, artisanale, agricole, minière, de transport, touristique, ou hôtelière pour les deux 

premiers exercices ; 

- non perception de l’acompte d’IR de 5p.1000 lors de la présentation à l’enregistrement du contrat de 

marché public, pour les personnes soumis au régime spécial de la TVA ; 

- obligation de production d’un état séparé et détaillé des charges directes et indirectes ainsi que des 

produits afférents aux marchés publics, pour les personnes visées à l’alinéa précédent ;  

- non perception d’IRSA pour les revenus inférieurs à Ar 250 000 et révision du minimum à Ar 200 ; 

- nouvelle détermination de la base imposable à l’Impôt sur les Plus Values Immobilières (IPVI) :  

calculée sur la différence entre le prix de cession qui ne doit pas être inférieur à la valeur minimale 

suivant évaluation administrative des biens et le prix de revient fixé forfaitairement à 75% du prix de 

cession. 

12.2 Droit d’enregistrement 
- Uniformisation des taux de droit d’enregistrement à 5% sur mutation de meubles, d’immeubles à 

l’exclusion des cessions de créances, d’obligations, de titres sociaux, des voitures utilitaires ;  

- poursuite de l’amnistie fiscale en matière de succession. 

12.3 IR intermittent et droits d’accises 
Perception par le Service des Douanes de l’IR intermittent sur importation et exportation 

effectuées par des personnes non immatriculées ainsi que du droit d’accises à l’importation. 
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12.4 Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) 
Institution d’un régime spécial sur TVA au taux de 8%, pour les personnes dont le chiffre 

d’affaires est inférieur à Ar 200 000 000, titulaire ou bénéficiaire d’un marché public à l’exclusion des 

marchés inscrits dans le PIP financés sur fonds d’origine extérieure.   

- Taxe représentative et libératoire de l’IR et des taxes sur les chiffres d’affaires ; 

- taxe due et exigible au moment du paiement des avances des acomptes, du prix ou de la 

rémunération du marché par le comptable public ; 

- base imposable constituée par le montant du marché, toutes taxes comprises ; 

- taxe calculée, retenue et puis versée par le comptable public à la réception de l’ordre de recettes émis 

par l’Ordonnateur du Centre Fiscal, gestionnaire du dossier (au plus tard le 15 du mois qui suit celui 

de la retenue) ; 

- non assujettissement au minimum de perception d’IR des personnes soumises à cette taxe ; 

- en cas d’activités multiples, application du régime de droit commun sur la détermination de la base 

imposable pour les activités autres que marché public;  

- obligation de déclaration de la taxe retenue par le Comptable public, par le titulaire ou bénéficiaire 

du marché au plus tard le 15 du mois qui suit celui de la retenue, à l’aide d’un imprimé de 

déclaration de TVA  et y annexant l’attestation de retenue effectuée par le Trésor public ; 

- obligation de présentation des états financiers de l’ensemble des activités à la fin d’exercice, pour le 

titulaire ou le bénéficiaire exerçant des activités autres que marchés publics et y annexant un état 

séparé et détaillé des charges directes et indirectes ainsi que des produits afférents aux marchés 

publics et autres que marchés publics . 

12.5 Dispositions communes 
- Autorisation préalable du Directeur général des impôts sur la vente des objets saisis dans l’exécution 

d’un Titre de perception ; 

- précision sur les conditions de recevabilité des réclamations contentieuses entre autres le paiement 

des impositions non contestées, être individuelles, ne concerner qu’une seule notification définitive, 

avec mention de la nature de l’impôt, l’exercice et le montant des impositions litigieuses, contient 

l’exposé détaillé des motifs de contestation, des moyens et les conclusions et enfin porte la signature, 

le nom et la qualité de l’auteur. 

 
 

J’attache la plus haute importance à l’exécution de la présente Circulaire. 
 

Le Ministre des Finances et du Budget 
 
 
 
 
 

Pr. RAZAFINDRAVONONA Jean
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REFERENCES DES TEXTES LEGISLATIFS ET 
REGLEMENTAIRES 

A. TEXTES LEGISLATIFS  
 Lois 

- Loi  Organique n° 2004-007 du 26 Juillet 2004 sur les lois de Finances, 

- Loi n° 98-031 du 20 Janvier 1999 portant définition des établissements publics et des règles 

concernant la création de catégorie d’établissements publics, 

- Loi n° 2004-006 du  26 Juillet 2004 portant réorganisation et fonctionnement  du Conseil de 

Discipline Budgétaire et Financière, 

- Loi n° 2004-009 du 26 Juillet 2004 portant Code des Marchés Publics, 

- Loi  n°2004-036 du 1er  Octobre 2004 relative à l'organisation, aux attributions, au fonctionnement et 

à la procédure applicable devant la Cour Suprême et les trois Cours la composant, 

- Ordonnance n° 62-075 du 29 septembre 1962  relative à la gestion de la trésorerie, les organismes 

publics (Collectivités Territoriales Décentralisées, établissements publics, entités jouissant de 

l’autonomie administrative et financière), 

- Ordonnance n° 62-081 du 24 Mai 1973 relative au statut des Comptables Publics. 

 
B. TEXTES REGLEMENTAIRES 

 Décrets 
- Décret  n° 99-335 définissant le statut-type des Etablissements Publics Nationaux, 

- Décret n°2004-319 du 09 Mars 2004 instituant le régime des régies d’avances et des régies de 

recettes des organismes publics modifiés par le Décret 2006-844 du 14 Novembre 2006 et le Décret  

2008- 1153  du 11 Décembre 2008, 

- Décret n°2004-571 du 1er Juin 2004 définissant les attributions et la responsabilité de l’Ordonnateur 

dans les phases d’exécution de la dépense publique, 

- Décret 2005-003 du 4 Janvier 2005 portant Règlement Général sur la Comptabilité de l’Exécution 

Budgétaire des Organismes Publics, 

- Décret 2005-089 du 15 Janvier 2005 portant nomenclature des pièces justificatives des dépenses 

publiques, 

- Décret n°2005-215 du 03 mai 2005 portant organisation et fonctionnement de l’Autorité de 

Régulation des Marchés Publics, 

- Décret n° 2006 - 343 du 30 mai 2006 portant instauration du Code d’éthique des marchés publics 

- Décret n° 2008-668 du 21 Juillet 2008 portant régime de déplacement des fonctionnaires et agents 

employés par l’Etat, les Collectivités et Organismes Publics, 

- Décret n°2008 – 1247 du 19 Décembre 2008 portant généralisation de l’application du Contrôle 

Hiérarchisé des Engagements des Dépenses, 
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 Arrêtés 
- Arrêté n°2048/88 du 18 Avril 1988 Relatif aux Chèques Carburants et Lubrifiants 

- Arrêté n°8781/2004-MEFB/SG/DGDP/DB/DF du 12 mai 2004 fixant les montants du cautionnement 

à fournir pour les régies d'avances et les régies de recettes des organismes publics et de l'indemnité 

de responsabilité de leurs régisseurs. 

- Arrêté n°1438 /2005 du 16 Mars 2005 instituant la procédure d’exécution des dépenses des 

organismes publics, 

- Arrêté n°13 838/2008/ MFB du 18 juin 2008 portant application du mode de computation des seuils 

et fixant les seuils de passation des marchés publics et de contrôle des Commissions des Marchés, 

- Arrêté N°16869/2008 /MFB du 02 septembre 2008 fixant les modalités de contrôle a posteriori 

exercé par les Commissions des Marchés, 

- Arrêté n°20.888/2008 portant fixation des taux d'indemnité  journalière de frais de mission à 

l’extérieur du Territoire National, 

- Arrêté n°20.889/2008 fixant les taux et modalités d'attribution de l’indemnité kilométrique forfaitaire 

de transport sur.les routes et pistes non desservies par les services publics, 

- Arrêté n°31.126/2010-MFB/SG/DGB/DESB du 12 Août 2010 fixant la nomenclature des pièces 

justificatives des dépenses d’hospitalisation, de soins et de traitement des fonctionnaires et agents 

non encadrés de l’Etat, 

- Arrêté n°9268/2012-MFB/SG du 14 mai 2012portant Organisation et Fonctionnement de 

l’Imprimerie Nationale, 

- Arrêté n°29315/2013-MFB/SG/CSC du 30 Septembre 2013 portant modification de la nomenclature 

des comptes du Guide d’application du Plan Comptable des Opérations Publiques 2006 (PCOP 

2006), 

 
 Circulaires 

- Circulaire N° n°460 MFB/SG/DCD/3/SBMA du 05 avril 1994 sur la reddition des comptes matières, 

- Circulaire N° 498/MFB/SG/DGB/3/SMM du 21 juillet 1997 sur l’amélioration de gestion des 

matières, 

- Circulaire  N° 001- ARMP /DG/CRR/06 du 03 Novembre 2006 sur la Nomination des PRMP, 

Création UGPM et la mise en place de la CAO, 

- Circulaire N°03- MEFB/SG/DGDP/DB du 19 Décembre 2006 sur l’Exécution Budgétaire 2007, 

- Circulaire N°01- MFB/SG/DGB/DESB du 27 Décembre 2007 sur l’Exécution Budgétaire 2008, 

- Circulaire n° 02-MFB/ARMP/DG/CRR/08 du 21 Août 2008, 

- Circulaire N°11- MFB/SG/DGB/DESB du 23 Décembre 2008 sur l’Exécution Budgétaire 2009, 

- Circulaire n° 97/09-MFB/SG/DGB/DPE/STI  du 07 Octobre 2009 précisant mode de calcul 

d’indemnité de Mission à l’intérieur du Territoire National, 

- Circulaire N°07- MFB/SG/DGB/DESB du 31 Décembre 2009 sur l’Exécution Budgétaire 2010, 
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- Circulaire N°03-- MFB/SG/DGB du 31 Mars 2010 portant rappel sur les rôles, les attributions et les 

responsabilités des Intervenants dans la procédure d’exécution des dépenses du budget de 

programme, 

- Circulaire N°004-- MFB/SG/DGB du 13 Avril 2010 sur la désignation des Responsables de Crédits 

DTI,  

- Circulaire n°01-MFB/SG/DGB/DPE/SM du 14 juillet 2010 relative à l’amélioration de la gestion et 

renforcement du contrôle des matières, objet et deniers, 

- Circulaire N°01-- MFB/SG/DGB/DESB/SAIDM  du 7 Septembre 2010 sur Exécution de la LFR 

2010 et Clôture des Opérations de gestion 2010, 

- Circulaire N°02-- MFB/SG/DGB/DESB/SAIDM  du 28 Octobre 2010 sur la régie d’avance pour les 

dépenses de déplacement aérien, 

- Circulaire N°03-- MFB/SG/DGB/DESB/SAIDM  du 16 Novembre 2010 sur la vérification annuelle 

des caisses publiques, 

- Circulaire N°813 MFB/SG/DGB/DPE/SLA du 20 Décembre 2010 relative au Recensement des 

logements et Bâtiments administratifs, 

- Circulaire N°004-MFB/SG/DGB/DESB /SAIDM  du  24 Décembre 2010 relative à l’exécution du 

Budget Général 2011, des Budgets Annexes 2011 et des Opérations des Comptes Particuliers du 

Trésor 2011,  

- Circulaire N°001 /MFB/SG/DGB/DESB/SAIDM du 14 Juillet 2011 sur l’harmonisation des 

procédures, 

- Circulaire N°001-MFB/SG/DGB/DPCB/SSB du 22 Septembre 2011 relative à la  préparation du 

projet de Loi de Finances 2012,  

- Circulaire N°003 MFB/SG/DGB/DESB/SAIDM du 30 Septembre 2011 portant  Clôture des 

opérations de gestion 2011 : Recettes et Dépenses du Budget Général de l’Etat, des Budgets Annexes 

et des Comptes Particuliers du Trésor, 

- Circulaire N°005-MFB/SG/DGB/DESB /SAIDM  du  29 Décembre 2011 relative à l’exécution du 

Budget Général 2012, des Budgets Annexes 2012 et des Opérations des Comptes Particuliers du 

Trésor 2012, 

- Circulaire N°005-MFB/SG/DGB/DESB /SAIDM  du  19 Décembre 2012 relative à l’exécution du 

Budget Général 2013, des Budgets Annexes 2013 et des Opérations des Comptes Particuliers du 

Trésor 2013, 

- Circulaire n°01 MFB/SG/DGB/DESB/SSB du 25 juillet 2013 sur l’Etablissement des Bordereaux de 

Crédits Sans Emploi,  

- Circulaire n°07-MFB/SG/DGB/DEB/SAIDM du 07 Octobre 2014 portant clôture des opérations de 

gestion 2014, 

-  Circulaire n° 97-MFB/SG/DGB/DPCB du 08/10/14 relative à la Préparation de la Loi de Finances 

2015.  
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 Instructions 
- Instruction Générale du 22 Juillet 1955 sur la Comptabilité des Matières et des Immeubles à 

Madagascar et  Dépendance, 

- Instruction Générale n °001 MEFB/SG/DGDP/DB du 16 Mars 2005 sur l’exécution du budget des 

organismes publics. 
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Annexe 01: Modèle état de Recette 
REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA 

  
ETAT DE RECETTE 

       Fitiavana – Tanindrazana - Fandrosoana 
  

  
     - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

   

Exercice:  
      

     ORDONNATEUR 

                

                 

(en Ariary) 

Compte   Intitulé   Conv. Financement  
Prévision 

initiale  

Prévision 

définitive  

Ordonnancées

  

Encaissées

  

Reste à 

recouvrer 

Ministère / Institution: 52 MINISTERE DE L'EAU 

              ORDONNATEUR: 00-520-S-00000 

     

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

Mission: 

 

520 EAU ET ASSAINISSEMENT 

   
          

Programme: 032 ADMINISTRATION ET COORDINATION 
          

00-52-0-110-00000 DIRECTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE      -   -   -   -    -    

  

        
         

  

3 Opérations Courantes hors solde 

      

-   -   -   -   -   

  

        
         

  

   1315 Aides multilatérales  

   

017  60-120-120-B  -   -   -   -   -   

                                      

                   
                   

             

 

Fait à     , 31 Décembre 20XX 

            Visa du Trésorier Général/ Principal de 

rattachement 

         

 

Signature de l'Ordonnateur Secondaire 

 

68 



Annexe 02: Modèle de Décret portant virement (ou transfert) de crédits 
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

Fitiavana – Tanindrazana – Fandrosoana 
------- 

GOUVERNEMENT 
------- 

DECRET N°…… - 
Portant virement (ou transfert) de crédits inscrits au Budget d’Exécution…… de l’Institution ou du Ministère... 

            
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution ; 
Vu la Loi Organique n° 2004-007 du 26 Juillet 2004 sur les lois de finances ; 
Vu la Loi n° 2004-009 du 26 juillet 2004 portant Code des Marchés Publics ; 
Vu la Loi .........du ...... Décembre 2013 portant Loi de Finances pour l’année 2014 ; 
Vu le Décret n° 2004-571 du 1er Juin 2004 définissant les attributions et la responsabilité de l’Ordonnateur dans les phases d’exécution de la dépense publique ; 
Vu le Décret n° 2005-003 du 04 Janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité publique de l’exécution budgétaire des organismes publics ; 
Vu le Décret n° 2005-210 du 26 Avril 2005 portant approbation du Plan Comptable des Opérations Publiques 2006 ; 
Vu le Décret n° . . . . . . . . du . . . . . . .  fixant les attributions de l'Institution ou du Ministre . . . . . . . . . . . . . .   ; 
Vu le Décret n° ……du ………….portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de Transition d’Union Nationale ; 
Vu le Décret n° ……….du …………portant nomination des membres du Gouvernement de Transition d’Union Nationale ; 
Vu le Décret n° ......... du ....Décembre 2013 portant répartition des crédits autorisés par la Loi n°…….portant Loi de Finances pour l’année 2014 entre les différents Institutions et 

Départements ministériels de l’Etat ; 
Après information des Commissions de Finances des Chambres Parlementaires ; 
Sur proposition du Ministre des Finances et du Budget ; 
En Conseil du Gouvernement ; 

DECRETE :  
Article Premier  : Sont autorisés au Budget d'Exécution……. , les virements( ou transfert) de crédits ci-dessous :     

 
 

 

69 



 
 
Alinéa 1 : En matière d'autorisation d'engagement. 

MISSION PROGRAMME FINANCEMENT ORDSEC        
      en Ariary 

Catégorie 
d'Opération 

Imputation 
Administrative 

Section 
Convention Compte 

AUTORISATION 
D'ENGAGEMENT Cumul 

Engagement 
Crédits 

Disponible Modification Nouveaux 
crédits Crédits Initiaux Crédits Modifiés en + en - 

                      
                      

SOUS TOTAL MODIFICATION               
           
Alinéa 2 : En matière de crédits de paiement.        

MISSION PROGRAMME FINANCEMENT ORDSEC        
      en Ariary 

Catégorie 
d'Opération 

Imputation 
Administrative 

Section 
Convention Compte CREDITS DE PAIEMENT Cumul 

Engagement 
Crédits 

Disponible 
Modification Nouveaux 

crédits Initiaux Modifiés en + en - 
                      
                      

SOUS TOTAL MODIFICATION               
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RECAPITULATION           

Cat. Ordonnateur Imputation 
Administrative 

AUTORISATION D'ENGAGEMENT CREDITS DE PAIEMENT 
Crédits 
Initiaux 

Crédits 
Modifiés en + en - Nouveaux 

crédits Initiaux Modifiés en + en - Nouveaux 
crédits 

                          
                          

TOTAL MODIFICATION                     
Article 2 : Le présent décret sera entériné dans le cadre de la prochaine Loi de Finances      
             
Article 3 :  . . . . . .  . . . . . . . . . . .  Seront chargés de l'exécution du présent Décret qui sera publié dans le Journal Officiel de la République.  
             
       Antananarivo le,     
             
 Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement         
             
             
             
             
             
 Le Ministre du . . . . . . . . . .           
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Annexe 03: Modèle d’Arrêté d’aménagement de crédits 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 
Fitiavana – Tanindrazana – Fandrosoana 

            
INSTITUTION / MINISTERE  ARRETE N°                  /2014    
            

Portant aménagement des crédits inscrits au Budget d’Exécution 2014 
           

LE CHEF D'INSTITUTION / LE MINISTRE…………… 
Vu la Constitution ; 
Vu la Loi organique n°2004-007 du 26 juillet 2004 sur les lois de Finances ; 
Vu la Loi n°2004-009  du 26 juillet 2004  portant Code des Marchés Publics ; 
Vu la Loi n°……..du……..portant Loi de Finances pour l’année 2014; 
Vu le Décret n°2004-571 du 1er juin 2004 définissant les attributions et la responsabilité de l’ordonnateur dans les phases d’exécution de la dépense publique ; 
Vu le Décret n°2005-003 du 04 janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité de l’exécution budgétaire des organismes publics ; 
Vu le Décret n°2005-210 du 26 avril 2005 portant approbation du plan comptable des opérations publiques 2006 ; 
Vu le Décret n° . . . . . . . . du . . . . . . .  fixant les attributions de l'Institution ou du Ministre . . . . . . . . . . . . . .   ; 
Vu le Décret n° ……..du ……….portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de Transition d’Union Nationale ; 
Vu le Décret n° ………du ………..portant nomination des membres du Gouvernement de Transition d’Union Nationale ; 
Vu le Décret n°…….du……..portant répartition de crédits autorisés par la Loi n°………….du……….portant Loi de Finances 2014; 
Vu l’Arrêté n°1438-2005 du 16 mars 2005 instituant la procédure d’exécution des dépenses des organismes publics ; 
Arrêté n°29315/2013-MFB/SG/CSC du 30 Septembre 2013 portant modification de la nomenclature des comptes du Guide d’application du Plan Comptable des 
Opérations Publiques 2006 (PCOP 2006) ; 
Vu l’Arrêté n°……du…………. portant ouverture de crédits au niveau du Budget d’Exécution de la gestion 2014 du Budget de l’Etat 2014 ;  
Vu l’Instruction  générale n°001-MFB/SG/DGDP/DB  du 16 mars 2005 sur l’exécution du Budget  des organismes publics ; 
Vu la Circulaire n° ....-MFB/SG/DGB/DESB/SAIDM du ... Décembre 2013 relative à l’exécution du Budget Général de l’Etat 2014, des Budgets Annexes 2014 et 
les Opérations des Comptes Particuliers du Trésor 2014 ; 
            

ARRETE : 
            
Article premier : Sont autorisés au Budget d’Exécution 2014, les aménagements de crédits ci-après.     
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Alinéa 1 : En matière d'autorisation d'engagement.        

MISSION PROGRAMME FINANCEMENT ORDSEC        
              en Ariary 

Catégorie 
d'Opération 

Imputation 
Administrative Section Convention Compte 

AUTORISATION 
D'ENGAGEMENT Cumul 

Engagement 
Crédits 

Disponibles 
Modification Nouveaux 

crédits 
Initiaux Modifiés en + en - 

                      
                      

SOUS TOTAL MODIFICATION               
           
Alinéa 2 : En matière de crédits de paiement.        

MISSION PROGRAMME FINANCEMENT ORDSEC        
              en Ariary 

Catégorie 
d'Opération 

Imputation 
Administrative Section Convention Compte 

CREDITS DE PAIEMENT Cumul 
Engagement 

Crédits 
Disponibles 

Modification Nouveaux 
crédits Initiaux Modifiés en + en - 

                      
                      

SOUS TOTAL MODIFICATION               
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RECAPITULATION 

           Mission  
 Programme  

Cat Ordonnateur Imputation AUTORISATION D'ENGAGEMENT CREDITS DE PAIEMENT 
Administrative 

   
Crédits Crédits En + En - Nouveaux Crédits Crédits 

En + En - 
Nouveaux 

Initiaux Modifiés   Crédits Initiaux Modifiés Crédits 
X                         
X                         

TOTAL CATEGORIE X     
 

      
Y                         
Y                         

TOTAL CATEGORIE Y             
TOTAL PROGRAMME 

      TOTAL MODIFICATION (qui est la somme des modifications au niveau de tous les 
Programmes)             

             AUTORISATION D'ENGAGEMENT  CREDIT DE PAIEMENT  
  
  

Crédits 
initiaux 

Crédits 
modifiés En + En - Nouveaux 

crédits 
Crédits 
initiaux 

Crédits 
modifiés En + En - Nouveaux crédits  

TOTAL DE L’ARRETE            
 
LE RESPONSABLE DE PROGRAMME 

 
VISA DU CONTRÔLE FINANCIER 

 
VISA DEB  

  
             
             
             
             L'ORDONNATEUR SECONDAIRE 

          
       

               Fait à Antananarivo, le  
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Annexe 04 : Plan d'engagement 
(CdP) 

           EXERCICE 
          CODE MINISTERE LIBELLE MINISTERE 

       CODE MISSION 
 

LIBELLE MISSION 
       

           
           
           
           

Budget  Mission  Programmes Intitulé Crédit Ouvert Crédit Modifié 
PERIODE 

 1T 2T 3T 4T 
                     
                     
                     
 

           
           
           
           
 

Le Coordonnateur des Programmes 
   

Antananarivo, le 
 

           
           
           
           
           N.B : 

          Il est de rigueur d'actualiser ce plan dans le cas où il y a : mouvement de crédit, dérogation au taux de régulation, … 
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PLAN D'ENGAGEMENT 

(RdP) 

           EXERCICE: 
          CODE MINISTERE: 

 
LIBELLE MINISTERE: 

      CODE MISSION: 
 

LIBELLE MISSION: 
      CODE PROGRAMME: 

 
LIBELLE PROGRAMME: 

     CODE ORDSEC: 
         

           
           

Budget  Mission  Programmes SOA Intitulé Crédit Ouvert Crédit Modifié PERIODE 
1T 2T 3T 4T 

                      
                      
                      

           
           
           
           
  

Le Responsable de Programme 
  

Antananarivo, le 
  

           
           
           
           
           
           
           
 

N.B : 
         

 
Il est de rigueur d'actualiser ce plan dans le cas où il y a : mouvement de crédit, dérogation au taux de régulation 
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PLAN D'ENGAGEMENT 
(ORDSEC) 

           EXERCICE: 
          BUDGET: 
          CODE MINISTERE: 

  
LIBELLE MINISTERE: 

     CODE MISSION: 
  

LIBELLE MISSION: 
     CODE PROGRAMME: 

  
LIBELLE PROGRAMME: 

     CODE SOA : 
  

LIBELLE  SOA : 
     CODE ORDSEC: 

         CODE CF: 
          

           

Catégorie Convention Comptes Libellé Financement Crédit Ouvert Crédit Modifié 
Montant à engager 

1T 2T 3T 4T 
                      
                      
                      
                      
TOTAL                     

           
           
           
           
 

L'Ordonnateur Secondaire 
  

Antananarivo, le 
   

           N.B : 
          Il est de rigueur d'actualiser ce plan dans le cas où il y a : mouvement de crédit, dérogation au taux de régulation, … 
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SITUATION D'EXECUTION DE DEPENSES PAR RAPPORT AU PLAN D'ENGAGEMENT 
Coordonnateur des Programmes 

              EXERCICE 
            CODE MINISTERE LIBELLE MINISTERE 

          CODE MISSION LIBELLE MISSION 
          

              
              
              
              

Budget  Mission  Programmes Intitulé Crédit Inital Crédit Modifié 
PERIODE 

1T 2T 3T 4T 
CO ENGAGE CO ENGAGE CO ENGAGE CO ENGAGE 

                            
                            
                            

              
              
              
              
 

Le Coordonnateur des Programmes 
    

Antananarivo, le 
    

              
              
              
              
              
              CO : Crédit ouvert soumis à la régulation 
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SITUATION D'EXECUTION DE DEPENSES PAR RAPPORT AU PLAN D'ENGAGEMENT 
Responsable de Programme 

EXERCICE: 
             CODE MINISTERE: LIBELLE MINISTERE: 

          CODE MISSION: 
 

LIBELLE MISSION: 
          CODE PROGRAMME: LIBELLE PROGRAMME: 

         CODE ORDSEC: 
             

               
               

Budget  Mission  Programmes SOA Intitulé Crédit 
Initial 

Crédit 
Modifié 

PERIODE 
1T 2T 3T 4T 

CO ENGAGE CO ENGAGE CO ENGAGE CO ENGAGE 

                              
                              
                              

               
               
               
               
  

Le Responsable de Programme 
      

Antananarivo, le 
  

               
               
               
               CO : Crédit ouvert soumis à la régulation 
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SITUATION D'EXECUTION DE DEPENSES PAR RAPPORT AU PLAN D'ENGAGEMENT 
Ordonnateur Secondaire 

EXERCICE: 
              BUDGET: 
              CODE MINISTERE: 

  
LIBELLE MINISTERE: 

         CODE MISSION: 
  

LIBELLE MISSION: 
         CODE PROGRAMME: 

  
LIBELLE PROGRAMME: 

         CODE SOA : 
  

LIBELLE  SOA : 
         CODE ORDSEC: 

             CODE CF: 
              

               

Catégorie Convention Comptes Libellé Financement Crédit 
Initial 

Crédit 
Modifié 

MONTANT 
1T 2T 3T 4T 

CO ENGAGE CO ENGAGE CO ENGAGE CO ENGAGE 

                              
                              
                              
                              
TOTAL                             

               
               
               
               
 

L'Ordonnateur Secondaire 
       

Antananarivo, le 
  

               
               
               CO : Crédit ouvert soumis à la régulation 
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GESTION DU TAUX DE REGULATION / PLAN D’ENGAGEMENT 
I - PROCESSUS DE REGULATION DES DEPENSES 

Etapes
SAIB (DGB) CdP 

(Coordonnateur de Programme)
RdP

(Responsable de Programme)
ORDSEC

Saisie Taux de Régulation Par 
ministère

(en pourcentage)

Répartition Taux de Régulation par 
Programme (montant)

Validation et Notification

Répartition Taux de Régulation par SOA 
(montant)

Validation et Notification

Saisie Plan d’engagement (montant)
(Répartition par compte)
Validation et Notification

Impression Etat détaillé

Taux de Régulation

Etat détaillé par compte du plan 
d’engagement

I - 1 - Processus Normal

Etat récapitulé par ORDSEC / SOA du 
plan d’engagement

Impression Etat récapitulé

Impression Etat récapitulé

Etat récapitulé par Mission / Programme 
du plan d’engagement

Engagement des dépenses
(Contrôle par rapport au plan 

d’engagement)

1

2

3

4

5

6

7

MFB 
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Etapes
SAIB (DGB) CdP 

(Coordonnateur de Programme)
RdP

(Responsable de Programme)
ORDSEC

Saisie Taux de Régulation Par 
ministère

(en pourcentage)

Répartition Taux de Régulation par 
Programme modifié (montant)

Validation et Notification

Répartition Taux de Régulation par SOA 
modifié (montant)

Validation et Notification

Saisie Plan d’engagement par SOA 
modifié (montant)

(Répartition par compte)
Validation et Notification

Impression Etat détaillé

Taux de Régulation

Etat détaillé par compte du plan 
d’engagement

I - 2 - Révision du Taux de régulation

Etat récapitulé par ORDSEC / SOA du 
plan d’engagement

Impression Etat récapitulé

Impression Etat récapitulé

Etat récapitulé par Mission / Programme 
du plan d’engagement

Engagement des dépenses
(Contrôle par rapport au plan 

d’engagement)

1

2

3

4

5

6

7

MFB 
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Etapes
SAIB (DGB) CdP 

(Coordonnateur de Programme)
RdP

(Responsable de Programme)
ORDSEC

Nouvelle Répartition Taux de 
Régulation par Programme modifié

(montant)
Validation et Notification

Nouvelle Répartition Taux de Régulation 
par SOA modifié (montant)

Validation et Notification

Saisie Plan d’engagement par SOA 
modifié (montant)

(Répartition par compte)
Validation et Notification

Impression Etat détaillé

Etat détaillé par compte du nouveau 
plan d’engagement

I - 3 – Modifications de crédits

Etat récapitulé par ORDSEC / SOA du
nouveau plan d’engagement

Impression Etat récapitulé

Impression Etat récapitulé

Etat récapitulé par Mission / Programme 
du nouveau plan d’engagement

Engagement des dépenses
(Contrôle par rapport au  plan 

d’engagement)

1

2

3

4

5

6

  

MFB 
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Annexe 05 : Modèle de situation des effectifs et de crédits 
 
Modèle de situation des effectifs : 
 
• ECD existants 
 
Code 
SOA 

Libellé 
SOA 

Effectif  
ECD 
Existant 

Noms/prénoms/CIN Référence 
de la 
première  
décision 
portant 
engagement 

Référence 
autorisation 
de 
recrutement 

Référence 
de la 
dernière 
décision 
portant 
engagement 

Fonction 
occupée 

Indice 
de 
l’emploi 

Durée de 
l’engagement 

Salaire/mois 
(Compte 6012), 
y compris 
l’IRSA et le 1% 
de la 
« cotisation 
CNAPS » de 
l’employé 

Salaire 
Annuel 
(Compte 
6012) 

CNaPS/mois 
(Compte 
6061) 

CNAPS 
Annuel 
(Compte 6061) 

              
              
Total SOA 1             
              
              
Total 
Institution/Ministère             
 
• ECD à recruter 

 
  

Code SOA Libellé SOA Effectif ECD à 
recruter 

Fonction à 
occuper 

Durée de 
l’engagement 

 Indice de 
l’emploi 

Salaire/mois 
(Compte 6012)), y 
compris l’IRSA et le 
1% de la 
« cotisation 
CNAPS » de 
l’employé 

Salaire 
Annuel 
(Compte 6012) 

CNaPS/mois 
(Compte 
6061) 

CNAPS 
Annuel 
(Compte 6061) 

          
  - - - -     
Total SOA 1         
          
          
Total Institution/Ministère         
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Modèle de Tableau de situation de crédits des ECDs :  
 
Compte                Code SOA Libellé SOA Crédit Ouvert 

 
 
 
 
(A) 

Crédit modifié 
 
 
 
 
(B) 

Engagement 
 
 
 
 
(C) 

Disponible 
 
 
 
 
(D) : B - C 

Reste à payer 
pour les ECD 
Existants 
 
 
(E) : Coût 
annuel des 
ECD existants 
- engagement 

Coût des ECD 
à recruter 
pour l’année 
 
 
(F) 

Prévision des 
dépenses 
 
 
 
(G):E + F 

Disponible 
 
 
 
 
(H): D - G 

                          
6012                                                                        

          

6061           
 
N.B : La part patronale, 13%, est prélevée sur le compte 6061 « cotisations CNAPS » tandis que la part individuelle, qui est de 1%, est prélevée sur le compte 6012  
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Annexe 06 : Modèle de décision d’engagement d’un (des) Employé(s) de Courte Durée 
REPOBLIKAN’ I MADAGASIKARA 

Fitiavana-Tanindrazana-Fandrosoana 
 

DECISION  D’ENGAGEMENT 
N°            -XXX/XX/XXX/XXX  

 
Conformément aux dispositions des décrets n° 64-213 et 64-214 du 27 Mai 1964 et suivant 

la lettre d’autorisation de recrutement N° XXX-XXXXXXXXXXX du XX/XX/XXXX 
 

RABEXXXXXXX 
 

Est engagé (e) pour un Emploi de XXXXXXXXXXXXXX, Emploi de Courte Durée (ECD) 
prévu par l’arrêté Interministériel  n° XXXXXXXXXXXXXXXX. 

 
P O S I T I O N DERNIERE POSITION NOUVELLE 

POSITION 
Nationalité………………………………………………….. Malagasy Malagasy 
Date de naissance………………………………………… 
CIN ………………………………………………………. 

XX XXXXXXXX 19XX 
N°……du…..à……. 
Duplicata du…..à……….. 

XX XXXXXXXX 19XX 
N°……du…..à……. 
Duplicata du…..à……… 

Titre, Diplômes, Attestation de qualification……………. Diplôme ou Permis X-X-
X-X 

Diplôme ou Permis X-X-
X-X 

Lieu d’exercice d’emploi…………………………………. XXXXXXX XXXXXX 
Date de prise de service…………………………………. 
 
Date d’entrée dans l’Administration 

Du XX/XX/20XX au 
XX/XX/20XX 
Du XX/XX/20XX au 
XX/XX/20XX 

Du XX/XX/20XX au 
XX/XX/20XX  
Du XX/XX/20XX au 
XX/XX/20XX 

Durée d’engagement…………………………………… 0X mois 0X mois 
Catégorie d’emploi………………………….…………….. x x 
Indice de l’emploi………………………………………….. XXX-CT/ XXX-FOP XXX-CT/ XXX-FOP 
Nombre de majoration de salaire……………………….. - - 
Date de première majoration……………………………. - - 
Indemnités éventuellement accordées…………………. Suivant réglementation 

en vigueur  
Suivant réglementation 
en vigueur 

Situation familiale……………………………………….. XXX + X enfant XXX + X enfant 
Situation antérieure à l’engagement………………….. - - 

 
-     Ministère : XX XXX 
- Mission : XXX XXXXXXX 
- Convention : XXX 
- Imputation budgétaire : X-XX-XX-X-XXX-XXXXX--XXXX 
-     Financement : XX-XXX-XXX-X 
- Programme : XXX XXXXXXXXXX  
- Objectif : XXX-X : Xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
- Indicateur d’objectif : XXX-X-X : Xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
- Activité : XXX-X-X-X : « Xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx » 
 

La décision  d’engagement à durée déterminée prend fin sans préavis par l’arrivée du terme fixé 
par la présente décision. 
 

En cas de résiliation de la décision d’engagement par l’une des parties avant son terme, cette 
résiliation devra s’effectuer conformément à la réglementation générale  et le délai de préavis ou l’indemnité 
de résiliation sera calculée conformément aux dispositions des articles 27, 28, et 29 du Code de Travail et des 
textes pris pour leur application et à celles de l’article 25 du décret n°64-214 du 27 Mai 1964. 
 
 

  Antananarivo, le  
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Annexe 07 : Modèle d’Arrêté de Régie d’avances renouvelable 
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

Fitiavana - Tanindrazana – Fandrosoana 
------ 

MINISTERE (Ordonnateur) (*) 
                        ----- 

ARRETE n° 
Portant création d’une régie d’avances renouvelable 

auprès de (Entité administrative)……………….. 
pour achat de ……………………………………. 

 
LE MINISTRE (Ordonnateur) (*) 

 
- Vu la Constitution ; 
- Vu la Loi Organique n° 2004-007 du 26 Juillet 2004 sur les lois de finances ; 
- Vu la Loi n° 2004-009 du 26 Juillet 2004 portant Code des Marchés Publics ; 
- Vu le Décret n° 2004-319 du 09 Mars 2004 modifié par le Décret n° 2006-844 du 14 Novembre 2006 

et le Décret 2008-1153 du 11 Décembre 2008 instituant le régime des régies d’avances et de recettes 
des organismes publics ; 

- Vu le Décret n° 2004-571 du 1er Juin 2004 définissant les attributions et la responsabilité de 
l’Ordonnateur dans les phases d’exécution de la dépense publique ; 

- Vu le Décret n° 2005-003 du 04 Janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité de 
l’exécution budgétaire des organismes publics ; 

- Vu le Décret n° ………-……… du …………… portant attribution du Ministre (concerné) et 
organisation générale de son Ministère (*) ; 

- Vu le Décret n°………………. du ………….. portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement; 

- Vu le Décret n°………………. du ………….. portant nomination des membres du Gouvernement ; 
- Vu l’Arrêté n° 8781/2004-MFB/SG/DGDP/DB/BF du 12 Mai 2004 fixant les montants de 

cautionnement à fournir pour les régies d’avances et les régies de recettes des organismes publics et 
de l’indemnité de responsabilité de leur régisseur ; 

 
ARRETE (*) 

Article premier : Il est créé auprès de (entité administrative : Service, Direction, …) ………. une 
régie d’avances renouvelable destinée au paiement des dépenses relatives à ……………………. 

 
Article 2 : le montant des avances est fixé à .…………. (en chiffres et en lettres) Ariary. Les 

dépenses effectuées seront régularisées sur l’Imputation Budgétaire x–xx–x–xxx–xxxxx-xxxx 
Mission :    Section Convention :  
Programme :                          Code TP assignataire : 
Financement :    Code CF : 

Code ORDSEC :  
Compte :     Intitulé :  

 
Article 3 : Le délai dans lequel les justifications doivent être produites au comptable assignataire 

est fixé à UN (1) MOIS à compter de la date de versement de l’avance, ce délai est obligatoire le 31 
Décembre de l’année en cours. 
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Article 4 : En application de l’Article 10 du Décret n° 2004-319 du 09 Mars 2004, le régisseur est 
dispensé (ou tenu) (**) de constituer un cautionnement. 

 
Article 5 : Toutes dispositions contraires à celles du présent Arrêté sont et demeurent abrogées. 
 
Article 6 : Le présent Arrêté sera enregistré et communiqué partout où besoin sera. 
 

Antananarivo, le 
 
 
(*) Au cas où l’Arrêté doit être cosigné par le Ministre intéressé et le Ministre des Finances et du 

Budget : 
- Mettre à l’en-tête avant le Ministère concerné le Ministère des Finances et du Budget ; 
- Mettre sur la place de décideurs le Ministre des Finances et du Budget avec le Ministre 

concerné ; 
- Insérer dans les considérants le Décret fixant les attributions du Ministre des Finances et 

du Budget ainsi que l’organisation générale de son Ministère 
(**) Si le montant est supérieur à Ar.1 000 000,00 le régisseur est tenu de constituer un 

cautionnement 
        Si le montant est inférieur ou égal à Ar.1 000 000,00 le régisseur est dispensé de constituer 

un cautionnement 
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Annexe 08: Modèle d’Arrêté de Régie d’avance unique et exceptionnelle 
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

Fitiavana - Tanindrazana – Fandrosoana 
------ 

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 
MINISTERE (Ordonnateur) 
                        ----- 

ARRETE n° 
Portant création d’une régie d’avances unique et exceptionnelle 

auprès de (Entité administrative)……………….. 
 

LE MINISTRE DES FINANCES ET DU BUDGET 
LE MINISTRE (Ordonnateur) 

 
- Vu la Constitution ; 
- Vu la Loi Organique n° 2004-007 du 26 Juillet 2004 sur les lois de finances ; 
- Vu la Loi n° 2004-009 du 26 Juillet 2004 portant Code des Marchés Publics ; 
- Vu la Loi n°……..du……..portant Loi de Finances pour l’année 2014; 
- Vu le Décret n° 2004-319 du 09 Mars 2004 modifié par le Décret n° 2006-844 du 14 Novembre 2006 

et le Décret 2008-1153 du 11 Décembre 2008 instituant le régime des régies d’avances et de recettes 
des organismes publics ; 

- Vu le Décret n° 2004-571 du 1er Juin 2004 définissant les attributions et la responsabilité de 
l’Ordonnateur dans les phase d’exécution de la dépense publique ; 

- Vu le Décret n° 2005-003 du 04 Janvier 2005 portant règlement général sur le comptabilité de 
l’exécution budgétaire des organismes publics ; 

- Vu le Décret n° 2007-187 du 27 Février 2007 modifié par le Décret n° 2008-106 du 18 Janvier 2008 
et n° 2008-1152 du 11 Décembre 2008 fixant les attributions du Ministre des Finances et du Budget 
ainsi que l’organisation générale de son Ministère ; 

- Vu le Décret n° ………-……… du …………… portant attribution du Ministre (concerné) et 
organisation générale de son Ministère ; 

- Vu le Décret n° ………-……… du …………… portant répartition de crédits autorisés par la Loi (ou 
Ordonnance) n° ………-……… du …………… portant Loi de Finances pour ………. ; 

- Vu le Décret n°………………. du ………….. portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement; 

- Vu le Décret n°………………. du ………….. portant nomination des membres du Gouvernement ; 
- Vu l’Arrêté n° 358/60 du 29 février 1960 portant instruction aux régisseurs d’avances ; 
- Vu l’Arrêté n° 8781/2004-MFB/SG/DGDP/DB/BF du 12 Mai 2004 fixant les montants de 

cautionnement à fournir pour les régies d’avances et les régies de recettes des organismes publics et 
de l’indemnité de responsabilité de leur régisseur ; 

- Vu l’Arrêté n° ………/……… du …………… portant ouverture de crédits au niveau du Budget 
d’Exécution de la gestion …….. du Budget Général de l’Etat pour …… ; 

- Vu la Circulaire n° …….-MFB/SG/DGB/DESB/SAIDM du  ……………. Relative à l’exécution du 
Budget Général …….., des Budgets Annexes ……… et des Opérations des Comptes Particuliers du 
Trésor …….. ; 

 
ARRETENT 

Article premier : Il est créé auprès de (entité administrative : Service, Direction, …) ………. une 
caisse d’avances unique et exceptionnelle pour le paiement des dépenses relatives à ……………………. 
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Article 2 : Le montant des avances est fixé à …………………(en chiffres et en lettres) Ariary.  
 
Article 3 : Le délai dans lequel les justifications doivent être produites au comptable assignataire 

est fixé à UN (1) MOIS à compter de la date de versement de l’avance, ce délai est obligatoire le 31 
Décembre de l’année ……….(en cours). 

 
Article 4 : Monsieur ou Madame ou Mademoiselle (Nom, Prénoms, IM, Qualité) 

…………………………….. est nommé (e) Régisseur de ladite  caisse. Il ou elle a droit à une indemnité 
de responsabilité prévue par l’article 11 du Décret 2004-319 du 09 Mars 2004 qui sera supportée par 
l’imputation budgétaire : X-XX-XX-X-XXX-XXXXX-6031. 

Code Régisseur : 
Article 5 : Les dépenses effectuées seront régularisées sur l’imputation budgétaire x - xx –xx- x- 

xxx- xxxxx – xxxx 
Mission :    Section Convention : 
Programme :    Code TG assignataire : 
Financement :    Code CF : 
Compte :                   Code ORDSEC : 
 
Article 6 : En application de l’Article 10 du Décret n° 2004-319 du 09 Mars 2004, le régisseur est 

dispensé (ou tenu) (**) de constituer un cautionnement. 
 
Article 7 : Le présent Arrêté sera enregistré et communiqué partout où besoin sera. 
 

Antananarivo, le 
 

 (**) Si le montant est supérieur à Ar.1 000 000,00 le régisseur est tenu de constituer un 
cautionnement 

        Si le montant est inférieur ou égal à Ar.1 000 000,00 le régisseur est dispensé de constituer 
un cautionnement
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Annexe 09: Modèle d’Arrêté de nomination de régisseur de la caisse 

d’avances renouvelable 
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

Fitiavana - Tanindrazana – Fandrosoana 
------ 

MINISTERE (Ordonnateur)  
                        ----- 

ARRETE n° 
Portant nomination de régisseur de la caisse d’avances renouvelable 

auprès de (Entité administrative)……………….. 
pour achat de ……………………………………. 

 
LE MINISTRE (Ordonnateur) 

 
- Vu la Constitution ; 
- Vu la Loi Organique n° 2004-007 du 26 Juillet 2004 sur les lois de finances ; 
- Vu la Loi n° 2004-009 du 26 Juillet 2004 portant Code des Marchés Publics ; 
- Vu le Décret n° 2004-319 du 09 Mars 2004 modifié par le Décret n° 2006-844 du 14 Novembre 2006 et le 

Décret 2008-1153 du 11 Décembre 2008 instituant le régime des régies d’avances et de recettes des 
organismes publics ; 

- Vu le Décret n° 2004-571 du 1er Juin 2004 définissant les attributions et la responsabilité de l’Ordonnateur 
dans les phases d’exécution de la dépense publique ; 

- Vu le Décret n° 2005-003 du 04 Janvier 2005 portant règlement général sur le comptabilité de l’exécution 
budgétaire des organismes publics ; 

- Vu le Décret n° ………-……… du …………… portant attribution du Ministre (concerné) et organisation 
générale de son Ministère ; 

- Vu le Décret n°………………. du ………….. portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
- Vu le Décret n°………………. du ………….. portant nomination des membres du Gouvernement ; 
- Vu l’Arrêté n° 358/60 du 29 février 1960 portant instruction aux régisseurs d’avances ; 
- Vu l’Arrêté n° 8781/2004-MFB/SG/DGDP/DB/BF du 12 Mai 2004 fixant les montants de cautionnement à 

fournir pour les régies d’avances et les régies de recettes des organismes publics et de l’indemnité de 
responsabilité de leur régisseur ; 

ARRETE 
Article premier : Monsieur ou Madame ou Mademoiselle (Nom, Prénoms, IM, Qualité) 

…………………………….. est nommé (e) Régisseur de la caisse d’avances renouvelable auprès de (entité 
administrative : Service, Direction…) ………. pour paiement des dépenses relatives à  ……………………. 

 
CODE REGISSEUR : 

Article 2 : Le Régisseur a droit à une indemnité de responsabilité prévue par l’article 11 du Décret n° 2004-
319 du 09 Mars 2004 qui sera supportée par l’imputation budgétaire x - xx –xx- x- xxx- xxxxx – 6031 

Mission :    Section Convention : 
Programme :    Code TG assignataire : 
Financement :    Code CF : 
Code OrdSec de dépenses : 
 
Article 3 : Toutes dispositions contraires à celles du présent Arrêté sont et demeurent abrogées. 
Article 4 : Le présent Arrêté sera enregistré et communiqué partout où besoin sera. 

 
Antananarivo, le
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Annexe10: Création de Régie de recettes 
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

Fitiavana - Tanindrazana – Fandrosoana 
------ 

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 
MINISTERE (Ordonnateur) 
                        ----- 

ARRETE n° 
Portant création d’une régie  de recettes  sur ………………………… 
auprès de (Entité 

administrative)……………………………………………. 
pour le compte du 

………………………………………………………………….. 
 

LE MINISTRE DES FINANCES ET DU BUDGET 
LE MINISTRE (Ordonnateur) 

 
- Vu la Constitution ; 
- Vu la Loi Organique n° 2004-007 du 26 Juillet 2004 sur les lois de finances ; 
- Vu la Loi n° 2004-009 du 26 Juillet 2004 portant Code des Marchés Publics ; 
- Vu le Décret n° 2004-319 du 09 Mars 2004 modifié par le Décret n° 2006-844 du 14 Novembre 2006 et le 

Décret 2008-1153 du 11 Décembre 2008 instituant le régime des régies d’avances et de recettes des 
organismes publics ; 

- Vu le Décret n° 2004-571 du 1er Juin 2004 définissant les attributions et la responsabilité de l’Ordonnateur 
dans les  phases  d’exécution de la dépense publique ; 

- Vu le Décret n° 2005-003 du 04 Janvier 2005 portant règlement général sur le comptabilité de l’exécution 
budgétaire des organismes publics ; 

- Vu le Décret n° 2007-187 du 27 Février 2007 modifié par le Décret n° 2008-106 du 18 Janvier 2008 et n° 
2008-1152 du 11 Décembre 2008 fixant les attributions du Ministre des Finances et du Budget ainsi que 
l’organisation générale de son Ministère ; 

- Vu le Décret n° ……-… du ……… portant attribution du Ministre (concerné) et organisation générale de son 
Ministère ; 

- Vu le Décret n°………………. du ………….. portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
- Vu le Décret n°………………. du ………….. portant nomination des membres du Gouvernement ; 
- Vu l’Arrêté n° 8781/2004-MFB/SG/DGDP/DB/BF du 12 Mai 2004 fixant les montants de cautionnement à 

fournir pour les régies d’avances et les régies de recettes des organismes publics et de l’indemnité de 
responsabilité de leur régisseur ; 

- Vu la Circulaire n° …….-MFB/SG/DGB/DESB/ SAIDM du  ……………. Relative à l’exécution du Budget 
Général ……, des Budgets Annexes ……… et des Opérations des Comptes Particuliers du Trésor …… ; 

 
ARRETENT 

Article premier : Il est créé auprès de (entité administrative : Service, Direction, …) 
……………………….. une régie de recettes sur ………………………………………………. auprès de 
(Entité administrative : Service, Direction ….), pour le compte du (comptable assignataire) 
…………………  

Article 2 : Le montant de fonds que peut détenir le Régisseur est fixé à 
………………………………………. (en chiffres et en lettres) ariary et sera régularisé sur l’imputation 
budgétaire x - xx –xx- x- xxx- xxxxx – xxxx 

 
92 

 



Mission :  Financement :    Code Régisseur :  
Programme :  Section Convention :   Code TG assignataire :   
Code ORDSEC : 
Compte: 
 
Article 3 : Le délai dans lequel les justifications doivent être produites au comptable assignataire 

est fixé à UN (1) MOIS à compter de la date de recouvrement de recettes. Ce délai est obligatoire le 31 
Décembre de l’année en cours. 

Article 4 : En application de l’Article 10 du Décret n° 2004-319 du 09 Mars 2004, le régisseur est 
dispensé (ou tenu) (**) de constituer un cautionnement. 

Article 6 : Le présent Arrêté sera enregistré et communiqué partout où besoin sera. 
 
Antananarivo, le 

 
(**) Si le montant est supérieur à Ar.1 000 000,00 le régisseur est tenu de constituer un 

cautionnement 
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Annexe 11 : Arrêté de nomination de Régisseur de recettes 
 

 

 

 

 

ARRETE n°………………. 

Portant nomination de régisseur de recettes sur vente de/perception de………………………… 

auprès de (Entité administrative)…………………………………………….. 

pour le compte du (Comptable public assignataire)………………………….. 

 

LE MINISTRE (Ordonnateur) 

 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi Organique n°2004-007 du 26 juillet 2004 sur les lois de finances ; 

Vu l’Ordonnance n°62-061 du 29 septembre 1962 portant statut des comptables publics ; 

Vu le Décret n°62-469 du 14 août 1962 relatif aux débets et responsabilités des comptables 

publics et des agents intermédiaires, modifié par le Décret n°64 186 du 06 mai 1964 ; 

Vu le Décret n°2004-319 du 09 mars 2004 modifié par le Décret n°2006-844 du 14 novembre 

2006 et le Décret n°2008-1153 du 11 décembre 2008 instituant le régime des régies d’avances et de 

recettes des organismes publics ; 

Vu le Décret n°2004-571 du 01 juin 2004 définissant les attributions et la responsabilité de 

l’Ordonnateur dans les phases d’exécution des la dépense publique ; 

Vu le Décret n°2005-003 du 04 janvier 2005 portant règlement général sur la comptabilité de 

l’exécution budgétaire des organismes publics ; 

Vu le Décret n°………….. (Expliquant les dispositions permettant à l’entité administrative 

concernée de percevoir la/les recette(s) objet(s) de la régie) ; 

Vu le Décret n°………..du……….portant attribution du Ministre (concerné) et organisation 

générale de son Ministère ; 

Vu le Décret n°………..du……….portant nomination du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement ; 

Vu le Décret n°…………du……….portant nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu l’Arrêté n°8181/2004-MFB/SG/DGDP/DB/BF du 12 mai 2004 fixant les montants de 

cautionnement à fournir pour les régies d’avances et les régies de recettes des organismes publics et de 

l’indemnité de responsabilité de leur régisseur ; 

Vu l’Arrêté n°……… du……….portant nomination du Coordonnateur de Programme 

Vu l’Arrêté n°……… du……….portant nomination des Responsables de Programme 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

Fitiavana – Tanindrazana – Fandrosoana 

MINISTERE 
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Vu l’Arrêté n°……… du……….portant nomination des Ordonnateurs Secondaires des Recettes 

Vu l’Arrêté n°……… du……….portant nomination des Ordonnateurs Secondaires des Dépenses 

Vu l’Arrêté n°……… du……….portant nomination des Gestionnaires d’Activités ; 

 

ARRETE 

Article premier : Monsieur ou Madame ou Mademoiselle (Nom, Prénoms, IM, 

Qualité)…………… est nommé(é) régisseur de recettes auprès de (entité administrative : Service, 

Direction, etc.)……. pour la vente/la perception de…………………………………….  

CODE REGISSEUR : 

Article 2 : Le Régisseur a droit à une indemnité de responsabilité prévue par l’article 11 du 

Décret n°2004-319 du 09 mars 2004 qui sera supportée par l’imputation budgétaire x-xx-xx-x-xxx-

xxxxx-xxxx. 

Mission :     Section Convention : 

Programme :     Code TP assignataire : 

Programme :      Code TP/TG assignataire : 

Financement :      Code CF : 

Code ORDSEC de dépenses : 

Article 3 : Toutes dispositions contraires à celles du présent Arrêté sont et demeurent abrogées. 

Article 4 : Le présent Arrêté sera enregistré et communiqué partout où besoin sera. 

 

                                                                   Antananarivo, le  
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Annexe 12: Rapport de performance 
 
Ministère – Mission – Programme – Objectif – Indicateur 
 

Institution/Ministère : MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 
Mission : 810  
Programme : 305 Enseignement fondamental du premier cycle 
Objectif : 305-1 Créer un enseignement primaire performant 
Indicateur d’objectif : U

nité 
Valeur Cible Valeur Réalisée E

cart 
305-1-1 Taux d’achèvement du premier cycle 
 

    

Explication :     
   
 
305-1-2 Pourcentage des redoublants 
 

    

Explication :     
   
 

Antananarivo le, 
Le Responsable de Programme 
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Annexe 13: Modèle de remplissage de document de suivi des réalisations physiques tranche 2015 
 

          Institution/Ministère: Exemple : MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
     

 
 

         
          

CODE 
MISSION MISSION CODE 

PROGRAMME PROGRAMME CODE 
OBJECTIF OBJECTIF CODE 

INDICATEUR  INDICATEUR  
CATEGORIE 

DE 
DEPENSES 

SPECIFICATIONS 
DES 

REALISATIONS 

122 Défense et 
Sécurité 

007 Administration et 
Coordination  007-1    

Renforcer la capacité 
institutionnelle et assurer la 
gestion rationnelle des ressources  

007-1-1 Nombre des 
gendarmes formés 3 

La Gendarmerie 
Nationale a renforcé 
la formation du 
personnel (1 250 
formés sur 1 200 
prévus) 

103 Pilotage de la politique 
de la défense 103-1 Renforcer la capacité 

opérationnelle de l’Armée.  103-1-1   

Taux d'avancement 
des travaux 
d'équipement ou de 
réhabilitation 

5 

 06 infirmeries sont 
construites et/ou 
réhabilitées (précisez 
les régions) 

123 Armée 
Malagasy 

008 Administration et 
Coordination 008-1  Renforcer la capacité 

opérationnelle de l’Armée.  008-1-1    
Nombre de stagiaires 
militaires malgaches 
formés à l’extérieur  

5 

Augmentation de 
nombre des 
stagiaires militaires 
malgaches formés à 
l’extérieur (100 à 
150 par rapport 
l'année précédente) 

104 Armée de Terre 104-1    
Maintenir/rétablir l'ordre et 
réduire l'insécurité dans la zone 
rouges 

104-1-1     

Nombre 
d'interventions 
effectuées (y compris 
les Opérations de 
Maintien) 

3 

Interventions 
effectuées dans les 
régions déclarées 
"zone rouge" 
(précisez les régions 
d'intervention) 

          
                                                                                                                                                                                                 Fait à Antananarivo, le 
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Annexe 14: Pièces nécessaires pour l’enregistrement dans le SIIGFP 
Tous les documents sont à fournir  en photocopie certifiée 

1 -  Utilisateurs 
 Ordonnateurs de recettes et des dépenses 

Arrêté de nomination 
 Autres utilisateurs 

Lettre portant confirmation des utilisateurs autorisés parl’OrdSec faisant figurer Code 
ORDSEC, Nom et Prénoms, N°Matricule ou CIN 

 
2 -  Tiers  
Prestataire : 

- CIF 
- RIB 
- Carte statistique  

Billeteur – Dépositaire : 
- Décision de nomination    
- CIN si ECD 

ECD : 
- Décision 
- CIN 

Fonctionnaires : 
- Certificat  administratif ou attestation  

 
Evacuation sanitaire : 

- Décision ministérielle 
- CIN bénéficiaire ou compte bancaire hôpital 

 
Contribution internationale  

- Décision ministérielle 
- CIN bénéficiaire ou compte bancaire 

3 - Régie caisse d’avance 
- Arrêté de nomination régisseur visé par CDE avec code régisseur. 
- Arrêté de création régie caisse d’avance. 

4 – Création ligne de crédits 
- Projet d’arrêté ou décret  de virement vérifié par DPCB et DESB. 
- Fiche de projet pour les PIP 

5- Déverrouillage des crédits évaluatifs 
Crédits TVA 

- Demande faisant figurer  la ligne dressée par le RTVA. 
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Annexe 15 : Etat de synthèse de l'exécution budgétaire (N-1) EPA : 

      
SECTION 1 FONCTIONNEMENT 

  DEPENSES 
 

RECETTES 

N° Compte Intitulés Crédits Ouverts 
Définitifs 

Réalisations : 
Mandatements  N° Compte Intitulés Crédits Ouverts 

Définitifs 
Réalisations 
Recouvrements 

60   Charges de personnel     
 

75   Contributions reçues des tiers     

  601 
 

Salaires et accessoires     
 

  751 
 

Subventions d'exploitation-Etat     
  602-604  Indemnités et supplément familial de traitement        

  
  

    
  606  Charges sociales patronales      76 

  
Produits financiers     

  1  Cnaps                  

  2  CRCM        77 

 

Recettes non fiscales 
    

  3  CPR         771  Redevances     

61   Achats de biens        772  Produits des activités et des services     
62   Achats de services et charges permanentes     

 

  773  Produits des activités annexes et 
accessoires 

    

              774  Production immobilisée     

  625 
 

Eau et électricité        
   

    

  626 
 

Poste et télécommunications     
 

  776  Productions stockées     

    

 

        777  Produits divers     

          

 

  778  Produits occasionnels     
63   Dépenses d'intervention     

 

          

64 
  

Impôts et taxes 
    

 
    

  
    

65   Transferts et subventions                

  651   Transferts aux collectivités publiques          
  

    
  

653 
  Bourses     

 

78 
  

Reprises sur provisions et PV 
    

  654   Contributions obligatoires        781  Reprises - actifs courants     

  655   
Transferts aux organismes publics 

    
   785  Reprises - actifs non courants     

  656   Transferts aux privés 

 
  

 

          

66   Charges financières    

 

  
  

      

67   Charges diverses         
  

    

68   DAPPV 
 

       
  

    
SOUS TOTAL 1      SOUS TOTAL 1     

EXCEDENT PREVISIONNEL *    DEFICIT PREVISIONNEL *   

RESULTAT BENEFICIAIRE R1   *  RESULTAT DEFICITAIRE R1   * 

TOTAL 1      TOTAL 1     
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SECTION 2 INVESTISSEMENT 

  
DEPENSES 

 
RECETTES 

N° Compte Intitulés Crédits Ouverts 
Définitifs 

Réalisations : 
Mandatements 

 

N° Compte Intitulés Crédits Ouverts 
Définitifs 

Réalisations 
Recouvrements 

  Déficit prévisionnel *     Excédent prévisionnel *  
  Résultat déficitaire R1  *    Contraction partielle ou totale R1  * 
  139   Subventions d'investissement transférées au CR     

 
10   Fonds, dotations et réserves     

15  Reprise sur provisions pour charges- PNC        101  Dotations et fonds divers     

 
 

  
 

         106   Réserves     
16 

 
Remboursement d’emprunt et dettes assimilés     

 
13   Subventions d'équipement     

  

 
  

 
         131   Subventions d'équipement reçues     

20  Immobilisations incorporelles     

 

           

  

 
  

 
      

 
           

21 
 

Immobilisations corporelles      15   Provisions pour charges - PNC     
  

 
      

 
      

 
    

26 

 
Participation et créances rattachées     

 
16   Emprunt et dettes assimilés     

  
 

      
 

          
27   Autres immobilisations financières     

 
28   Amortissements des immobilisations     

SOUS TOTAL 2      SOUS TOTAL 2     
APPORT AU FONDS DE ROULEMENT      PRELEVEMENT SUR FONDS DE ROULEMENT * * 

RESULTAT R2           

TOTAL 2      TOTAL 2     

 

 

Ri, i=(1,2) = Recouvrementsi – Mandatementsi avec R2 ≥0  

 

 Les dépenses ne peuvent être engagés, ni ordonnancées, ni payées que dans la limite des crédits ouverts. 
 Mise en évidence des opérations faisant l'objet de virement entre les deux sections : 139 et 7774, 68 et 28, 78 et 15, excédent ou déficit prévisionnel. 
 Dégager du compte administratif N-1 les restes à payer au niveau de chacune des deux sections : 

 Reste à payer RàPi, i=(1,2)= Mandatementsi - Paiementsi 

 Mesure de la capacité de défalcation des restes à payer :  
 
 

Les recettes attribuées à un Etablissements Publics avec une destination déterminée doivent conserver leur affectation. 
  NB : si i =1, il s’agit d’une opération relative à la Section 1 Fonctionnement 

           si i =2, il s’agit d’une opération relative à la Section 2 Investissement 

Résultat = Recouvrements – Mandatements 

(Recouvrementsi – Paiementsi) - Ri = RàPi 

i=(1,2) 
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Annexe 16 : Etat de synthèse de l'exécution budgétaire (N-1) EPIC  

      

SECTION 1 FONCTIONNEMENT 

   DEPENSES 
 

RECETTES 

N° Compte Intitulés Crédits Ouverts 
Définitifs 

Réalisations : 
Mandatements  N° Compte Intitulés 

Crédits 
Ouverts 
Définitifs 

Réalisations 
Recouvrements 

60   Achats consommés     
 

70   Ventes des produits, marchandises, prestations     

  601 
 

Matières premières     
 

  701-703 
 

Ventes de produits     

  602 
 

Autres approvisionnements     
 

  704-706 
 

Ventes de travaux, d'études, et de services     

  603 
 

Variations des stocks     
 

  707 
 

Vente de marchandises     
  604-

608 
 Achats d'études et de prestations de 

Service, matériels, équipements, 
marchandises, etc. 

       708  Produits des activités annexes     

61   Services extérieurs     
 

    
  

    
62   Autres services extérieurs      71   Production stockée     

  621-
622 

  Personnel extérieur, rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

     72   Production immobilisée     

  623   Publicité, publication, relations publiques     
 

74   Subvention d'exploitation     
  624   Transports de biens et transport collectif 

du personnel 
       741  Subvention d'équilibre     

  625 
 

Déplacements, missions et réception     
 

  748  Autres subventions d'exploitation     
  626 

 
Frais postaux et télécommunications     

 
    

  
    

  627 
 

Services bancaires et assimilés     
 

75   Autres produits opérationnels     
  628  Cotisations divers        754  Quotes- parts de subvention d'équipement 

viré au Compte de résultat de l'exercice 
    

63   Impôts, taxes et versements assimilés          
  

    
64   Charges de personnel     

 
76   Produits financiers     

  641   Rémunération de personnel          
  

    
  645   Cotisations aux organismes sociaux     

 
77   Eléments extraordinaires     

  647   Autres charges sociales     
 

    
  

    
  648   Autres charges du personnel     

 
78   Reprises sur provisions et PV     

65   Autres charges des activités ordinaires 
 

  
 

  781 
 

Reprise d'exploitation- actifs non courants     
66   Charges financières 

 
  

 
  785 

 
Reprise d'exploitation- actifs courants     

68   DAPPV 
 

  
 

  786 
 

Reprises financières     

69   Impôts sur les bénéfices 
 

  
 

    
  

    

SOUS TOTAL 1      SOUS TOTAL 1     

EXCEDENT PREVISIONNEL *    DEFICIT PREVISIONNEL *    

RESULTAT BENEFICIAIRE R1   *  RESULTAT DEFICITAIRE R1   * 

TOTAL 1      TOTAL 1     
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SECTION 2 INVESTISSEMENT 

    DEPENSES  RECETTES 

N° Compte Intitulés Crédits Ouverts 
Définitifs 

Réalisations : 
Mandatements 

 

N° Compte Intitulés 
Crédits 
Ouverts 
Définitifs 

Réalisations 
Recouvrements 

    Déficit prévisionnel  *        Excédent prévisionnel  *   
  

 
Résultat déficitaire R1    *     Contraction partielle ou totale R1   * 

                       
  138   Autres produits et charges différés*      10  Capital, réserves et assimilés     
15   Reprise sur provision      

 
  106   Réserves     

 
 

  
 

         
 

  
 

    
16 

 
Remboursement d’emprunt et dettes assimilés     

 
13 

 
Produits et charges différés     

  
 

  
 

      
 

  131   Subventions d'équipement     
20 

 
Immobilisations incorporelles     

 
  132   Autres subventions d'investissement     

  
 

  
 

      
 

          
21 

 
Immobilisations corporelles     

 
15 

 
Provisions pour charges, passifs     

  
 

      
 

  
 

  
 

    
26 

 
Participation et créances rattachées à des     

 
16 

 
Emprunt et dettes assimilés     

  
 

      
 

  
 

      
27 

  Autres immobilisations financières     
 

28   Amortissements des immobilisations     
SOUS TOTAL 2    SOUS TOTAL 2   
APPORT AU FONDS DE ROULEMENT      PRELEVEMENT SUR  FONDS DE ROULEMENT * * 

RESULTAT R2           

TOTAL 2      TOTAL 2     

 

 

Ri, i=(1,2) = Recouvrementsi - Mandatementsi avec R2 ≥ 0 

 Les dépenses ne peuvent être engagés, ni ordonnancées, ni payées que dans la limite des crédits ouverts ; 
 Mise en évidence des opérations faisant l'objet de virement entre les deux sections : 138 et 754, 68 et 28, 78 et 15, excédent ou déficit prévisionnel ; 
 Dégager du compte administratif N-1 les restes à payer au niveau de chacune des deux sections : Reste à payer RàPi : i=(1,2) = Mandatementsi - Paiementsi 
 Mesure de la capacité de défalcation des restes à payer : 

 
 

 
 Les recettes attribuées à un Etablissements Publics avec une destination déterminée doivent conserver leur affectation. 

  NB : si i =1, il s’agit d’une opération relative à la Section 1 Fonctionnement 

  si i =2, il s’agit d’une opération relative à la Section 2 Investissement 

Résultat = Recouvrements – Mandatements 

(Recouvrementsi – Paiementsi) - Ri = RàPi 

   i=(1,2) 
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Annexe 17 : Recensement des logements, bâtiments administratifs et fonciers 

N°Titre Nom de la 
Propriété  Contenance 

Références 

Utilisateur 

Usage     

Adresse Observations 
Certificat de 

Situation 
Juridique /                   

Certificat Foncier 

Autres Actes 
d'Affectation Logement Bureau Bureau -

Logement Autres 
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Annexe 18 : Décision de nomination d’un Dépositaire-Comptable en matières 
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

Fitiavana-Tanindrazana-Fandrosoana 

-----0()0-----  
 

 

 

 

 

 

 

L’ORDONNATEUR EN MATIERES, 
- Vu la Constitution ; 
- Vu la Loi Organique n° 2004-007 du 26 Juillet 2004 sur les lois de finances ; 
- Vu la Loi n°2004-009 du 26 Juillet 2004 portant Code des Marchés Publics ; 
- Vu la Loi n°portant Loi de Finances pour l’année                   ; 
-Vu l’Ordonnance n°62-081 du 29 Septembre 1962 portant Statut des Comptables Publics ;  
- Vu le Décret n°61-242 du 26 Mai 1961 fixant le montant et conditions d’attribution des indemnités de 

responsabilités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat chargés de la gestion des deniers ou des matières ; 
- Vu  le  Décret  n°2005-003 du  04  Janvier  2005  portant  règlement général sur  la  comptabilité de 

l’exécution budgétaire des organismes publics ; 
- Vu  le  Décret  n°2005-210 du 26 Avril 2005 portant approbation du Plan Comptable des Opérations 

Publiques (PCOP 2006), modifié par le Décret n°2007-863 du 4 Octobre 2007 portant aménagement du Plan 
Comptable des Opérations Publiques 2006 ;  

- Vu le Décret n°portant  nomination  du Premier  Ministre, Chef du Gouvernement ;  
- Vu le Décret n°portant nomination des membres du Gouvernement ; 
- Vu le Décret n° fixant les attributions du Ministre ainsi l’organisation générale  de son Ministère ; 
- Vu l’Arrêté n°1438/2005 du 16 Mars 2005 instituant la procédure d’exécution des dépenses des 

organismes publiques ; 
- Vu l’Arrêté n°20763-2007/MFB-CSC/07 du 26 Novembre 2007 portant modifications du guide 

d’application du plan comptable des opérations publiques 2006 ; 
- Vu l’Arrêté   n° du portant nomination des Gestionnaires d’Activités auprès du  
Ministère  Gestion ; 
- Vu l’Instruction Générale du 22 Juillet 1955 sur la Comptabilité des matières ; 
- Vu la Circulaire n°460-MFB/SG/DGB/SPMA du 05 Avril 1994 relative à la reddition des comptes 

matières ; 
- Vu la Circulaire n°498-MFB/SG/DGDP/3MM-L du 21 Juillet 1997 relative à l’amélioration de gestion 

des matières ; 
- Vu la Circulaire n°148-MFB/SG/DGDP/DL/SM du 09 Mars 2005 relative à l’amélioration de gestion de 

matières ; 
- Vu la Circulaire n°01-MFB/SG/DGB/DPE/SM du 14 Juillet 2010 relative à l’amélioration de gestion et 

renforcement de contrôle des matières, objets et denrées ; 
-Vu la Circulaire  du relative à l’exécution du Budget Général de l’Etat, des Budgets Annexes  et des 

Opérations des Comptes Particuliers du Trésor ; 
 

DECIDE : 

 

Article premier : est nommée dépositaire comptable en matières auprès 
du……………..,Madame/Monsieur ,I.M, Corps, Grade, Classe, Echelon 

Mission : « » 
Programme :           « » 
Imputation Administrative :  
Code GAC :  
Code ORDSEC :  
Financement :  

 

 

EN TETE DU 

MINISTERE  

DECISION n°______/……………………………………….. 
Portant nomination d’un Dépositaire-Comptable en matières auprès 

du …….. 
……………………………………………………………………………
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Article 2 : L’intéressée a droit à une indemnité de responsabilité prévue par le Décret n°61-242 du 26 Mai 

1961. 
Article 3 : La présente décision  sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera. 

 
 
Antananarivo, le 

 
 

 
  Signé par le Gestionnaire d’Activités 
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Annexe 19 : Document de passations de marché 
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[1] Indiquer la dénomination de l'autorité contractante (personne morale) telle que prévue à l'article 3 du code des marchés publics et, le cas échéant, mettre entre parenthèses l'entité 
administrative sur laquelle la PRMP exerce ses compétences  

[2] Indiquer les nom et prénoms de la PRMP (personne physique) 
[3] Indiquer l'année civile couverte par le présent plan de passation des marchés 
[4] Indiquer la date d'établissement du plan de passation des marchés initial de l'année 
[5] Indiquer la nature du marché (Travaux, fournitures, services, prestations intellectuelles) 
[6] Décrire avec précision l'objet du marché 
[7] Indiquer le montant estimatif initial de l'ensemble des achats à effectuer par la PRMP (somme des montants estimatifs des achats de l'ensemble des bénéficiaires) par opérations 

des travaux ou par fournitures ou services  homogènes  
[8] Indiquer le nouveau montant estimatif, en cas de modifications éventuelles d'un ou de plusieurs montants 
[9] Indiquer la procédure de passation de marchés à suivre: appel d'offres ouvert, appel d'offres restreint, marché de gré à gré, appel à manifestation d'intérêts (cas spécifique des 

marchés de prestations intellectuelles), consultation par voie d'affichage, consultation de prix restreinte 
[10] Préciser la source de financement sur laquelle l'achat public est imputé (Ressources propres internes, financement extérieur, etc.)  
[11] Indiquer  le code d'imputation administrative du service bénéficiaire de l'achat  
[12] Indiquer  le compte d'imputation budgétaire de l'achat selon la nomenclature du plan comptable des opérations publiques (PCOP)  
[13] Indiquer le montant estimatif de l'achat par bénéficiaire 
[14] En cas de nouvelle estimation au niveau du bénéficiaire de l'achat, indiquer ce nouveau montant 
[15] Indiquer le date probable de lancement de l'avis spécifique de mise en concurrence (avis d'appel d'offres, avis d'appel à manifestation d'intérêts, avis de consultation, etc.)  
[16] Indiquer la date probable d'ouverture des plis qui doit coïncider en principe avec la date limite de remise des offres 
[17] Indiquer la date probable de publication de l'avis d'attribution du marché 
[18] Le présent plan de passation des marchés doit être signé par la Personne Responsable des Marchés Publics indiquée au [2] 
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Annexe20: Plan  de suivi trimestriel des  indicateurs 

        

CODE 
PROGRAMME 

(1) 

CODE 
INDICATEUR 

(2) 

INDICATEUR 
(3) 

VALEUR 
CIBLE 
annuelle 

Prévue (4) 

VALEUR CIBLE trimestrielle 
cumulée escomptée (5) 

1er 
trim 

2ème 
trim 

3ème 
trim 

4ème 
trim 

                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
NB : valeur cible annuelle prévue = valeur cible trimestrielle cumulée escomptée au 4ème  

trimestre  
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Annexe 21 : Réalisations physiques par programme  
 

CODE PROGRAMME (1) PROGRAMME (2) 
REALISATIONS PHYSIQUES 

PERTINENTES PAR PROGRAMME  
(3)* 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

*citer les réalisations par programme  
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Annexe 22 : Fiche de Subvention au secteur privé (Exemple) 
Exercice 2015/ compte 6565 du PCOP 

 
 

 

A- IDENTIFICATION DES ACTEURS  
 
 
 
 

Tutelle  :  |3|5|: MINISTERE DU TOURISME  
Mission  : |3|5|0| : TOURISME  
Programme : |6|0|8| : Développement du Tourisme 
Objectif : |6|0|8|- |1| : Valorisation du potentiel touristique 
Indic. Objectif : |6|0|8|-|1| -|1| :  Nombre de touristes visitant Madagascar  
Modalité d’exécution : Centralisée  |__|  Déconcentrée  |X| 
 

 
SOA :  |0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_5_|_4_|_0_|-|5_|0 |1_|_0_|_1_| -_ Direction Régionale du Tourisme ATSINANANA 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation :  |__|-Nouveau(1) - |X|-Ancien(2) 
   
SOA :  |  0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_5_|_6_|_0_|-|_5_|_0_|_3_|_0_|_2_| -_ _ Direction Régionale du Tourisme ALAOTRA MANGORO  
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation:  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_5_|_5_|_0_|-|5_|0 |9_|_0_|_5_| -_ Direction Régionale du Tourisme ANALANJIROFO 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation :  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |  0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_3_|-|_5_|_2_|_0_|-|_5_|_1_|_5_|_0_|_1_| -_ _ Direction Régionale du Tourisme NOSY BORAHA 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation:  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_6_|_5_|_0_|-|6_|0 |1_|_0_|_1_| -_ Direction Régionale du Tourisme ATSIMO ANDREFANA 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation :  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 

(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
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SOA :  |  0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_6_|_8_|_0_|-|_6_|_1_|_4_|_2_|_4_| -_ _ Direction Régionale du Tourisme ANOSY 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation:  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|__6|_7_|_0_|-|6_|1 |9_|_0_|_5_| -_ Direction Régionale du Tourisme MENABE  
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation :  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
   
SOA :  |  0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_4_|_5_|_0_|-|_4_|_0_|_1_|_0_|_1_| -_ _ Direction Régionale du Tourisme BOENY  
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation:  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_4_|_0_|_0_|-|3_|1 |6_|_2_|_3_| -_ Direction Régionale du Tourisme VATOVAVY FITOVINANY  
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation :  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |  0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_3_|_9_|_0_|-|_3_|_1_|_3_|_0_|_7_| -_ _ Direction Régionale du Tourisme IHOROMBE 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation:  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_3_|_8_|_0_|-|3_|0 |6_|_0_|_6_| -_ Direction Régionale du Tourisme AMORON’I MANIA 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation :  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
SOA :  |0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_2_|_4_|_0_|-|2_|0 |8_|_2_|_4_| -_ Direction Régionale du Tourisme SAVA  
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation :  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
  

(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
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SOA :  |  0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_3_|-|_2_|_1_|_0_|-|_2_|_0_|_7_|_0_|_5_| -_ _ Direction Régionale du Tourisme NOSY BE  
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation:  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_1_|_8_|_0_|-|1_|1 |0_|_0_|_1_| -_ Direction Régionale du Tourisme VAKINANKARATRA 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation :  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |  0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_2_|_3_|_0_|-|_2_|_0_|_1_|_0_|_1_| -_ _ Direction Régionale du Tourisme DIANA 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation:  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_3_|_6_|_0_|-|3_|0 |1_|_0_|_1_| -_ Direction Régionale du Tourisme HAUTE MATSIATRA 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation :  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |  0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_2_|-|_1_|_5_|_0_|-|_1_|_0_|_1_|_0_|_1_| -_ _ Direction Régionale du Tourisme ANALAMANGA 
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation:  |__|-Nouveau(1) - | X |-Ancien(2) 
 
SOA :  |  0_|_0_|-|_3_|_5_| -|_0_|-|_4_|_0_|_0_|-|_0_|_0_|_0_|_0_|_0_| -_ _ OFFICE NATIONALE DU TOURISME A MADAGASCAR  
GAC :  |__|__|-|__|__| -|__|-|__|__|__|-|__|__|__|__|__| -_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Situation:  |__|-Nouveau(1) - |X |-Ancien(2)  

(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  
(1) Activités nouvelles dans le cadre de la présente Loi de Finances  
(2) Activités ayant déjà bénéficiées de transfert de l’Etat dans les exercices antérieurs  

112 

 

                                                      



PRESENTATION DETAILLEE DES OPERATIONS  DE SUBVENTIONS  
 
 B1- OBJECTIFS PRINCIPAUX / RESULTATS ATTENDUS (Description qualitative et quantitative  des opérations de subvention) 

OBJECTIFS RESULTATS ATTENDUS 
IMPACTS ENVISAGES 

- Economiques, 
- Sociaux, 

- … 
1 - ONTM 
Promotion de la destination « Madagascar » à l’extérieur 
 

 
Augmentation du nombre de touristes visitant Madagascar 
 

 
Développement du secteur tourisme (artisanat, hotellerie, tour 
opérateur, compagnie aérienne,…) 
 

2 – 16 ORT 
Contribution à la réalisation de la politique touristique nationale 

 
Connaissance de la culture et des ressources typiques de chaque région  
de Madagascar 
 

 
Accroissement et progression de la région (emploi, hotellerie, 
…) 

 
 B2- LISTE DES BENEFICIAIRES  DES SUBVENTIONS  

Bénéficiaires Statut* Code d’identification 
dans le budget ** 

Montant à allouer durant 
l’année 

(en milliers Ariary) 
Objet des subventions de l’Etat Calendrier prévisionnel 

d’exécution *** 

Pourcentage de contribution de 
l’Etat sur le total du financement 
des opérations subventionnées 

**** 
Comité d’organisation  JMT (DRT, 
ORT Nosy Be, OMC, association des 
régions DIANA) 
 

Association  85 000  Financement de la Journée Mondiale 
du Tourisme (JMT) 

3ème TRIM 
(27 Septembre) 

100% 

Comité d’organisation du Festival 
Baleine  

Association   30 000  Financement de l’Organisation 
logistique du Festival Baleine à 
Sainte Marie 
 

2ème TRIM 
(Juin) 

100% 

16 ORT 
 

Organisme 
para public  

 252 000  Contribution  de l’Etat au 
fonctionnement et au financement des 
activités des Offices Régionaux du 
Tourisme (ORT) auprès des Régions 
où ils sont implantés  , soit Ariary 
15 750 000 pour chaque ORT 

1er TRIM 100% 

ONTM 
 

Organisme 
para public  

 41 000  Promotion de la destination 
Madagascar à l’extérieur 

1er TRIM 100% 

*Statut :Société, organisme à but lucratif, association …… 
** Code d’identification : facultatif pour les entités disposant  déjà d’un code moyen  
*** Calendrier prévisionnel d’exécution : trimestre prévisionnel d’exécution   
****  Pourcentage de contribution de l’Etat : est-ce que les opérations (activités/évènements) sont financées entièrement (100%) par l’Etat au moyen de la subvention ou est-ce que l’entité bénéficiaire contribue à 
un certain montant dans le financement 
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 B3-  GESTION FINANCIERE DU CREDIT  
 

GESTION POURCENTAGE 
CENTRALE  
DECONCENTREE 100% 

 

 

 B4- REALISATION  FINANCIERE : T1|__| T2|X| T3|__| T4|__| 
 (en milliers Ariary) 

Bénéficiaires 
 
 
 

(1) 

Montant annuel 
programmé 

 
 

(2) 

Mis à disposition durant 
le trimestre antérieur 

 
 

(3) 

Mis à disposition durant 
letrimestre  

 
 

(4) 

Mis à disposition 
cumulé depuis le début 

de l’année 
 

(5) = (3) +(4) 

Explication des 
écarts entre (2) et (5) 

* 
 

(6) 

Pourcentage de 
réalisation  par 

rapport au montant 
annuel programmé 
(7) = (5)/(2) *100 

 Montant programmé ** Engagé*** Décaissé Engagé Décaissé Engagé Décaissé    
Comité d’organisation  JMT (DRT, 
ORT Nosy Be, OMC, association 
des régions DIANA) 

85 000          

Comité d’organisation du Festival 
Baleine 

30 000    30 000   30 000     

16 ORT 
 

252 000  252 000  252 000    252 000  252 000    

ONTM 
 

41 000  41 000  41 000    41 000  41 000    

* Ecart  annuel 
** Total montant programmé = crédit ouvert au titre de l’exercice 
*** Quote-part de chaque bénéficiaire dans le montant engagé  
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B5- REALISATION PHYSIQUE:T1 |__| T2|X| T3|__| T4|__| 
(Description qualitative des opérations de subvention) 
 

Bénéficiaires Résultats attendus Activités Observations Contraintes constatées 
lors de l’exécution Recommandations 

Comité d’organisation du Festival 
Baleine 

Augmentation du taux de 
fréquentation de la région 
Analanjirofo   

 Les fonds ne sont pas encore 
décaissés auprès du Comité 
d’organisation à la fin du mois de 
Juin  

Taux de régulation ne 
permettant pas l’engagement 
du crédit correspondant à la 
période ou les fonds sont  
nécessaires 

Améliorer la programmation 
budgétaire du Programme 
pour prioriser les dépenses 
entre chaque SOA   

16 ORT Connaissance de la culture et des 
ressources typiques à chaque 
région à Madagascar 
 

Prise en charge des frais de 
fonctionnement des offices  
Organisation de Foires régionales 

 Problèmes logistiques  La coopération avec le 
Ministère de la Culture serait 
bénéfique 

ONTM Augmentation des visiteurs à 
Madagascar 
 

Prise en charge des frais de 
fonctionnement courants de 
l’ONTM  
Mise en place de Site web 
Organisation de  foires 
Mise en œuvre de plan de 
communication de masse  
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B6. PROGRAMMATION REGIONALE (En Milliers Ariary) 
 

     
 CREDIT TOTAL REALISATION DE LA 

PERIODE 
ANTERIEURE 

REALISATION DE LA 
PERIODE 

REALISATION 
CUMULEE 

COUT 
GLOBAL 

408 000  293 000  30 000  323 000  

00 Central     
     

Itasy     
Analamanga 41 000  41 000   41 000  
Bongolava     
Vakinankaratra 15 750  15 750   15 750  

     
DIANA  
(avec Nosy Be) 

15 750  
15 750  
85 000  

15 750  
15 750  

 15 750  
15 750  

SAVA 15 750  15 750   15 750  
     

Amoron'i Mania 15 750  15 750   15 750  
Haute Matsiatra 15 750  15 750   15 750  
Vatovavy-
Fitovinany 

15 750  15 750   15 750  

Atsimo 
Atsinanana 

    

Ihorombe 15 750  15 750   15 750  
     

Sofia     
Boeny 15 750  15 750   15 750  
Betsiboka     
Melaky     

     
Alaotra – 
Mangoro 

15 750  15 750   15 750  

Atsinanana 15 750  15 750   15 750  
Analanjirofo  
(avec Nosy 
Borah) 

15 750  
15 750  
30 000  

15 750  
15 750  

 

 
 

30 000  

15 750  
15 750  
30 000  

     
Menabe 15 750 000 15 750   15 750  
Atsimo 
Andrefana 

15 750 000 15 750   15 750  

Anosy  15 750 000 15 750   15 750  
Androy      
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C- STRUCTURE DE GESTION , DE COORDINATION  ET DE SUIVI  
 
Est-ce qu’il  existe une structure formalisée de décision et d’études des subventions au secteur privé au sein du Ministère ?si OUI  en faire une brève 
description sur les missions, attributions, composition et  modalités de fonctionnement) 
 

Le Ministère du Tourisme dispose d’une structure ad’hoc chargée de l’étude des dossiers de demande de 

subvention. Elle est présidée par le Secrétaire Général du Ministère qui est en même temps le responsable de 

Programme. Elle  est composée  de représentant de chaque Direction Générale du Ministère. Elle se réunit  une fois 

par an au mois de juin pour approuver les exécutions de subvention de l’exercice budgétaire écoulé  (N-1), évaluer 

les réalisations de l’exercice en cours (N)  et statuer sur les demandes de l’exercice budgétaire N+1 .  
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DOCUMENT DE PERFORMANCE 
PLURIANNUELLE 
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